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Une jeune aveugle interpelle l'Assemblée
par Gérald LeBlanc

QUEBEC — La jeune aveugle Paule 
Evrard et son fidèle chien-guide Chip­
per ont réussi, hier, un exploit qui ne 
setait pas vu à l'Assemblee nationale 
depuis les moments les plus fébriles 
de la lutte contre le bill 63 en 1969.

La manifestation, qui a entraîné une 
double suspension des travaux parle­
mentaires et l'évacuation des galeries 
de l'Assemblée nationale, visait cette 
fois le ministre des Affaires sociales, 
M Claude Forget, et son projet de rè­

glement sur les foyers nourriciers.
Interpellant le ministre du haut des 

galeries, Mlle Evrard, professeur de 
philosophie au Cegep Garneau et aveugle 
très active dans le mouvement de protes­
tation contre le projet de règlement, 
demandait à M. Forget pourquoi il 
avait refusé d'entendre les groupes in­
téressés à la commission parlemen­
taire.

Malgré les avertissements du prési­
dent de la Chambre, M. Jean-Noèl La­

voie, la jeune aveugle et ses supporteurs 
multipliaient les interruptions jusqu'à 
une premiere et a une deuxieme sus­
pension de dix minutes.

En désespoir de cause, M. Lavoie fai­
sait évacuer les galeries par le sergent 
d'armes et ses aides, les ‘petits hom­
mes verts du Parlement ",

La plupart des spectateurs quittèrent 
assez facilement leurs sièges mais le 
sergent d'arme dut recourir à une faus­
se promesse — une rencontre avec M.

Forget qui n eut jamais lieu — pour ve­
nir à bout de la résistance de Mlle 
Evrard, d'une dizaine de ses jeunes amis 
et de son fidèle compagnon Chipper.

La présence de son chien-guide dans 
les couloirs du Parlement que Mlle 
Evrard hante depuis quelques semaines 
fait d'ailleurs partie d'un autre combat 
de la jeune aveugle, qui veut voir recon­
naître les chiens des aveugles comme 
prothèse payée par le ministère des 
Affaires sociales.

Cette manifestation faisait suite au 
refus de M Forget d'entendre les grou­
pes intéressés lors des audiences de la 
commission parlementaire, la semaine 
dérnière, sur son projet de règlement 
sur le placement d enfants en foyer nour­
ricier et en centre d’accueil.

L'invasion du Parlement aura au moins 
eu deux conséquences immédiates, le 
réveil des parlementaires et une confé­
rence de presse impromptue de M. For­
get.

Le ministre admettait alors que la pré­
cipitation de son ministère à régulari­
ser la situation du placement d'enfants 
avait sans doute contribué au climat de 
confusion et de protestation actuel.

Le nouveau régime d'allocations fami­
liales, octroyant le triple des prestations 
antérieures en janvier 1974. fut à l'ori­
gine de cette hate du ministère.

Alors que le projet de règlement n'a­
vait même pas encore été étudie en com-

Voir page 6 : Jeune aveugle

Un deuxième budget sans 
hausse d'impôt à Montréal
nor Wormrrl Maor*rt#noifw

..•r •

par Bernard Descôteaux

Le contribuable ne paiera pas, au to­
tal. plus de taxe En effet, maigre une 
hausse des dépenses de plus de $48 mil­
lions, le budget de la Ville de Montréal 
pour son exercice financier 1974-1975, 
ne comporte pas d'augmentation des 
taxes municipales et scolaires et aucune 
augmentation des taxes d’eau et d'affai­
res.

Ce budget déposé hier après-midi par

Patronage 
péquiste 
à Québec?

QUEBEC (PC) — La fonction publique 
est un “outil de patronage" qui profite 
presque autant à l'opposition pequiste 
qu'au parti au pouvoir.

C'est du moins ce qu'a affirmé hier 
le ministre de la Fonction publique, M. 
Oswald Parent, à l’occasion de l'étude 
des nouveaux crédits de son ministère 
devant la commission parlementaire.

M. Jacques-Yvan Morin, chef de l’op- 
position, et l agressif député de Saint- 
Jacques, M. Claude Charron, harce­
laient le ministre sur les anomalies et 
les irrégularités relevées dans l'embau­
che des employés occasionnels, quand 
M. Parent a glissé dans le débat: “Je 
m'inquiète davantage de la présence des 
péquistes activistes au sein de la fonc­
tion publique."

“Le PQ fait du patronage systémati­
que à l’intérieur du gouvernement où il 
place ses agents d'information aux pos­
tes stratégiques", a-t-il ajouté.

Les porte-parole péquistes, amusés, 
ont répondu qu'ils ignoraient eux-mêmes 
l'existence d'un présumé réseau de pa­
tronage semblable. D'accord pour dire 
que des sympathisants péquistes puis­
sent travailler pour le gouvernement, 
apres avoir passé par les voies nor­
males de la fonction publique, comme 
d'ailleurs des sympathisants libéraux, 
créditistes ou autres. Mais laisser en­
tendre que des “agents péquistes s'in­
filtreraient à l'intérieur du gouverne­
ment, c’est autre chose", a observé 
M. Charron.

Voir page 6: Le patronage
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L enquête sur L G-2

le président du comité exécutif, M. Gé­
rard Niding, est de $563,100.000 dont 
$424.192.300 sont directement affectes 
à des dépenses pour fins municipales.

Si le taux des taxes des trois princi­
paux champs de taxation demeure le 
même pour une deuxième année consé­
cutive. les Montréalais le doivent au 
gouvernement du Québec qui par diver­
ses mesures transférera plusieurs mil­

lions de dollars à Montréal au cours de 
cet exercice financier. De l'avis même 
de M. Niding. l'apport du gouvernement 
a été pour beaucoup dans la présentation 
de ce budget sans augmentation de taxes.

Le budget qui sera soumis pour adop­
tion aux conseillers lors de leur prochai­
ne session, le 18 avril, présente une 
hausse des dépenses pour fins munici­
pales de $48.417,100 sur l'exercice pré-

. vX-X;

cèdent alors que ces dépenses totalisaient 
$370 millions. Cette année, ces dépenses 
représentent $424.192.900 à quoi il faut 
ajouter les $138,907.700 perçus à titre 
de taxe scolaire.

Les principaux facteurs de cette aug­
mentation, a expliqué le président du 
comité exécutif se répartissent à trois 
niveaux.

Une hausse de $15.1 millions pour les 
services de la ville en raison de l'aug­
mentation des coûts des contrats de ser­
vice, du carburant et de l'huile à chauf­
fage. des fournitures et des matériaux et 
également des augmentations de salaires 
dans le cadre des négociations en cours 
et à venir.

Une hausse de $8 millions au service 
de la dette qui s'explique par une partici­
pation additionnelle aux coûts de cons­
truction de l'autoroute Est-Ouest et par 
un emprunt récent pour le rembourse­
ment d’emprunts temporaires. Et une 
augmentation de $17,800,000 pour diver­
ses dépenses dont $8,481,300 pour les 
avantages sociaux et fonds de pension, 
$4.5 millions à titre de prévision pour 
perte possible lors de règlements finals 
de litiges, et $7 millions à titre de con­
tributions et transferts pour les opéra­
tions de la Communauté urbaine de Mont­
réal.

L'augmentation des revenus, comme 
l'a précisé M. Niding, n'aurait pu com­
bler cette augmentation des dépenses 
sans les contributions supplémentaires 
que fournira le gouvernement du Québec 
cette année.

Voir page 6 : Budget montréalais
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Pas de hausse de taxes municipales pour les contribuables montréalais 
cette année. Le président du comité exécutif de Montréal, M. Gérard Niding, 
a insisté particulièrement sur ce point en présentant à la presse le prochain 
budget de la ville. Il était entouré des membres du comité exécutif et du 
maire de Montréal, M. Jean Drapeau. (Photo Le Devoir par Alain Renaud)

Réa/ Caouette rentre d'urgence pour 
colmater les brèches dans son parti

Paule Evrard et son chien-guide dans les couloirs du Parlement, à Québec. 
Une "invasion" qui aura valu à M. Forget de s'expliquer. (Téléphoto CP)

Yvon Duhamel a été vu en train 
d'alimenter un foyer d'incendie
par Guy Deshaies

Le 21 mars dernier, au chantier LG-2 
de la baie James, M. Yvon Duhamel, 
l'agent d’affaires du local 791 de l'Union 
des opérateurs de machinerie lourde, 
a été vu en train d’alimenter un feu dans 
une unité de logement située juste devant 
les réservoirs de carburant qui venaient 
d'être perforés à l’aide d’une pelle méca­
nique.

LE JEUDI: DE 9h.À9h.

: en tout cas ce qu’a révélé un té- 
urprise, hier, à l'enquête du Com-

C’est
moin surprise, 
missaire aux incendies relative au sinis­
tre qui a détruit des campements et di­
verses installations au chantier LG-2 
de la baie James, le 21 mars.

Déjà, des témoins de ces incidents ont 
raconté qu'ils avaient vu Duhamel au 
volant d'un bulldozer, affairé à renver­

ser des génératrices électriques et, 
plus tard, au volant d'une pelle mécani­
que, occupée à perforer les réservoirs 
de 30,000 gallons remplis d'essence et 
de mazout.

On sait que les dégâts se chiffrent à 
environ $2 millions et que les chantiers 
de LG-2 ont été fermés temporairement

Voir page 6: Yvon Duhamel

par Pierre O’Neill

Rentré à la hâte à Ottawa, le chef 
du Crédit social est arrivé juste à 
temps pour empêcher ses députés de 
conclure un pacte électoral avec le Parti 
conservateur.

C’est l’imminence d'élections généra­
les fédérales qui a semé la panique 
dans les rangs créditistes et poussé 
certains députes à rechercher une allian­
ce avec le parti de Robert Stanfield. 
L'absence prolongée de leur chef a lar­
gement contribue à accentuer ce sen­
timent d'insécurité.

Tout en refusant de les nommer, M. 
Réal Caouette a confirmé hier au DE­
VOIR que trois de ses députés ont amor­
cé et poursuivi, à son insu, des entre­
tiens avec des dirigeants conservateurs. 
Cette initiative, reconnait-il, témoi­
gne d’une profonde inquiétude de dépu­
tés abandonnés de longs mois par leur 
leader que la maladie puis un accident 
de motoneige avaient contrait à une 
très longue convalescence.

Selon M. Caouette, il y a eu dramati­
sation de ces démarches entre ses dé­
putés et l’organisation de M. Robert 
Standfield. Il ne s’agissait, croit-il, 
que d'explorer des possibilités d'arran­
gements en vue de la prochaine campa­
gne électorale. Il trouve normal que son 
absence ait semé l'inquiétude. Que cer­
tains députés aient pris l'initiative sans 
lui en parler, il ne l'apprécie guère. 
Mais il n'y voit aucune manifestation d'in­
fidélité et ne leur en tient pas rigueur. 
Tl n'a jamais été question pour eux

de traverser la Chambre. C'est de la 
stratégie électorale ",

Mais les pénibles efforts de M. Caou­
ette pour colmater les brèches et cir­
conscrire le phénomène ne parviennent 
pas à cacher le drame qui menace sé­
rieusement son leadership et risque d'em­
porter le Crédit social. C’est précisé­
ment parce que les rares députés qui lui 
restaient fideles l’ont prévenu et récla­
mé que M. Caouette a quitté sa résidence 
de Rouyn pour rentrer d'urgence à Ot­
tawa, vendredi dernier. Au cours de la

Bombes et incendies

fin de semaine, il s’est personnellement 
entretenu avec chacun de ses quatorze 
députés.

D’autre part, un porte-parole du bureau 
du chef national du parti confirmait hier 
que ces négociations durent depuis plu­
sieurs semaines. Au départ, trois députés 
créditistes ont sollicité et obtenu une 
rencontre avec M. Robert Stanfield, qui 
a référé le dossier à deux proches con­
seillers du Québec avec mission de ne 
rien ménager pour obtenir l'adhésion du

Voir page 6 : Réal Caouette

Belfast balayé par 
un vent de panique

BELFAST (AFP et Reuter) — Le centre 
de Belfast a été hier après-midi la cible 
d'extrémistes nord-irlandais qui, pendant 
plusieurs heures, ont semé la panique en 
commettant dix attentats et en déclen­
chant une action psychologique de grande 
envergure.

Deux voitures piégées et huit engins in­
cendiaires ont explosé, alors que des di­
zaine de fausses alertes déclenchées blo­
quèrent la circulation et contraignirent

à d’innombrables évacuations de bureaux. 
Des milliers d'employés se sont très 
rapidement regroupés dans les rues ré­
putées “sûres" tandis que les forces de 
police et l'armée tentaient de vérifier les 
mises en garde anonymes.

Le centre de Belfast a finalement été 
totalement évacué, et les employés de 
bureau ont reçu le conseil de rentrer

Voir page 6 : Belfast
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Mantha quitte la direction du "791 "

F

par Gilles Francoeur

Le gérant adjoint du local 791, de 
l'Union des operateurs de machinerie 
lourde, M. René Mantha, a remis sa dé­
mission en fin de semaine, à la suite 
des vives critiques soulevées à son en­
droit par certains délégués syndicaux 
qui ont participé, vendredi dernier, à 
Québec, a la reunion de la FTQ-Cons- 
truction au cours de laquelle fut décidée 
la mise en tutelle du 791. La lettre de 
démission de M. Mantha, datée de jeudi 
dernier, justifie son départ par les pro­
blèmes de santé qu'il éprouve depuis 
quelque temps.

Un porte-parole de la FTQ — qui a 
préféré garder l'anonymat — a expliqué 
que le départ de l'adjoint de M. Robert 
Meloche, gérant du 791, constituait “une 
mise au pas" de la tendance minoritaire 
au sein de ce syndicat, qui encourageait 
les actes de maraudage au détriment de 
certaines unions industrielles, affiliées 
pourtant elles aussi à la FTQ.

Certains délégués à la réunion de 
vendredi dernier ont fait valoir — en 
l'absence de M. Mantha — que l'emprise 
du gérant adjoint sur les membres du 
791 était d'abord et avant tout attribua­

ble aux appuis “solides" — au sens pro­
pre du terme — dont il avait su s'entou­
rer.

Des dirigeants de la FTQ ont d'autre 
part appris dernièrement que certains 
membres du 791 agissaient “comme si” 
ils songeaient à couper les ponts éven­
tuellement avec la FTQ pour former 
une centrale indépendante de la cons­
truction. Cette question, comme celle du 
maraudage entre différents syndicats de 
la FTQ, a d'ailleurs été abordée mer­
credi dernier au cours d’une importante 
rencontre à laquelle ont assisté les

membres du bureau de direction de la 
FTQ et Texécutif du Conseil provincial 
des métiers de la construction.

Le nom de M. Mantha est revenu à 
quelques reprises au cours de cette réu­
nion et le Conseil provincial a été accusé 
par des dirigeants de la FTQ de manquer 
de vigilance à l'endroit de certains des 
23 syndicats qui lui sont affiliés.

Les métallos, par la voix de leur di­
recteur, M. Jean Gérin-Lajoie, se sont 
notamment plaints d'avoir été maraudés 
par le 791 dans le Nord-Ouest québécois.

Voir page 6: René Mantha
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Quatre étudiants en droit font des 
recommandations pour les sinistrés

L'archevêché
“Le choc du futur" 
de CKAC blesse par 
manque de respect

“L’assurance est un droit’’ et si 
vous habitez un quartier où les risques 
d'incendie sont trop grands, il n’est pas 
normal que les compagnies d’assurance 
vous refusent une police. La loi devrait 
autoriser plutôt les compagnies d assu­
rance à forcer les proprietaires de tau­
dis à faire les réparations voulues avant 
que ne soit émise une police d’assurance.

Une recherche (préliminaire) sur la 
situation des sinistrés d’incendie à 
Montréal, réalisée par quatre étudiants 
de la faculté de droit de l’U de M, a été 
rendue publique hier. Elle donne quel­
ques moyens d’améliorer immédiatement 
la condition des moins-nantis face à ce 
problème de compensations insuffisan­
tes, et souvent tardives, pour les pertes 
dues a un incendie.

Les étudiants ont aussi décelé dans 
les règlements en vigueur depuis 
janvier pour l’Aide sociale des incohé­
rences et des conditions qui ne font que 
restreindre l’accès des bénéficiaires 
d aide sociale aux versements prévus 
dans ces règlements.

Entre autres recommandations, on 
peut retenir:
• que l’évaluation des dommages 
soit fondée sur la valeur de remplace­
ment des biens assurés, non pas sur leur 
valeur réelle;
• que la période de preuve et d’évalua­
tion ne dépasse pas 15 jours et que le 
remboursement se fasse dans les 30 
jours qui suivent (45 jours en tout, au 
lieu de 60 suivant l’art. 240.17 de la Loi 
de l’assurance);
• que toute police d assurance-feu (à 
caractère civil et non commercial) 
soit remplacée par une police dite de 

“propriétaire occupant” ou de “locataire 
occupant” — polices plus complètes, in­

cluant feu, vol, vandalisme et responsa­
bilité civile;
• oue soit ajouté obligatoirement un 
supplement de couverture appelé “ frais 
supplémentaire de subsistance” (avec 
plafond de $1.000 qui devrait être versé 
dans les 48 heures suivant un sinistre).

On suggère encore à certains ajus­
teurs et évaluateurs d’assurances de 
se montrer plus humains envers les ré­
clamations des démunis...

Dans la loi et les règlements d’aide 
sociale, l’étude sollicitée par l’Aide aux 
sinistrés d’incendie, animée par Jean- 
Guy Pilon relève des anomalies des pas­
sages à toutes fins utiles “inefficaces”.

Le ministère des Affaires sociales 
ne prévoit que le renouvellement d’une 
assurance-feu d’un maximum de $3,000: 
or. les vérifications faites auprès de six 
courtiers indiquent qu’aucune compagnie 
n’assure pour moins de $4,000. Et la 
majorité des bénéficiaires d’aide so­
ciale ne sont pas assurés, n’ayant vrai­
ment pas le moyen de gruger sur leurs 
allocations l’équivalent de ces primes 
d’assurances.

Les étudiants vont même jusqu'à 
suggérer que l'Aide sociale paie l’achat 
d'assurance-incendie aux ‘“assistés”. 
Ne serait-ce pas là une façon de subven­
tionner des compagnies qui réalisent 
déjà de gras bénéfices, demande-t-on? 
Peut-être répond-on, mais ce sont des 
suggestions à court terme.

Une étude plus complète (pour l'au­
tomne?) pourrait aller jusqu'à re­
commander la nationalisation de compa­
gnies d’assurances. L'une des raisons 
invoquées pour faire intervenir l’Etat 
est que les compagnies forceraient les 
assistés sociaux à se “sur-évaluer”. 
Même si l’on calcule que les meubles

assurés dans de tels cas excèdent dif­
ficilement $2.000. la compagnie aura 
retiré des primes sur une valeur nomi­
nale de $4,000, voire $6,000 Après 
le sinistre, la compagnie aura beau jeu 
de plaider dévaluation de l’ameublement 
vieilli.

Au règlement no 2 (article 2.02-d) 
il est question d'allocations généreuses 
pour mobiliers et articles de literie, 
pour vêtements et aliments... mais ces 
bénéfices ne s’appliquent qu'aux non- 
assurés. L'étude s'inquiète aussi du 
pouvoir discrétionnaire laissé à un fonc­
tionnaire d'accorder ou non des montants 
d'indemnisation, toujours suivant un ma­
nuel secret du Bien-être social que l'on 
recommande de rendre public.

Quant aux délais constatés, il faudrait 
éviter que les sinistrés soient tenus 
d'aller quémander de l’aide; l'étude 
opte pour forcer un fonctionnaire du 
MAS à rendre visite dans les 24 ou 48 
heres à tout sinistré qui aurait fait une 
demande par téléphone ou autrement.

En somme, les sinistrés doivent 
compter sur une aide assez maigre et ils 
sont la plupart du temps ignorants des 
droits oue la loi leur donne, si l'on ex­
cepte des groupes de pression comme 
l’Aide aux sinistrés d'incendie.

Les étudiants s'étonnent que la loi 
donne à un fonctionnaire, par exemple, 
le pouvoir de dire non à un sinistré de­
mandant de l'aide si ‘ toutes les ressour­
ces tant personnelles, familiales que 
communautaires” n’ont pas été “raison­
nablement exploitées”. Est-ce à dire 
que l'aide à un sinistré ne pourra ja­
mais être immédiatement efficace avec 
des lois si navrantes, se demandent les 
auteurs de l'étude?

Les autobus 
à Laval

Les caissiers et les préposés 
à l’entretien de la Commission 
de transport de Laval (CTL) ont 
accepté hier après-midi la nou­
velle offre de la CTL qui a con­
senti à porter de $5.00 à $5.10 
leur salaire horaire. Cette en­
tente devrait permettre le retour 
au travail des préposés à l'en­
tretien dès ce matin et se tra­
duire, vendredi, par une repri­
se du service de transport en 
commun à Laval.

Hier soir, les deux parties 
s’affairaient à mettre la 
dernière main au protocole de 
retour au travail. Un porte-paro­
le de la CTL, M. Phil Lagacé, 
nous a affirmé qu’aucun problè­
me sérieux n’était prévu dans 
cette dernière phase de la né­
gociation qui fasse retarder 
le retour au travail des employés 
ce matin. Les préposés à l'en­
tretien seront toutefois les seuls 
à se présenter au travail puis­
qu’ils doivent remettre en bon 
état les 151 véhicules de la CTL 
remisés depuis huit semaines.

Lundi, les quelque 300 chauf­
feurs d’autobus avaient pour leur 
part accepté les dernières offres 
de la CTL mais, conformément 
à l’entente rendue au début du 
conflit avec les 49 préposés à 
l'entretien et les 10 caissiers, 
ils ont attendu que ces derniers 
obtiennent gain de cause pour 
retourner au travail. Les trois 
groupes de syndiqués sont affiliés 
a la Fédération des services pu­
blics (CSN).

par Jean-Pierie Proulx

Le directeur du service de presse de 
l archevéché de Montréal, l’abbé André 
Lamoureux. a adressé hier une lettre ou­
verte au président de CKAC, M. Paul- 
Emile Beaulne, pour dénoncer la maniè­
re dont l’animateur. Roger Delorme, trai­
te des questions religieuses sur les ondes 
de ce poste.

“ Depuis quelque temps, à l'antenne 
de la station radiophonique CKAC, les 
questions religieuses sont traitées de fa­
çon inacceptable, et offensante pour un 
large public”, écrit l'abbé Lamoureux.

“L'animateur d'une ligne ouverte, dé­
bordant son rôle et sa compétence, bles­
se la foi d un grand nombre par son man­
que de respect.

“‘Après avoir reçu à nos bureaux de 
nombreuses plaintes à ce sujet, nous 
croyons de notre devoir d’attirer votre 
attention sur ce fait pénible pour la digni­
té de nos concitoyens. Une station mê­
me privée est un service public qui doit 
faire montre de respect à l’égard des 
convictions des gens. C’est pourquoi nous 
jugeons opportun aujourd'hui d'intervenir 
publiquement sur ce problème avec l'es­
poir que vous pourrez corriger la situa­
tion.

“Si, conclut-il, vous ne pouviez y par­
venir. nous nous verrons obligés d’inter­
venir auprès du CRTC”.

Rejoint hier soir au téléphone, M. De­
lorme a commenté cette lettre (ainsi

qu'une autre du même ton que lui a en­
voyée M. Richard Wallot. du service de 
presse de l'archevêché) en disant “ que 
l'on attaquait l'homme bassement sans 
discuter des arguments eux-mêmes '

M. Delorme a déclaré qu'il n'a fait 
que “rapporter les opinions de théolo­
giens et de scientifiques en identifiant 
chacune de ses sources. Je n ai fait que 
ça et rien d'autres”.

Il a ajouté que les auteurs de ces let­
tres “ sont prisonniers d'un petit monde 
qui refuse le dialogue. Le Concile était 
plus ouvert. Il y a des gens qui ont peur 
des révélatîons. Il y a actuellement une 
totale remise en question du christia­
nisme par nombre de scientifiques. C'est 
un mouvement irrémédiable. C’est, a-t- 
il conclu, un devoir moral d’en parler 
même si cela doit troubler des gens”.

Il semble d'autre part que les émis­
sions controversées ont porté principa­
lement sur l’existence des démons et 
sur la secte des Esséniens qui. au temps 
du Christ, habitaient la région de Qum- 
ran (sur la mer Morte).

A propos du premier sujet, M. Delor­
me a rapporté plusieurs textes bibliques 
et patristiques à l'appui de l’opinion 

ue l'existence des demons fait partie 
un vieux fond mythique.
Quant à ses propos sur les Esséniens, 

ils se situaient notamment dans le con­
texte de la thèse de ceux qui prétendent 
que les textes de Qumran remettent en 
question la valeur des Evangiles.

I.ii BM W H(ivaria. $9.9B7*

Avant d’acheter celle-là, essayez donc l’autre!

.

En Allemagne de l'Ouest, leur pays d’oiigine,
BMW et Mercedes-Benz se font une concurrence 
acharnée. Au Canada, c'est entendu. Mercedes-Benz 
tient le haut du pavé.

Situation avantageuse, en un sens, puisqu'elle nous 
permet de comparer honnêtement la BMW Bavaria à 
la Mercedes-Benz 280.

Soyons francs, leurs ressemblances sont 
nombreuses: dimensions, apparence, raffinements 
techniques, qualité de la fabrication et de la finition.

M ais soyons justes: il existe des différences. A 
l'intérieur, par exemple. Les 
deux voitures sont admirable­
ment fonctionnelles et leur 
finition est impeccable.
Mais il est certain que 
tout le monde n’admirera 
pas l’allure dépouillée de 
la Bavaria particuliére­
ment ceux qui se passion­
nent encore pour le 
tape-à-l’oeil recherché 
des voitures de luxe 
nord-américaines. Pour 
aimer la Bavaria, il faut 
avoir une âme.de puriste.

Pas de fantaisie. Le gros volant solide et bien 
plante vous permet de voir d un coup d oeil le 
tachymetre et les autres instruments D un coup 
de doigt ou de pouce vous laites marcher I aver 
Usseur le lave glace l essuie glace les cligno 
tants ou les feu* de route l a Bavaria est une 
voiture de bonne induite

Les performances de la Bavaria sont tout à fait 
remarquables. Selon la revue “Road and Track”, elle 
met 10 secondes de moins 
que la Mercedes-Benz 280
pour passer de 0 à 100 m.p.h. 
La 28~ '■280 n’étant pas exacte­
ment une tortue, on peut 
apprécier ce que représentent 
ces 10 secondes.

Si le 100 à l’heure n’est 
pas votre affaire, vous 
apprécierez tout de même le 
fait que cette puissance 
d’accélération vous permet 
de dépasser rondement un 
camion-remorque sur une 
route à deux voies, sans 
inquiétude et sans danger. Et 
grâce à sa suspension indé­
pendante sur les quatre roues, la Bavaria colle exacte­
ment à la route, avec une détermination magistrale.

Et comparaison mise à part, la Bavaria est une 
voiture exceptionnelle, par sa rapidité, sa tenue dans les 
virages, par l’intégrité de son freinage. Exceptionnelle 
aussi par la place qu’elle réserve aux passagers et â leurs 
bagages. Exceptionnelle encore par l’économie (plus de

Le levier de vitesses magique Si 1 envie vous 
prend de changer vous même de vitesses rien 
ne vaut le piaisn délicieux de la mam qui guide 
en douceur un levier de vitesses d une impec 
cable precision A notre connaissance la BMW 
Bavaria est la seule voiture de luxe sur le marche 
nord américain qui offre I option de la boite de 
vitesses manuelle

20 milles au gallon). Exceptionnelle enfin par la sécurité 
quelle offre, avec sections avant et arrière à écrasement 
progressif et programmé et absorption d’énergie. Mais 
que sont toutes ces vertus si vous n’en faites pas vous- 
même l’expérience?

“Avant d’acheter celle-là, essayez donc l’autre”. Nous 
ne serions pas surpris si vous choisissiez l’autre-la nôtre!

BMW Distributors Eastern Canada Ltd., représen­
tants de Bavarian Motor Works. Munich, Allemagne 
occidentale.

gr Pour vous: 
P*" des faits 
et des photos

Veuille? découper ce coupon et I envoyer a BMW Distributors Eastern 
Canada Ltd 801 Progress Avenue Scarborough Ontario M1H ?X4 Vous 
recevrez une elegante brochure ou se trouvent les détails données 
techniques et photos sur la BMW Bavaria Ou bien rendez visite a un de nos 
concessionnaires (veuillez consulter les pages (aunes)

NOM

ADRESSE

| TELEPHONE

L______ J

BMW 2002 même qualité et meme 
caractère que i<$ Bavaria sous 
forme de sedan sport avec moteur 
4 cylindres SS 845

BMW 2002 tli. rtiodele 200? avec 
moteur a infection 0-60 mph en 9 9 
secondes la preferee des enthou 
siastes $6 645

BMW 3 OS garnitures en noyer en 
cuir et autres luxes Et les perfor­
mances BMW $12 995

BMW 3 0 CS: coupe 2 portes -lu 
creme de la gamme BMW Une 
superbe voiture $13 985

Une bonne conduite!

Prix de détail suggère I a b Toronto Le prix de la Bavaria et de la 280 comprend la transmission automatique la direction assistée les trems a disque assistes les pneus a carcasse radiale Le radio AM FM les glaces temtees et les phares anti brouillard sont livres en sene sur la 280

Concessionnaires autorisés du Québec
MONTRÉAL
Canbec Automobile Inc 
2085 rue Ste Catherine ouest

ST. JEAN KIRKLAND
Garage Lemaire Enrg Kirkland Automobile Ltd

937-4288 147 rue Mayrand 346-4798 3050 montée St Charles

QUÉBEC LAVAL
Brand Automobile Inc Sigi Motors Laval Ltd

695-8335 465 rue Marconi Ste-Foy 681-5515 37 boulevard Sainte Rose

fH!wBR?0KE OTTAWA/HULL
nnnn 0s Au,or71ob,le lnc Otto s Service Centre

625-6975 2222 rue King ouest 563-7222 245 route Richmond 725-3048
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Cette photo illustre éloquemment la violence avec laquelle un transformateur a explosé hier matin, détruisant com­
plètement le poste Charland de l'Hydro-Québec dans le nord de la ville. (Photo Le Devoir, par Alain Renaud)

Un transformateur saute: 2 blessés 
et 2,500 foyers sans électricité

Deux employés de l'Hydro-Québec ont 
été blessés dans l'explosion accidentelle 
d'un gros transformateur du poste Char­
land, à 8h25 hier matin, et 2,500 foyers 
du nord de Montréal ont été privés d'é­
lectricité pendant toute la journée à la 
suite de cette explosion qui a ravagé 
l'immeuble de I Hydro-Quebec, à l'an­
gle de Louvain et Christophe-Colomb.

Un porte-parole de l'Hydro a expliqué 
qu'il ne restait qu'une douzaine d'em­
ployés au moment de l'explosion mais 
que plusieurs équipes de travailleurs 
avaient quitté les lieux moins d'une de­
mi-heure auparavant. En effet, le poste 
Charland est le point de ralliement des 
équipes d’entretien de l'Hydro dans ce 
secteur (le matin avant d'entreprendre

le travail). Au moment de 1 explosion, 
seule l'équipe de réserve était encore 
sur les lieux.

L'état des deux blessés n'inspire au­
cune crainte. L'un d'eux, M. Jules Bour- 
gouin, souffre d une fracture à une iam: 
be et l'autre, M. Megi Kaamal, a été 
blessé au visage.

Les enquêteurs n'avaient pas encore 
réussi hier à déterminer les causes 
exactes de l'explosion mais il semble 
très peu probable qu'il y ait eu sabotage. 
Le transformateur qui a explosé trans­
forme normalement du courant de 12,000 
volts en courant à 4,000 volts pour 
alimenter les rues voisines,

La violence de l'explosion a été telle 
que l'immeuble est une perte totale. La

moitié du toit s'est effondré, un mur 
a été soufflé et un autre a été déformé 
par l'explosion. Les dommages sont éva­
lués à environ $200,000. Dix automobiles 
ont été endommagées.

Fin raison de la tempête qui faisait 
rage hier, la situation n'était pas rose 
dans les foyers privés d'électricité et, 
par conséquent, de chauffage. Selon l'Hy­
dro-Québec, environ 2,500 abonnés ont 
été privés d'énergie électrique, surtout 
aux abords immédiats du poste Charland. 
Plus précisément, le quartier affecté 
était délimité grossièrement par la voie 
du Canadien National au sud, par la rue 
Fdeury au nord, par la rue Saint-Hubert 
à l'ouest et par la rue Papineau à l’ouest, 
l'ouest.

Elections-santé le 12 juin 
sous le signe participation
par Jean-V. Dufresne

Pour la deuxième fois depuis l'institu­
tion du régime de représentation popu­
laire dans les établissements de santé du 
Québec, des élections auront lieu le 12 
juin prochain dans quelque 260 institu­
tions qui recouvrent le territoire montréa­
lais pour dispenser les soins médicaux 
et assurer les services sociaux du mi­
nistère des Affaires sociales.

En divulguant hier après-midi le rap­
port annuel du Conseil de la santé et 
des services sociaux de Montréal métro­
politain, son directeur général, M. Gilles 
Gaudreault, a exprime l'espoir que de 
nouvelles modalités apportées à la pro­
cédure du scrutin pourront assurer une 
participation plus nombreuse, et une re­
présentation plus fidèle des citoyens 
dans les conseils d'administration des 
établissements du ministère, conformé­
ment à l'esprit qui anime le bill 65.

La loi sur les services de santé et 
les services sociaux, adoptée en 1971, 
stipule que les conseils d'administration 
des centres hospitaliers, des centres 
d'accueils, et des centres locaux de ser­
vices communautaires, doivent être dé­
signés par voie d une assemblée d'élec­
tions, suivant des modalités qui varient 
d'un établissement à l'autre, sous la res­
ponsabilité du Conseil.

Cette formule nouvelle, pour ne pas dire 
révolutionnaire, soulève cependant beau­
coup de difficultés. Le Conseil dispose 
d'un budget qui ne lui permet guère d'a­
morcer des campagnes coûteuses de pu­
blicité pour inviter les citoyens à parti­
ciper aux élections.

Dans le territoire dé Montréal, notam­
ment, où l’on compte 255 établissements 
publics et privés, dont 80 centres hospi­
taliers et 175 centres d'accueil pour en­
fants et adultes, et aussi quatre centres 
locaux de services communautaires dé­
jà opérationnels, il n'est pas facile d’as­
surer la participation populaire, et la 
surveillance du scrutin lui-méme exige 
une grande vigilance.

Pour que les élections traduisent plus 
fidèlement la volonté des citoyens, le 
Conseil a déjà formulé un certain nom­
bre d'amendements à la loi de 1971, mais 
celle-ci ne pourra malheureusement être 
amendée avant les prochaines élections. 
A défaut, le Conseil a modifié certains 
règlements pour améliorer le scrutin de 
juin : uniformisation des bulletins de vote, 
procédure plus acceptable pour le choix 
du président des élections dans chaque

établissement, campagne d'information 
pour sensibiliser les citoyens à l'impor­
tance des élections.

Mais ces campagnes coûtent cher et 
le Conseil hésite à y consacrer des 
sommes qui seraient mieux utilisées 
pour dispenser des services.

En effet, malgré la parcimonie de son 
budget annuel, qui fut de $231,000 l'an­
née dernière, le Conseil de la santé et 
des services sociaux du Montréal métro­
politain s’est vu imposer de lourdes res­
ponsabilités sous l’empire du bill 65: 
sensibiliser la population à la définition 
de ses propres besoins en matière de 
santé et de services sociaux, assurer des 
communications soutenues entre le pu­
blic, le ministère et les établissements 
hospitaliers, recevoir et entendre les 
plaintes des personnes qui s’estiment lé­
sées par ces derniers, assister ceux-ci' 
dans l’élaboration de leurs programmes 
de développement, et réglementer, cela 
va de soi, les élections de leurs conseils 
d'administration.

La répartition des membres des con­
seils d’administration des centres hospi­
taliers, en fonction de leur profession ou 
de leur état civil, au dernier scrutin, 
laisse croire que certains amendements 
à la loi pourraient en effet favoriser da­
vantage la participation populaire, enco­
re qu’aucune disposition legislative n’o­
bligera jamais un citoyen à s’occuper de 
ses intérêts.

Dans les conseils d'administration des 
hôpitaux, suite au dernier scrutin, on 
retrouvait 92 médecins, 92 administra­
teurs de centres hospitaliers, 75 hom­
mes d’affaires, 42 administrateurs, au­
tres que ceux des hôpitaux, 33 compta­
bles, 37 infirmières, 32 avocats, 19 per­
sonnes à la retraite, 11 courtiers... et 
14 ménagères.

Dans les centres d'accueil, l'éventail 
est sensiblement le même, et quant aux 
CLSC, ils ne sont pas suffisamment nom­
breux encore pour en tirer des conclu­
sions évidentes.

Le Conseil, de toutes façons, ne s'at­
tendait pas que la participation à une 
initiative aussi nouvelle se manifeste 
aussi activement du jour au lendemain. 
A Montréal surtout, l'anonymat urbain, 
la difficulté de trouver où garer sa voi­
ture, et la rigidité des heures de travail 
comme les charges familiales du "mon­

de ordinaire” sont autant d'obstacles 
à l’exercice d'un droit pourtant reconnu 
par la loi.

A cet égard, le Conseil a examiné 
récemment les instruments de propa­
gande et d'information dont il dispose, 
avec un budget aussi réduit, pour cons­
tater que le gouvernement lui-même, si­
non le ministère des Affaires sociales, 
dispose d’un appareil déjà considéra­
ble et d'un budget qu'il serait peut-être 
utile de canaliser vers des initiatives 
comme celles-là. On pense par exemple 
qu'une campagne amorcée par l'Office 
d’information et de publicité, à même 
son budget, pour suppléer à l'effort du 
Conseil, pourrait amener un plus grand 
nombre de citoyens, dans tout le terri­
toire québécois, à exercer un droit que 
le gouvernement a eu le souci de leur 
reconnaître dans la loi.

Certes, si le tourisme ou la chasse 
à Tours méritent la propagande du gou­
vernement. encore que ces bêtes n'ont 
jamais rien fait à personne, hormis qu'il 
existe dans le caucus libéral un puissant 
lobby d'abeilles, on pourrait s’attendre 
que le ministère déploie toute son éner­
gie pour attirer l'attention du public 
sur l'importance de sa participation à 
l'administration de tous ces etablisse­
ments.

COURS DE 
LECTURE RAPIDE

• Gagnez du temps.
• Lisez 3 à 10 fois plus vite pour une 

compréhension égale ou supérieure.
• Améliorez votre mémoire.
• Facilitez vos études.

Un soir par semaine - 8 semaines 
PRIX ÉTUDIANT

Début des cours:
mardi 30 avril 

jeudi 2 mai
À proximité de l'Université de 

Montréal
Pour renseignements et inscriptions:

681-4545
CENTRE DE LECTURE RAPIDE

Un médecin de Santa Cabri ni

Le plomb a marqué au moins 
deux employés de la Carter
par Gilles Provost

Après avoir examiné en profondeur 
deux des 19 employés de la compagnie 
montréalaise Carter White Lead Co., le 
responsable du département de toxicolo­
gie de Thôpital Santa Gabrini, le Dr 
Yves Laçasse, a affirmé hier au DE­
VOIR que Tun d'entre eux manifeste "un 
état nettement pathologique consécutif à 
une intoxication chronique par le plomb. " 
L'autre possède un taux anormalement 
élevé de plomb dans son sang même si 
sa situation générale semble moins gra­
ve.

Le plus malade des deux souffre d'ané­
mie causée par un empoisonnement au 
plomb. Ce vieux travailleur est à l'em­
ploi de la compagnie de plomb depuis 28 
ans. (Le plomb est un produit toxique 
dans Torganisme et il peut causer des 
problèmes intestinaux, de Tanémie, des 
pertes de sensibilité tactile, de la para­
lysie, etc. A forte dose, il peut aussi 
perturber le fonctionnement des reins 
et causer des lésions irréversibles au 
cerveau).

Les employés de la compagnie ont in­
terrompu leur travail depuis le 1er avril 
dernier et ils refusent de rentrer a Tusi- 
ne tant que leur employeur n'aura pas 
pris les moyens nécessaires pour proté­
ger leur santé. A part les deux qui ont 
déjà été examinés, tous les autres em­
ployés de la compagnie doivent subir un 
examen sérieux au bureau du Dr Laças­
se vendredi matin.

Cet examen semble même urgent puis­
que les tests de dépistage effectués sous 
1 égide du ministère de l'Environnement, 
le mois dernier, révèlent que le taux 
moyen du plomb dans Turine des travail­
leurs était supérieur de 50% au maximum 
admissible dans l'industrie. (Les nor­
mes industrielles courantes sont beau­
coup plus souples que les normes desti­
nées à l’ensemble de la population.

En effet, on a mesuré en moyenne 300 
microgrammes de plomb par 100 millili­
tres dans les échantillons d'urine des 
travailleurs alors que les normes indus­
trielles prévoient habituellement 200 
microgrammes. Chez trois d'entre eux, 
le taux de plomb était même supérieur 
à 600 microgrammes, le sommet étant 
de 682 microgrammes chez deux d'entre 
eux.

Il est particulièrement intéressant 
de noter que le degré d'intoxication est 
beaucoup moins prononcé lorsque les em­
ployés de la compagnie reviennent de 
vacance. En août 1973, par exemple, 
la moyenne était de 117 microgrammes de 
plomb par 100 ml d’urine et seulement 
deux ou trois dépassaient le point criti­
que des 200 microgrammes.

A mesure que Ton s'éloigne des vacan­
ces, pourtant, Tintoxication s'aggrave: en 
septembre 1973, le taux moyen de plomb 
dans Turine avait déjà monté à 294 mi­
crogrammes et un travailleur avait même 
déjà dépassé le seuil des 600 micro­
grammes! Le mois dernier, le taux 
moyen était de 354 microgrammes.

La compagnie affirme qu'il n’y a pas 
d'intoxication par le plomb chez ses 
employés mais elle leur demande quand 
même de prendre des pilules qu’elle leur 
fournit pour faciliter l’excrétion du plomb

contenu dans leur organisme. Les em­
ployés prenaient en moyenne quatre com­
primés par jour mais le contremaître 
pouvait demander à certains d'en prendre 
jusqu'à 9 par jour.

Selon le Dr Laçasse, qui a eu un de 
ces comprimés en sa possession, ces

médicaments administres par voie orale 
ont peu d'efficacité dans le traitement 
des intoxications au plomb et ils peuvent 
même aggraver la condition du patient. 
C'est pourquoi on n'utilise plus ces com­
primés pour le traitement du saturnisme

Voir page 6 : Le plomb

Un témoin soutient qu'il 
était bien propriétaire 
du Café Métropole en 70

Un agent immobilier de 61 ans, Ar­
mand Raymond, a déclaré hier devant 
la Commission d'enquête sur le crime 
organisé (CECO) qu'il était en 1970 co­
propriétaire du Café Métropole et non 
un prête-nom de Nicola Di lorio. que 
des témoignages entendus précédem­
ment identifient comme le leader du 
monde interlope.

Si vraiment j'avais été un "front ". 
estime Raymond, je n'aurais pas tra­
vaillé 12 à 15 heures par jour pour ré­
duire les dettes de l'établissement. De­
puis 1946, Raymond était, selon son té­
moignage, secrétaire-trésorier et co­
propriétaire du Café Métropole, avec

Nicola et Réjeanne Di lorio.
Lundi, le juge Marc Cordeau, Tun des 

trois commissaires, avait dit de Ray­
mond qu'il s'agissait d'un préte-nom de 
Di lorio. C'était durant le témoignage 
d'un membre de la Sûreté du Québec, 
le lieutenant Georges Descent, qui disait 
avoir connu Raymond comme propriétai­
re du Café Métropole: Descent dit qu'il 
fut quelque peu surpris, en 1970, lorsque 
Di lorio. qu'il rencontrait, lui dit être 
propriétaire du "Métropole ".

Descent a dit que l'explication de Di 
lorio avait été la suivante: quand nous 
avons plusieurs boites de nuit, nous

Voir page 6 : Un témoin

A lOh, le Syndicat des employés du Gaz 
Métropolitain présente un dossier aux mem­
bres de la régie de l'électricité et du gaz, au 
siège de la régie, 2100, rue Drummond.

•
A llh30, au 296 boul. de la Concorde à La­

val, départ de la manifestation organisée par 
le Syndicat des professeurs de Laval pour 
protester contre l'anglicisation des écoles 
et la loi 63.

•
Diner de la faim, de midi à une heure, 

au sous-sol de l'église St-Pierre-Apôtre, 
au coin des rues Dorchester et Panel L'in­
vité sera M. André Tremblay, de Dévelop­
pement et Paix.

•
A 12h30, au 1651, rue St-Denis, les Edi­

tions du Jour lancent le dernier roman de 
Michel Beaulieu: Sylvie Stone.•

Le ministre de l'Immigration, M. Jean 
Bienvenu est l’invité du club Saint-Laurent 
Kiwanis, à un déjeuner-causerie au salon 
bleu de l'hôtel Ritz-Carlton, à 12h30.

•
Ouverture du Salon des véhicules récréa­

tifs, au Palais du Commerce, 1650 rue Berri.
•

Les Presses de l’Université de Montréal 
présentent leurs dernières publications, à 
17h30, au Salon des professeurs de la Faculté • 
de Droit. 3101 rue Marie-Guyard.

Mme Antonine Maillet est Tinvitée du di­

ner mensuel de la Société des écrivains ca­
nadiens, section de Montréal, au restaurant 
Le Caveau, 2063, rue Victoria, à 18h30.

•
M. Bernard Lachapelle, ministre d'Etat 

responsable de TOPDQ est conférencier 
au diner-causerie de l'Institut canadien de 
crédit, à 18h30, à l'hôtel Reine-Elizabeth.

•
De 19h à 21h. deuxième session de prières 

d'un groupe de catholiques devant la clinique 
du Dr Henry Morgentaler, 2990, rue Beau- 
grand.

•
Le Conseil des hommes d'affaires québé­

cois reçoit M. Jacques Lamarche à son sou-
er-causerie, à 19h, au restaurant Chez
laxime.

•
Mgr Paul Grégoire, préside la messe 

chrismale du mercredi saint, à la cathédrale 
Marie-Reine-du-Monde, à 20h.

•
Le Carrefour International. 5059. rue St- 

Denis, présente le film "Mes cousins ger­
mains" de Thérèse Dumesnil, à 20h.

•
Réunion mensuelle de la Société généalogi­

que canadienne-française, à l’école Laurier. 
505, est rue Laurier a 20h.

•
Réunion du Cercle de Philosophie de Trois- 

Rivieres, au Centre culturel de Trois-Riviè­
res, à 20h30. Invité: M. Daniel Gunar, de 
l'Université Laval.
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La complémentarité ou le chaos
Contrairement à ce qu'affirmait hier, inau­

gurant la session extraordinaire sur les ma­
tières premières, M. Kurt Waldheim, la si­
tuation actuelle qui a nécessité ce débat à 
l’ONU n'est pas ‘soudaine", bien que "d'une 
urgence dramatique”.

C’est l'aboutissement d'un système de re­
lations internationales trop longtemps sou­
mis à la loi du plus fort, d'un système qui 
a trop longtemps servi de cadre à ce que le 
tiers monde appelle son exploitation par les 
pays industrialisés sinon le pillage de ses 
ressources, de tout un écheveau de "canaux’’ 
dits d'aide au tiers monde qui a été érigé 
en institution mais qui ne découlait que de 
positions de force politiques.

Le problème se pose en termes d'opposi­
tion, entre luxe et dénuement, entre opulence 
et faim, entre nantis et démunis, entre 
surplus et nécessité.

Que veut aujourd'hui le tiers monde avec, 
en tète, l'initiateur de cette session extraor­
dinaire, l'Algérie? Schématiquement, échan­
ger ses matières premières contre son dé­
veloppement. Précision: le développement 
tel que les intéressés eux-mémes le con­
çoivent et non le faux développement corres­
pondant aux besoins des pays industriels eux- 
mêmes et qui, en fait, n’aboutit qu'à accé­
lérer l'exploitation du candidat au développe­
ment.

Kurt Waldheim, hier, a mis le doigt sur 
un des points fondamentaux du débat: il ne 
s’agit pas de mettre le couteau à la gorge 
des pays industrialisés et de réclamer, sous 
la menace, des hausses de prix. Ainsi, à 
quoi aboutirait une hausse de prix alors que 
l'inflation, comme le souligne le secrétaire 
général des Nations unies, est un cancer 
qui mine l'ensemble de l'édifice économi­
que mondial?

A cet égard, le message que le Souverain 
Pontife a fait parvenir hier à Kurt Waldheim 
est eloquent: un espoir existe que l'interdé­
pendance confirmée entre pays industrialisés 
et pays dits sous-développés n'anime pas “une 
force agressive ", dans une confrontation 
apocalyptique à laquelle nul n'a à gagner, 
mais aboutisse à une sorte de complémen­
tarité qui permettrait aux deux-tiers de l'hu­
manité d'accéder à une vie plus digne.

Ceci pour dire que l'aide au tiers monde 
n'est qu’un leurre parce qu'insuffisante si 
elle est conçue dans un esprit de perpétua­

tion du statu quo à l'exclusion d'un véri­
table effort de promotion humaine et techno­
logique. En outre, la crise de l'énergie dans 
laquelle nous pataugeons encore — et pour 
combien de temps? — doit suffire à nous 
convaincre que nous avons trop longtemps vé­
cu en fonction de besoins artificiels décou­
lant d une excessive consommation. Il est 
temps qu'un nouvel équilibre soit recherché 
au niveau de chacun des pays consomma­
teurs pour que l'infernal cercle soit brisé 
et que cesse cette course frénétique à l'ac­
quisition de l'inutile.

Waldheim, dans une déclaration au jour­
nal Le Monde, parle d'un "nouvel ordre éco­
nomique international" à promouvoir. Et pré­
cisément, le dossier explosif que l'ONU abor­
de aujourd’hui est un des rares dont on puisse 
dire qu’il est à l'échelle de l’humanité, exi­
geant de chacun que se taisent les intérêts 
particuliers. La crise de l'énergie, qui n'a 
pas manqué de traumatiser chacun de nous, 
n est qu’un avant-goût de ce qui nous attend 
si la session onusienne sur les matières 
premières aboutissait à un constat d'échec. 
Sans donner dans les jérémiades, il est évi­
dent que le sombre tableau consisterait 
pour les uns à toujours payer plus pour ob­
tenir moins, alors qu'en face on verrait les 
deux-tiers de l’humanité travailler plus pour 
avoir plus faim, et rejeter le carcan d'un 
système faussé, par un inévitable recours 
à la violence.

Le secrétaire général des Nations unies a 
eu le courage de signaler que durant les trois 
semaines que durera cette session, la popula­
tion du globe croîtra de 4 nouveaux mil­
lions d'habitants, 4 millions de bouches à 
nourrir et, prècisons-le, dont plus de deux 
millions et demi ne connaîtront sans doute 
jamais le goût du lait. Et, durant cette mê­
me période de trois semaines, selon les cal­
culs de Kurt Waldheim, 14 milliards de dol­
lars seront engloutis dans des programmes 
militaires.

Confronté à cette réalité, ceux des surdé­
veloppés qui se rendent à New York comme 
on se rend chez un dentiste se faire soigner 
une molaire douloureuse, oseront-ils encore 
emboucher la vieille rengaine éculée du 
"chantage du tiers monde" à la faveur d'un 
temps de crise monétaire et énergétique?

Reconnaître les disparités existantes, 
prendre conscience de la profondeur du gouf­
fre qui sépare deux humanités dont l'une a

grandi démesurément en condamnant l'autre 
à une vie végétative, c’est déjà parcourir 
l essentiel du chemin qui sépare les exigences 
du tiers monde de celles des pays développés.

C’est dire que l’évolution — encore que 
l'effort attendu procéderait mieux d'une vraie 
mutation — se situe d'abord au niveau des 
mentalités, des esprits.

•
Mais combien en sont capables, dans la 

mesure où par les privilèges et les empi­
res que cette évolution menace, le débat se 
pose aussi en termes politiques? Combien 
pourront, en reconnaissant dans le tiers 
monde autre chose qu'une sous-société ex­
traterrestre qui a besoin de l'apport de no­
tre civilisation, reconnaître aussi le bien- 
fondé des luttes de libération qui transfor­
ment certaines parties du tiers monde en 
poudrière’7 Tant à Test qu’à l'ouest, est- 
on aujourd'hui capable de concevoir les rela­
tions avec le tiers monde en d’autres termes 
que ceux de marchés à préserver ou à as­
surer et de positions stratégiques à conso­
lider?

Il est à prévoir que tout n'ira pas comme 
sur des roulettes et que les frustrations de 
part et d'autre ne manqueront pas. Il y a trop 
d’intérêts contradictoires en jeu pour que l'on 
puisse du jour au lendemain voir poindre cet 
“ordre économique nouveau On a trop 
longtemps maintenu en place des relations de 
domination et d’exploitation pour qu’on puisse, 
au terme d une session de trois semaines, 
en effacer les séquelles ou même se résou­
dre à vouloir les effacer.

Mais le fait que toutes les nations du mon­
de sont réunies aujourd'hui à New York, à la 
faveur d une prise de conscience que l’on sou­
haite collective, est à retenir a l'actif de 
l'ONU, unique cadre pouvant abriter un tel 
débat sans que transparaissent les particu­
larités politiques ou régionales, un cadre 
où, en principe, tous les participants sont 
égaux entre eux.

Les participants sauront-ils saisir cette 
ultime chance offerte en vue de désamorcer 
la machine infernale?

La bonne foi des uns ne fait pas de doute 
parce qu'ils ont intérêt, à court et à long 
termes, à faire valoir leurs vues. Mais 
les autres?

Combien sont convaincus que l'alternative 
posée est: la collaboration ou le chaos?

Georges VIGNY

bloc~notes
Questions supplémentaires

(.’eux qui conservent des doutes sur 
l'utilité d une opposition parlemen­
taire vigoureuse feraient bien de 
lire le compte rendu des commis­
sions parlementaires qui se succè­
dent à folle allure à Quebec. Ils cons­
tateraient que les députés de l'oppo­
sition. écrasés sous le nombre des 
dossiers, parviennent difficilement, 
en dépit d'un travail soutenu, à suivre 
à la piste des adversaires bien équi­
pés et passés maîtres dans l'art de 
contourner les questions embarras­
santes.

A la commission parlementaire 
de la Justice, par exemple, les dépu­
tés Robert Burns et Marc-André 
Bédard ont été quittes pour laisser 
le ministre Choquette s'en tirer à 
bon compte.

A propos des efforts que fait le 
ministère de la Justice pour facili­
ter la réinsertion sociale, M. Robert 
Burns a tenté de savoir pourquoi un 
ex-détenu qui s'emploie à trouver 
du travail aux condamnés qui revien­
nent à la vie normale semble avoir 
perdu le droit de pénétrer assez 
librement à l'intérieur des prisons. 
La réponse de M. Choquette n'a guè­
re été éclairante. On a appris que le 
responsable de ce service bénévole 
infiniment louable pourrait visiter 
des détenus à condition d'en faire 
la demande pour des cas particuliers. 
Quels cas? On ne sait. Au passage, 
M Choquette avait eu le temps d'é­
chapper une perle: "Je lui ai recom­
mande de faire en sorte que son 
conseil d’administration soit com­
posé de gens qui offrent toutes les 
garanties de sérieux et de respecta­
bilité". Là non plus, on n'a pas su 
pourquoi le ministère, qui prétend 
croire à la réhabilitation, tient à 
ce que cet ex-détenu réhabilité s'en­
toure de juges, d'avocats, de nota­
bles...

Sur une question fondamentale, 
celle de l'admissibilité à l'aide ju­
ridique, on n'a pas su non plus quels

la parole du jour

"Ne fais rien sans réflexion et tu ne te re­
pentiras jamais de ce que tu as fait." — Ec­
clesiastique 32.19 (deuxième siècle avant 
JC)

"Les hommes libres deviennent les servi­
teurs de l'esclave sage " Ecclésiastique 
10,25 (deuxième siècle avant JCI

"Prends avis de toute personne sage et 
ne méprise pas un conseil profitable " — 
Tobie 4.18 (quatrième siècle avant JC)

"Ne réponds jamais avant d'avoir écou­
té." -- Ecclésiastique 11,8 (deuxième siècle 
avant JC)

“C'est immoler le fils en présence de son 
père que d'offrir un sacrifice avec le bien 
des pauvres" - Ecclésiastique 34,20.

"Sans une femme l'homme gémit et s en 
va à la dérive" — Ecclésiastique 36.25.

Le sabbat a été fait pour l’homme, et 
non l'homme pour le sabbat - Marc 2,27.

desseins entretenait le ministère de 
la Justice. Il est certain, comme 
l'ont souligné les députés de l’oppo­
sition, que les baremes fixés l'an 
dernier perdent rapidement toute 
signification en raison de l'inflation. 
Le $75 par semaine de l'an dernier 
ne doit-il pas faire l'objet d'un re­
lèvement ou d'une indexation? Ré­
ponse: les contraintes budgétaires 
nous forcent à demeurer à quelque 
distance de l'idéal.

De la même manière, M. Choquette 
a lui-même soulevé la possibilité 
pour le Barreau ou les syndicats 
de créer des formes d'assurances en 
matière légale. Cependant, il n'a 
fourni aucune information sur les 
vues de l'Etat lui-même en cette 
matière. Il a pu, tout au plus, re­
connaître qu'aucun groupe d'études 
à l'intérieur du gouvernement ne 
s’est encore penché sur les avanta­
ges et inconvénients de ces assuran­
ces qui semblent produire des résul­
tats intéressants aux Etats-Unis. Un 
tel aveu laisse songeur.

Mêmes nébulosités lorsque l'oppo­
sition tente de savoir ce qu'il en 
coûte et ce qu'on épargne lorsque le 
dossier d'un justiciable passe par
I aide juridique au lieu d'aboutir 
dans une étude privée. M. Choquette 
n'a aucun chiffre à ce sujet. L an 
dernier, la commission parlementai­
re préparatoire à l'aide juridique 
a pourtant fait valser toutes les hy­
pothèses et mille et un chiffres. La 
question demeure vitale, et l'on s'é­
tonne que les représentants de l'op­
position et, derrière eux, le public 
ne puissent évaluer l'efficacité de la 
Commission des services juridiques 
en termes de coût.

Lorsqu'il est question des “ex­
pertises psychiatriques" que le 
ministère de la Justice paiera aux 
spécialistes de l'Institut Philippe 
Pinel, le ministre de la Justice igno­
re ou feint d'ignorer qu’un rapport 
gouvernemental existe au sujet des 
conflits d'intérêts où semblaient se 
complaire certains psychiatres de 
cette institution. Le rapport Clément, 
requis à la suite de dénonciations 
formulées par le détenu Rhéal Char- 
trand, aurait exonéré les psychiatres 
de ces accusations, mais cette partie 
du rapport Clément n'a jamais été 
rendue publique. L'opposition aurait 
sans doute examiné de plus près ce 
poste budgétaire de $1,090,000 si 
elle avait eu en mains ce rapport.

Ainsi, à propos d'un seul dossier 
que les députés Burns et Bédard 
connaissent tout de même fort bien, 
le gouvernement a pu s'en tirer sans 
fournir la moitié des informations 
requises. Les pirouettes se justifient 
ici d'autant mieux que M. Cnoquette 
défend ses crédits sur le ton de la 
bonne humeur et qu'il peut faire état 
d'un bilan législatif de bonne venue.
II n en demeure pas moins que plu­
sieurs informations de taille se font 
attendre. Et les députés de l'opposi­
tion devront, demain, se lancer dans 
1 étude des crédits d une couple d'au- 
ties ministères et dans la prépara­
tion des débats de l'Assemblée na­
tionale elle-même...

Une tutelle nécessaire

En soumettant à la tutelle l'Union 
des opérateurs de machinerie lourde 
(local 791). la FTQ joue gros jeu. 
Aux yeux d une opinion publique tou­
jours prompte à simplifier et à con­
clure, on comprendra sans doute que 
MM. Louis Laberge et André Des­
jardins. par cette décision, plaident 
coupables à toutes les accusations 
dont le "local 791" fait l'objet depuis 
fort longtemps. Cependant, en inter­
venant de façon directe dans l'ad­
ministration de cette Union des opé­
rateurs de machinerie lourde, la 
FTQ se donne suffisamment de recul 
pour voir venir les coups et pour 
anticiper quelque peu sur les dé­
couvertes que pourrait faire la com­
mission d'enquête sur la liberté syn­
dicale. Le geste, en somme, risque 
d'accréditer la version que défend 
M. Michel Bourdon au sujet des mé­
thodes passablement tumultueuses 
qu'affectionnerait le “local 791", 
mais le geste, par la même occa­
sion. protège la FTQ contre certai­
nes surprises désagréables.

Ceci ne fournit quand même pas 
la clé du mystère. Si la mise en 
tutelle ne constitue pas un aveu incri­
minant. pourquoi survient-elle si 
tard? Pourquoi a-t-il fallu la pres­
sion de l'opinion publique et celle, 
plus forte encore, de l'enquête offi­
cielle pour qu'on encadre de plus 
près la gestion de l'Union des opé­
rateurs de machinerie lourde?

M. Laberge, face aux caméras de 
“Canada AM", a tenté une explica­
tion. S'agit-il d'un aveu? “Absolu­
ment pas", déclare carrément M. 
Laberge, mais il s'empresse aussi­
tôt de mettre en place certaines coor­
données: "Nous avons 2,000 person­
nes qui agissent comme délégués de 
chantiers ou comme agents d'affaires 
et il y en a certainement une couple 
qui méritent d'être jetés dehors. 
Notre décision vise précisément à 
nous permettre de localiser ces in­
dividus pour les mettre dehors plus 
vite”. Ceci, malheureusement, 
n'explique pas encore pourquoi la 
mise en tutelle s'applique aussi tar­
divement. Si la FTQ avait des rai­
sons de croire à la Culpabilité de 
certains de ses représentants, pour­
quoi n'a-t-elle pas institué une enquê­
te en profondeur plus rapidement. 
Pourquoi, si une mise en tutelle lui 
paraît nécessaire, n'est-elle pas 
arrivée d elle-même à cette conclu­
sion?

On peut, dans le monde des hypo­
thèses, envisager deux motivations 
différentes. La FTQ peut aujourd'­
hui, précisément parce-que Tenquê- 
te officielle a été amorcée par le gou­
vernement, faire admettre au "local 
791" ce qu'il aurait farouchement 
nié l'an dernier. Il ne s'agit plus au­
jourd'hui de jongler avec des risques 
d'enquête: il s'agit de constater qu'u­
ne enquête se met en branle et qu'el­
le regardera sous les coins de tapis. 
Un avocat ne procéderait pas diffé­

remment avec son client: tant que 
l'individu court en liberté, rien ne 
l’oblige à vider son sac sur le bu­
reau de son avocat. En revanche, si 
l’individu est arrêté et doit tantôt 
passer en jugement, il est plus faci­
le à l'avocat de lui vendre les avan­
tages de la franchise.

D'autre part, la FTQ semble fer­
mement résolue à diriger toute sa 
batterie contre l'employeur et ses 
sous-traitants. Dans cette perspec­
tive, elle éprouve le besoin de ne 
donner à la CSN aucun motif de mé­
contentement. En mettant en tutelle 
le groupe syndical dont la CSN s'est 
plainte de façon constante depuis un 
an ou deux, la FTQ pose donc un ges­
te d'apaisement à l'endroit de la cen­
trale rivale et elle l'invite à former 
contre l'employeur un front commun.

Des esprits méfiants se demande­
ront sans doute si la mise en tutelle 
ne permet pas à la FTQ d'escamoter 
un certain nombre de pièces incri­
minantes ou du moins de mieux sty- 
ler certains militants syndicaux. Une 
telle crainte peut s'évanouir sans 
grand dommage. En premier lieu, 
les trois commissaires dont il a été 
question jusqu’à maintenant ont suf­
fisamment d'expérience en ces ma­
tières pour fureter avec d’autant 
plus d'attention qu'on s'efforcera de 
les induire en erreur. En second lieu, 
la tutelle ne saurait dissimuler la 
question de fond : le rythme de crois­
sance du "local 791", qui Ta porté 
de quelques centaines à une quinzai­
ne de milliers de membres, mérite 
d'être analysé et expliqué. Les mé­
thodes utilisées par ce syndicat pour 
accroître ses effectifs, violence com­
prise s'il y a lieu, feront l'objet d'exa­
mens.

Bref, la décision de la FTQ, telle 
que l'ont expliquée MM. Laberge et 
Desjardins, suspend les hostilités 
entre les deux centrales syndicales. 
La FTQ ne renonce pas à monopoli­
ser le secteur de la construction, 
mais elle freine le groupe syndical 
qui avait défendu ce projet avec le 
plus d'âpreté jusqu'à maintenant. En 
outre, la FTQ montre, par cette mise 
en tutelle, quelle attitude elle entend 
adopter face à la commission d'en­
quête. Elle en partage si bien les ob­
jectifs qu’elle procédé d'elle-même 
à une première épuration. Pàr ail­
leurs, la FTQ, devant la commission, 
entend visiblement s en prendre d'a­
bord et avant tout à la partie patro­
nale.

Pour peu que la CSN, face à cette 
mise en tutelle, s'abstienne de triom­
pher trop verbeusement, on aura ain­
si obtenu, avant même que ne com­
mencent les travaux de la commis­
sion, un premier apaisement. La com­
mission notera cependant que la FTQ, 
par ce geste à double tranchant, ten­
te de présenter le problème comme 
un conflit patronal-ouvrier. Ceci ne 
dispense pas la commission d'exami­
ner quand même les affrontements 
armés qui ont opposé les deux cen­
trales syndicales au cours des der­
niers mois et même des dernières 
années.

, Laurent LA PLANTE
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lettres au DEVOIR
Des explications dont nul ne sera dupe

M. François-Albert Angers, tou­
jours lui, déclarait, vendredi der­
nier, à un journaliste de La Pres­
se. qu’il aurait été facile pour la 
SSJB de former un second jury pour 
désigner un autre récipiendaire du 
prix Olivar-Asselin, mais qu elle 
s'en était abstenue par respect 
pour le jury. Et comme preuve de 
ce respect, il enchaînait en trai­
tant de “cochonnerie " les propos 
tenus par M. Mario Cardinal, un

des membres du jury, qui avait eu 
le malheur de faire des recom­
mandations très judicieuses aux 
dirigeants de la SSJB 

Les paroles de M. Angers ne 
trompent personne. Il sait fort bien 
qu'aucun journaliste digne de ce 
nom n'aurait accepté de faire par­
tie d'un jury de rechange ou n'au­
rait accepté le prix, s'il avait été 
informé qu'un premier jury avait 
démissionné et que le prix avait

été d'abord accorde a un autre 
confrère.

Les propos de M. Angers révè­
lent l'etroitesse d'esprit et les il­
lusions qu'entretiennent les nou­
veaux dirigeants de notre Société, 
qui se plaisent à s'appeler "ré­
formateurs".

Henri BOUCHARD 
Laval, le 8 avril 1974

Une insulte à l'intelligence des jurys des prix
M. F.-Albert Angers a déclaré à 

la télévision qu'il revenait à la 
SSJBM de décider en dernier res­
sort si les récipiendaires de ses 
grands Prix avaient servi les inté­
rêts supérieurs de la nationalité 
canadienne-française. C'est une 
insulte à l'intelligence, à l'inté­
grité et au patriotisme des jurys 
de ces Prix, spécialement à celui 
du Prix Olivar-Asselin. Je crois 
que Mme Laurier, MM. Lapointe, 
Cardinal et Denis, tous des jour­
nalistes de grande expérience, ont 
tout autant que M. Angers et ses 
collègues une notion très saine

des intérêts supérieurs de la col­
lectivité canadienne-française.

Tous les membres des divers ju­
rys des Prix de la SSJBM (littéra­
ture, théâtre, musique, arts plas­
tiques). devraient démissionner en 
geste de solidarité avec leurs col­
lègues du Prix Olivar-Asselin et 
de protestation contre le rôle de 
marionnette qu'on veut leur faire 
jouer Que le Conseil général de la 
SSJBM choisisse lui-même ses 
récipiendaires au lieu de se cacher 
derrière un jury qu'il est prêt à 
dénoncer si ce dernier choisit un

personnage qui n'est pas persona 
grata.

En passant, je me permets de 
suggérer aux dirigeants de la 
SSJBM de placer M. Angers au con­
gélateur. Ce dernier souffre de 
"overexposure". On n'entend et on 
ne voit que lui, depuis six ans, 
comme porte-parole de la Socié­
té. Les autres dirigeants seraient- 
ils tous des muets ou des igno­
rants? Qu'attend M. Sénécal, le 
nouveau président, pour faire son 
entrée en scène?

André J.G CODERE 
Outremont, le 8 avril 1974.

A l'heure où le monde s'ouvre, 
la SSJB se terre

Après avoir pris connaissance 
de la décision de la SSJB de Mont­
réal de refuser à M. Claude Ryan, 
le prix Olivar-Asselin, malgré les 
recommandations du jury, je tiens 
à vous faire connaître les ré­
flexions que cette décision a susci­
tées chez moi.

Tout d'abord, j'ai songé à mon 
père, jadis président de la SSJB 
de Montréal: il n'aurait sans doute 
jamais fait partie d une Société à 
l'esprit si étroit et si borné.

Ensuite je me suis dit que les 
hommes avaient changé et leurs 
idées également; et maintenant, au 
lieu de défendre les intérêts des 
Canadiens français, la SSJB de 
Montréal avait décidé de défendre 
ses propres intérêts et les inté­
rêts particuliers de ses membres. 
Au lieu de la culture française, la 
SSJB de Montréal voulait promou­

voir la culture individualiste, la cul­
ture en vase clos, la culture de clo­
cher.

A l'heure où le monde s'ouvre, 
partage ses découvertes, cherche 
davantage à fraterniser, la SSJB 
de Montréal a décidé de se fermer 
aux idées des autres, de refuser 
d'admettre la multiplicité des idées 
et des opinions. La SSJB de Mont­
réal cherche à croire et à faire 
croire en "sa Vérité" de peur de 
ne pouvoir survivre... C'est proba­
blement le résultat d'une très lon­
gue évolution!... Au lieu d aller de 
l'ayant, de croire en l'avenir mal­
gré les opinions différentes ou grâ­
ce à elles, la SSJB de Montréal se 
replie, se terre, se place des oeil­
lères... fl faut regarder juste de­
vant soi pour éviter la distraction, 
la contamination, la contagion; pour 
éviter pire encore, la compréhen­

sion, la participation, l'exaltation...
En mémoire de mon père, J. 

Emile Boucher, ancien président 
de la SSJB de Montréal, homme à 
l'esprit ouvert, aux idées sans oeil­
lères, j'ai tenu à vous transmet­
tre ces quelques réflexions pour dé­
séquilibrer peut-être certains 
d'entre vous — face à ce geste im­
mature et irréfléchi.

J'ose espérer que quelques mem­
bres anciens et nouveaux, ceux qui 
ont cru et qui croient encore à la 
justice, à l'intégrité, à la liberté 
d'expression, à la liberté des opi­
nions politiques, se lèveront pour 
crier eux aussi leur désapprobation 
à ce geste infantile et égocentrique 
de la SSJB de Montréal.

Hélène BOUCHER-DEOM 

Montréal, le 7 avril 1974.

Le départ de Mgr Charbonneau
Etant à Montréal depuis 1938 j'ai 

vécu le “départ" de Mgr Charbon­
neau. et c’est avec intérêt que j'ai 
lu la libre opinion du P. J. Cousi­
neau, avec qui j 'ai ce point commun 
que je fus aussi qualifié de ‘com­
muniste' par feu Maurice Duples­
sis. Mais j'ai quelque peine à sui­
vre sa défense de l'épiscopat com­
me du Délégué apostolique d'alors. 
Il est vrai que je ne suis qu'un pro­
testant francophone, ne pouvant 
rétendre tout savoir du drame de 
fgr Charbonneau.

11 me semble, cependant, que J. 
T. McDonough, dans sa pièce de 
théâtre, donc une oeuvre artistique, 
a le droit de dramatiser son sujet. 
Personne ne songe contester à 
Homer, Racine ou Shakespeare le 
droit de mettre dans la bouche de 
leurs héros des paroles qui ne sont 
pas une transcription sténographi- 
que de leurs discours. Mais le P. 
Cousineau veut nous faire croire 
que Mgr Charbonneau est parti de 
son plein gré. et qu'il a toujours 
reçu le plein appui de tous ses

Une neige qui coûte cher
Messieurs les conseillers 
municipaux.

Comme aux citoyens de Montréal, 
il est à présumer "qu'il ne doit pas 
vous plaire de vous faire éclabous­
ser par les résidus des dernières 
neiges.

Grâce au courage de quelques- 
uns de vos collègues, une période 
restreinte de questions vous est 
maintenant permise.

A cause du mur de silence dont

s'entoure votre exécutif, vous igno­
rez peut-être que les contrats pour 
l'enlèvement de la neige sont don­
nés à forfait et pour une période 
déterminée.

Afin d'éviter que comme Tan 
dernier, dans un élan de générosité 
un million de dollars soit versé en 
plus de ce qui était dû parce qu'il 
était tombé plus de neige que pré­
vu, ou que cette année, nous payons 
beaucoup trop cher pour l'enlève-

collègues comme du Délégué apos­
tolique.

Je ne me souviens pas avoir lu 
aucune déclaration des collègues 
de Mgr Charbonneau, ou du Délé­
gué apostolique, regrettant son dé­
part — qui fut une victoire pour feu 
M. Duplessis, ce qu’il n’a jamais 
désavoué. C’est là le point de l'af­
faire. Si le P. Cousineau en sait 
plus qu'il ne dit dans LE DEVOIR 
du 6 avril, qu'il le dise.

Claude de MESTRAL 
Montréal, le 7 avril 1974

ment de la neige, pour à peu près 
une seule tempête, pourriez-vous 
suggérer que dans les contrats pour 
l’enlèvement de la neige, on tienne 
compte de la quantité qui nous est 
envoyée par le ciel.

Nous paierions ainsi pour les 
services rendus.

La neige d’avant ou d’après les 
périodes fixées serait enlevée.

André DESMARAIS, notaire 
Montréal, le 1er avril 1974

Une lacune du bail-type de M. Choquette
Le gouvernement de la Province 

de Québec a fait de louables efforts 
pour vulgariser la nouvelle loi por­
tant sur le louage des immeubles. Il 
a même distribué des milliers de 
formules de bail pour aider les inté­
ressés à en prendre connaissance.

Malheureusement, ceux qui ont 
préparé ces formules n'ont pas tenu 
compte des règlements généraux du 
droit immobilier, ni du nouvel arti­
cle 1646 du C e., qui requièrent l'en­
registrement du bail pour la protec­
tion du locataire. En conséquence 
les formules distribuées ne rencon­
trent pas les exigences des bureaux 
d'enregistrement, et déjà des loca­
taires ont été fort désappointés de 
ne pouvoir les enregistrer. 11 ne faut 
pas en blâmer les directeurs des bu­
reaux d'enregistrement, car ils ne

font que respecter la loi.
Il reviendrait au gouvernement 

de distribuer de nouvelles formules 
sous forme enregistrable, avec quel­
ques notes indiquant les conditions 
légales exigées, selon que le bail est

notarié ou sous seing privé.
Camille CHARRON, 

professeur à la 
faculté de Droit, 

Université de Sherbrooke. 
Sherbrooke, le 2 avril 1974.
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Le droit et l'évolution de la démocratie

La loi doit suivre son cours, 
mais l'esprit créateur doit l'animer
par PIERRE ELLIOTT TRUDEAU

Il n est pas prudent de trop 
préjuger de l’avenir. Mais 
nous pouvons quand même pré­
voir, sans trop craindre de 
nous tromper, qu’au cours des 
prochaines années, le droit, 
jouera un rôle de plus en plus 
important pour chacun de nous, 
dans nos relations avec les in­
dividus, avec les institutions 
publiques et privées, de mê­
me qu'avec l’Etat.

Cela m'amène à croire que 
nous allons, hommes et fem­
mes, exiger de plus en plus de 
la loi qu elle remplisse deux 
fonctions à tel point essentiel­
les qu’il en va de la vie mê­
me.

La première, c’est que dans 
une société où les aspirations 
changent constamment et où 
les valeurs sont sans cesse 
remises en question, le droit 
doit être le reflet de nos 
idéaux et de nos principes de 
justice et d’équité. Il doit aus­
si assurer des assises stables 
et solides pour que tous puis­
sent vivre leur vie quotidienne

LIBRE
OPINION

par ALINE QUAY

M. le juge-en-chef Jules 
Deschênes,
Cour supérieure du Québec.

Les Femmes chefs de famil­
le de l'Estrie. association re­
groupant des dames veuves, sé­
parées, divorcées et mères 
célibataires, désirent appuyer 
très fortement votre récente 
déclaration concernant la per­
ception des pensions alimen­
taires, déclaration faite de­
vant les membres du jeune 
barreau de Montréal.

Votre proposition voulant 
que les pensions alimentaires 
décrétées par la cour lors des 
jugements de séparation et 
de divorce, soient perçues 
automatiquement par les tri­
bunaux de la famille, lesquels 
comprendraient en outre, un 
service de conciliation et de 
conseillers matrimoniaux, cons­
titue une innovation qui s’a­
vère des plus urgentes et, à 
notre avis, indispensable pour 
améliorer le lot des fem- 
mes-parents-uniques.

Au Québec, au recense­
ment de 1971, 108,210 femmes 
étaient principal soutien de 
famille et 4 sur 10 vivaient 
dans la pauvreté. Ces chiffres 
ne cessent d’augmenter, il est

sans perdre leur sens de l’o­
rientation et de l'équilibre — 
pour que tous puissent, d’une 
façon ou d’une autre, conser­
ver l’espoir de réaliser leurs 
objectifs.

De bien des façons donc, 
nous attendons du droit qu’il 
remplisse des fonctions qui 
sont, dans un certain sens, con­
tradictoires.

Le régime juridique d’un 
Etat souverain est, chose étran­
ge, le réceptacle ou le reflet 
des valeurs les plus précieu­
ses de ses citoyens. Pour faire 
respecter ces valeurs, pour 
réaliser nos espoirs, il nous 
faut un droit qui soit extraor­
dinairement souple. Si l’évolu­
tion de notre société, qui a ac­
compli dans le domaine scien­
tifique des progrès révolution­
naires, n'est pas suivie par une 
évolution comparable du droit, 
ce ne seront pas seulement les 
idéaux et les espoirs des jeunes 
qui seront oubliés dans nos rè­
gles et nos règlements, mais 
aussi ceux des personnes âgées,

ceux des défavorisés, peut-être 
ceux de chacun d’entre nous, 
car nous souffrirons alors de 
l'instabilité que ne manquerait 
pas d’entraîner un droit inca­
pable de faire régner la justice.

Point n'est besoin pour cela 
de nombreux exemples. Pen­
sons à notre environnement, 
aux transformations actuelles 
et futures que produisent son 
usage et son exploitation. Pen­
sons à notre vie même, et à 
( influence que la technologie 
exerce sur le rassemblement 
des renseignements qui nous 
concernent. Pensons aux res­
sources des mers et à la fa­
çon dont le protectionnisme 
affiché par les lois pendant des 
siècles est en train de dispa­
raître. Pensons à notre nou­
velle perception des limites 
des ressources terrestres et 
à la manière dont celle-ci 
peut nous amener à envisager 
les problèmes que posent leur 
partage et leur répartition. A 
la vérité, lorsque nous pensons 
à nos foyers, à nos occupa­
tions, à nos enfants, nous pre­

nons vivement conscience des 
forces de l’évolution. Nos sou­
cis. nos préoccupations sont 
prétexte à de nouvelles aspi­
rations, à de nouvelles deman­
des, ainsi qu’à de nouvelles 
invitations à l’action adressées 
à nos institutions, à nos diri­
geants et à notre gouvernement.

Deux attributs essentiels 
de la loi

Nous nous attendons donc à 
ce que nos lois suivent l’évolu­
tion, à ce qu elles soient pro­
gressives et traduisent bien nos 
besoins. Néanmoins, il fau­
dra se préoccuper en plus de la 
stabilité de nos lois et de l’ap­
pareil judiciaire. Les règles 
ont supplanté les pouvoirs dis­
crétionnaires, les coutumes et 
la tradition: voilà qui a sûre­
ment été l’une des caractéris­
tiques les plus importantes de 
notre époque. Autrefois, les 
choses étaient plus simples, les 
rapports personnels servaient 
souvent à régler les conflits 
ouvriers et bien d’autres dif­

férends. Aujourd'hui, nous ne 
laissons plus à l’employeur le 
soin de déterminer le seuil de 
l'équité pour ses employés. 
Les gouvernements ne peu­
vent plus manipuler arbitraire­
ment ceux qui travaillent pour 
eux. Dans nos universités, les 
règles et les usages qui se sont 
implantés pour traduire les 
preoccupations de la société 
tout entière limitent en haut 
lieu la faculté de diriger et de 
modifier les choses. Notre ré­
gime judiciaire, notre appareil 
législatif et nos tribunaux nous 
font voir la nécessité de défi­
nir et d’appliquer des lois plus 
humaines. Face à l’immense 
impersonnalité de nos institu­
tions et au sentiment de quasi- 
impuissance de l’individu à as­
surer sa propre protection, 
nous comptons de plus en plus 
sur des règles pour arbitrer 
nos conflits, pour nous garantir 
contre l’exercice de pouvoirs 
arbitraires et pour nous ap­
porter la stabilité.

Ces deux attributs de la loi 
— souplesse par rapport au

Le partage des biens en cas 
de séparation ou de divorce
impérieux d’établir une legis­
lation plus ferme et plus effi­
cace, en ce qui a trait à l’o­
bligation des versements de 
pension alimentaire, ceci en 
vue de mettre fin à l’ère de 
la discrimination envers les 
mères et leurs enfants.

Votre proposition nous a 
donc profondément réjouies 
et nous souhaitons vivement 
voir d’autres recommandations 
s'y ajouter, telles celles que 
contenait un mémoire présenté 
par notre association au Co­
mité de refonte du Code civil 
et à la Commission de réfor­
me du Droit à Ottawa.

De plus, nous désirons por­
ter à votre attention, un point 
très crucial, celui du partage 
des biens matrimoniaux au 
moment du divorce ou de la 
séparation. Quel que soit le 
régime matrimonial des époux 
en cause: communauté de 
biens, séparation égale de 
biens ou société d'acquêts, n’y 
a-t-il pas lieu que le partage 
des biens reflète davantage la 
véritable contribution de la 
femme dans le mariage? Ceci 
en raison du fait indéniable 
que l'épouse par son travail 
personnel et souvent par son 
salaire en plus, contribue à

lettres au DEVOIR

l'acquisition et à l’accroisse­
ment du patrimoine, ce qui 
selon nous, constitue en soi 
une preuve de l’intention.

Toutefois, il existe un nom­
bre incalculable de femmes de 
40-50 ans qui sortent d’un di­
vorce ou d’une séparation com­
plètement démunies, après 
avoir dépensé toute une vie au 
service des leurs, après y 
avoir même laissé leur santé. 
Ainsi les cas de madame Mur­
doch en Alberta et de madame 
Rothwell en Saskatchewan sont 
un exemple de cette flagrante 
injustice, car toutes deux se 
sont vu refuser par la Cour 
Suprême la moitié de la valeur 
de la ferme familiale qui aurait 
dû leur revenir lors de la dis­
solution de leurs ménages, 
bien qu'ayant travaillé toute 
leur vie, conjointement avec 
leurs maris, à l’acquisition et 
à l’expansion de ces fermes.

Des situations semblables 
sont présentement vécues au 
Québec. Ainsi un membre de 
notre association, dame ma­
riée en séparation de biens 
pendant 28 ans, mère de nom­
breux enfants, ne s’est abso­
lument rien vu accorder par 
les tribunaux, malgré les 
$60.000.00 qu’avait rapportés 
la vente de la ferme familiale. 
Elle n’a même pas encore 
touché les $2,000.00 que lui 
garantissait son contrat de 
mariage et ce, après un an

d'efforts et de négociations. 
Nous maintenons que trente 
ou quarante ans de vie matri­
moniale au service d’une fa­
mille. représentent un inves­
tissement considérable qui 
devrait être pris en considé­
ration par les tribunaux, lors 
de la répartition des biens 
matrimoniaux. Dû au fait que 
sa santé est amoindrie, qu elle 
touche rarement une pension 
alimentaire adéquate et qu elle 
peut difficilement retourner 
sur le marché du travail, la 
femme de quarante ans et plus 
se retrouve donc face à l’insé­
curité complète.

Le rapport de la Commission 
royale d’enquête sur la situa­
tion de la femme en 1970. re­
commande au paragraphe 89, 
que: “les provinces et terri­
toires qui ne l'ont pas encore 
fait modifient leurs lois afin 
de reconnaître le principe 
d'association à part égale 
dans le mariage, de sorte que 
Ton tienne compte de la con­
tribution de chaque époux à 
l'association du mariage et que. 
lors de la dissolution du ma­
riage ils aient des droits égaux 
aux biens acquis durant le ma-' 
riage autrement que par suc­
cession, ou par donation entre 
vifs reçus par l’un des époux 
d’une source extérieure. "

Cette recommandation des 
mieux fondée remonte à quatre 
ans et nous déplorons que rien

n’ait été fait.
Nous proposons une réforme 

législative relativement simple 
statuant que les biens acquis 
durant la durée du mariage ap­
partiennent conjointement au 
mari et à la femme et qu’en 
cas de dissolution du mariage, 
les biens doivent être divisés 
équitablement, compte tenu de 
la contribution financière et 
personnelle de la femme aux 
affaires inscrites au nom du 
mari. Une telle réforme légis­
lative doit accroître d’une 
manière explicite les pouvoirs 
des juges de statuer selon l'é- 
qujte.

• Madame Aline Guay 
est présidente de l’Asso­
ciation des femmes chefs 
de foyer de l’Estrie. C’est 
au nota de cet organisme 
qu’elle adresse au juge 
■Iules Deschênes la pré­
sente lettre ouverte.

changement et garantie de sta­
bilité — deviendront, je pense, 
de plus en plus essentiels, de 
plus en plus prépondérants.

Or, si, en un sens, ces at­
tributs sont incompatibles, ils 
doivent néanmoins coexister. 
Bien plus, ils doivent subsis­
ter dans l’harmonie, les forces 
du changement imposant en 
profondeur de nouvelles orien­
tations et de nouvelles solu­
tions, et les forces de la per­
manence assurant la cohésion 
au coeur même du change­
ment.

Nombreux sont ceux qui dou­
teront que la loi soit capable 
de réaliser cet équilibre ou 
cette harmonie. Ils douteront 
que cette ambivalence du pro­
cessus essentiel de la loi puis­
se jamais être résolue. C’est, 
je pense, dans le caractère 
unique de la loi qu’il faut re­
chercher les indices de l’orien­
tation que prendra notre régi­
me judiciaire dans les années 
à venir.

Quel est ce caractère unique 
sur lequel je fonde ma confian­
ce dans le rôle de la loi? 11 
n’est pas facile de répondre à 
cette question. Comme Ta 
dit Jacques Maritain:

“La connaissance qu’a notre 
conscience morale de la loi 
est sans doute encore impar­
faite et il est très probable 
qu elle continuera d’évoluer 
et de se perfectionner jusqu'à 
la fin des temps”.

Le principe qui est à la base 
même de ma philosophie du 
droit est qu’il participe à Tad- 
ministration de la justice en 
considérant l'homme non com­
me un moyen, mais comme une 
fin, tout en préservant le prin­
cipe démocratique essentiel 
de Tintérèt collectif. Notre 
régime judiciaire possède la 
capacité fondamentale de réa­
liser l’équilibre entre la cer­
titude de décisions passées et 
les exigences du progrès, en 
trouvant dans le passe la mé­
thode et le fondement qui lui 
permettent de s'orienter pour 
l'avenir.

Le pouvoir judiciaire et les 
professeurs de droit, qui for­
ment l'opinion en matière juri­
dique. ont le devoir de prendre 
conscience que ce sont nos 
idéaux et nos objectifs qui, au 
sein du régime judiciaire, sont

h
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• Invité le 6 avril à recevoir un doctorat 
honorifique de l’université d’Ottawa, le premier 
ministre du Canada a voulu exposer devant les 
universitaires réunis à cette occasion sa 
philosophie du droit. En l’absence de M. 
Trudeau, retenu d Paris pour les funérailles du 
président Georges Pompidou, madame Trudeau 
a lu l’allocution qui suit.

les éléments cohésifs de Tor­
dre et de la civilisation. C’est 
ainsi que les lois peuvent com­
mander en permanence le res­
pect de certaines valeurs, in­
dépendamment des agresseurs 
qui, à l’occasion, prônent 
1 anarchie ou la révolution.

Puisque ce sont nos idéaux 
et nos objectifs qui cautionnent 
notre appareil judiciaire, ni 
la loi ni ses institutions ne 
sont immuables. Mais les chan­
gements se produisent dans le 
cadre traditionnel de la justi­
ce, qui rassemble les princi­
pes de notre régime judiciaire. 
Cela, je crois, a une certaine 
importance pour ceux qui en­
seignent et qui étudient le droit.

La dimension créatrice

Nous sommes soumis aux 
limites de la connaissance et de 
la technique. Il nous importe 
de ne pas modifier l’orienta­
tion de notre société par de 
simples édits ou des impul­
sions personnelles. Les réfor­
mes sont essentielles à la 
préservation du caractère mo­
ral de Tordre public, mais il ne 
faut jamais oublier que, dans 
notre civilisation, le sens de 
la justice est intimement lié 
à nos traditions et aux instru­
ments grâce auxquels nous 
exerçons la justice. Ce vers 
quoi nous devons tendre, c’est 
l’harmonie dans le cadre de 
Tordre public. Chaque rouage 
de l’appareil doit fonctionner 
de concert avec les autres. 
Voilà le caractère de cohéren­
ce et de prévisibilité auquel 
nous nous attachons dans notre 
droit. Et connaître l’harmonie 
qu’il faut insuffler dans nos 
lois, c’est réfléchir à leur por­
tée sociale et morale.

Je conçois donc le droit 
comme un processus créa­
teur. On y retrouve les prin­
cipaux éléments d’une force 
créatrice Premièrement, 
la possibilité d’innover, de 
disposer les éléments d’une 
façon qui favorise la créa­
tion d’idées et de solutions 
nouvelles. Deuxièmement, 
la possibilité de le faire dans 
le cadre des restrictions qui 
s'imposent d elles-mêmes.

Si. dans ce contexte, le 
droit peut revêtir un carac­
tère créateur, je suis per­
suadé qu'il peut s'élever à la 
mesure de sa principale qua­
lité. soit celle de s'adapter 
au changement dans un climat 
de cohérence et de stabilité. 
(Traduction)

Il est alors très important 
que nos grandes institutions 
juridiques fassent bien com­
prendre aux jeunes que si la 
loi doit suivre son véritable 
cours, l’esprit créateur doit 
l'animer, la force créatrice 
doit lui donner l'énergie dont 
elle a besoin de même qu'un 
but à atteindre, et enfin la 
pensée créatrice doit l’inter­
préter et l’appliquer.

Je me rappelle les mots du 
poète Auden:
”La loi, dit le jardinier, 

c’est le soleil...
La loi, dit le juge... c'est 

la Loi. ”
Façonnons, dans nos 

institutions juridiques, de 
véritables jardiniers de la 
loi, afin que, comme un so­
leil. elle génère des forces 
vives et crée les conditions 
dans lesquelles nous, et nos 
enfants, et les enfants de nos 
enfants, pourrons nous épa­
nouir.

foite/*voiis 
une place au/oleil

spéciaux
d'été

anglais, allemand, espagnol, italien, etc. 
appelez vite 288-3111 - 387-2566

Berlitz
langues vivantes 

service de traduction
2055, rue Peel - 288-31 1 1 

50, Place Crémazie 387-2566

Ceux qui sont 
mal à l'aise

Permettez-moi d’exprimer mon 
MALAISE de ce qu'a écrit M. Jean 
Martucci en page 4 du Devoir du 6 
avril, sous le titre: "Heureux ceux 
qui sont mal à Taise’’. Son arti­
cle, encadré comme un diplôme, 
ne manifeste cependant pas la com­
pétence. Mal à Taise des chrétiens, 
du magistère ecclésiastique, de 
Tautorite du Souverain Pontife, mal 
à l’aise dans l’Eglise, il est mê­
me mal à Taise de l’ovation dont 
Jésus est l'objet à Jérusalem. 
Mais Jésus n’est pas de son avis: 
"Si ceux-ci se taisent, déclare- 
t-il à ses contradicteurs, je vous 
affirme que les pierres mêmes 
crieront".

Le danger pour celui qui est mal 
à Taise de tout et n'est satisfait 
de rien, c’est de ne trouver sa 
satisfaction qu’en lui-même. Tl 
est sûr. écrit M. Martucci, qu’il 
y a des chrétiens mal à Taise

dans l’Eglise". Et il conclut avec 
ostentation: “Permettez-moi de 
vous dire que j'en suis ”.

Pacifique EMOND, o.f.m. 

Montréal, le 8 avril 1974.

SETA-VACANCES
VOYAGES AVIONS NOLISES

Montréol-Poris 
à partir de $249.

VOLS SPÉCIAUX 
NOLI-FRANCE

VOYAGES À CUBA
Sept jours

Transport aérien $OQ( 
Hôtel - repas X 7 1

Tel.: 861-3906

centre des arts, 
visuels

NOUVEAUX COURS
• Céramique
• Tissage
• Batik
• Dessein

du jour et du soir

e Peinture
• Couleurs 
e Linocut
• Sculpture d'argile 

et bien d'autres

du 6 mai au 27 juin 1974
Seulement $60.00 

INSCRIPTION IMMÉDIATE

488-9559
350, Victoria

ChSfCBU
d aujourd hui

V. %,

Il alÂTEAÜ 3000
Au Château d'Aujourd'hui nous sommes fiers de vous présenter notre environnement Château 3,000.

Il s'agit d'un environnement moderne meublant 3 pièces que vous pouvez vous procurer pour seulement $3,000.00 
A votre prochaine visite au Château d'Aujourd'hui, demandez-nous de vous parler du Château 3,000.

Nous vous illustrons le salon, venez découvrir la salle à manger et la chambre à coucher.

extravagant ou Sage
6370 - 6375 rue St-Hubert et à Laval, au 1125 boulevard St-Martin.
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Une ville "en bonne santé"

BUDGET MONTRÉALAIS

Ainsi, les revenus municipaux directs 
ne se sont accrus que de $10.3 millions 
dont $3.7 millions viendront d'une aug­
mentation naturelle au niveau de l'impôt 
foncier. Cette augmentation, selon M. 
Niding, n est que de 2.8 p.c. et s'explique 
surtout par un ajustement d évaluation, 
la majorité des nouvelles constructions 
ne pouvant être taxées tant qu elles ne 
sont pas occupées, ce qui défavorise 
Montréal actuellement, a-t-il précisé. 
L'évaluation foncière de Montréal serait 
de 6.4 milliards alors qu elle était de 
$6.148 milliards l'an dernier.

La différence entre l'augmentation des 
revenus directs de la ville et la hausse 
des dépenses par diverses sommes pro­
vient soit de subventions gouvernemen­
tales, soit de mesures gouvernementales 
permettant de hausser les revenus mu­
nicipaux. M. Niding a identifié ces sour­
ces de revenus comme étant:

• Une remise de 50 p.c. de la taxe 
sur les repas et l'hôtellerie perçue 
sur le territoire de Montréal. Cette re­
mise représenterait une somme estimée 
à $20 millions et M. Niding a l'inten­
tion de demander au gouvernement de 
porter à plus de 50 p.c. cette remise 
pour les prochaines années.
• le déplacement de la dernière tran­

che de cinq cents de l'impôt foncier sco­
laire vers le budget municipal, ce qui 
rapporte au trésor municipal une somme 
supplémentaire de $3.1 millions.
• le remboursement des coûts pour 

les services à la santé en plus de ceux 
de l'aide sociale qui l'étaient déjà, soit 
une somme de $5.4 millions.
• la contribution du Québec au finan­

cement du métro et de son prolonge­
ment qui, bien que faite à la CUM, se 
solde par une diminution des dépenses 
de $11.1 millions.
• une subvention de $4 millions pour 

Terre des Hommes.

Ce budget que le président du comité 
exécutif a qualifié de rassurant laisse le 
taux des taxes au même niveau que Tan 
dernier à une différence près due au 
transfert de cinq cents de l'impôt fon­
cier scolaire à l'impôt foncier muni­
cipal. Ce dernier était de $1,4928 par 
$100 d évaluation Lan dernier et passe 
cette année à $1.5428 alors que la taxe 
scolaire passe de $1.56 à $1.51. Le 
taux combiné de ces deux taxes et d'au­
tres taxes secondaires demeure à $3.38 
pour les particuliers et à $4.48 pour les 
corporations.

La taxe d’eau reste à 8.5 p.c. de la va­
leur locative alors que la taxe d'affaires 
demeure à 11.5 p.c. de la valeur locative.

Il est à noter que ce budget prévoit une 
provision de plus de $6 millions pour per­
te possible dans le cas des contributions 
pour le service d'eau. Ce montant ser­
virait à défrayer la perte encourue si 
la Cour donne raison aux villes d Outre- 
mont. Westmount et Côte Saint-Luc dans 
le litige qui les oppose à Montréal sur 
la fixation du taux de la taxe d'eau.

Dans le même sens, on retrouve au 
budget une somme de $5.2 millions à 
titre de contribution additionnelle aux 
caisses de retraite des employés muni­
cipaux. Un litige oppose la ville à ses 
employés concernant des contributions 
que Montréal n’a pas versées depuis un 
certain nombre d'années et des négocia­
tions se poursuivent à ce sujet.

Comme Lan dernier, le comité exécu­
tif a déposé son budget accompagné d'un 
budget programme qui prend la forme 
d'un document analytique qui transpose 
en terme de coûts les moyens suscep­
tibles de rc .liser les objectifs des di­
vers programmes de l'administration 
municipale.

Selon ce document, les deux secteurs 
de l’administration qui sont touchés le 
plus par la hausse du budget, cette an­
née, sont la Sécurité publique et l'Admi­
nistration générale. Ainsi le budget 
de l'Administration générale passe de 
$52.4 millions à $74.7 millions, soit 
une variation de l'ordre de 43 p.c. La 
Sécurité publique est en hausse de 12 
p.c., passant de $87.1 millions à $97.6 
millions. Le Transport est également 
augmenté de 11 p.c.

Le Bien-être et la Santé publique 
sont le seul poste à subir une diminu­
tion qui est de l'ordre de 2 p.c. Les 
crédits de l'Hygiène et de l'Ecologie, 
de la Récréation et de la Culture, et de 
l'Aménagement du territoire augmen­
tent légèrement.

Montréal est en "bonne santé fi­
nancière” malgré un régime fiscal 
inadéquat. Le président du comité 
exécutif, M. Gérard Niding, a fait 
ce commentaire en présentant à la 
presse le budget de la ville pour 
l'exercice financier 1974-1975, bud­
get sans hausse de taxes et qu'il a 
qualifié de "rassurant”.

M. Niding fonde son affirmation 
sur trois faits: la confiance dont les 
milieux d'affaires et financiers ont 
témoigné à Montréal en lui accor­
dant un emprunt à un taux d'intérêt 
inférieur au "prime rate” sur le 
marché de New York; la valeur des 
permis de construction accordés à 
Montréal au cours des trois pre­
miers mois de 1974, qui atteignent 
$42 millions contre $26 millions 
pour la même période de 1973; et 
les jeux Olympiques.

Cet événement, à son avis, fa­
vorisera un développement économi­
que marquant, notamment dans les

JEUNE AVEUGLE
mission, deux arrêtés en conseil venaient 
le mettre en vigueur à l'avance. M. For­
get admet aujourd'hui que l'opération n'a 
pas été "techniquement bien menée" et 
que les gens n'ont pas été suffisamment 
informés.

Il continue cependant de défendre les 
principes de ce nouveau règlement et 
ses modalités, qui ont été sensiblement 
atténuées par les amendements déposés 
la semaine dernière à la commission 
parlementaire. ,

En gros, ce règlement vise à mettre 
fin à l'arbitraire, à l'illégalité même, 
dans les sommes exigées des parents pour 
l'hébergement de leurs enfants en foyer 
nourricier ou en centre d'accueil, s'il 
s'agit d'handicapés.

Il existe présentement environ $3 mil­
lions d'arriérés pour l'hébergement d'en­
fants placés et M. Forget considère in­
juste que certains parents (environ la moi­
tié) aient déboursé leur quote-part tan­
dis que d'autres s’en tiraient gratuite­
ment.

Il soutient également qu'il faut mainte­
nir l'obligation pour les parents de dé­
frayer une partie des coûts, afin de ne 
pas pénaliser les parents qui gardent 
leurs enfants au foyer et afin de ne pas 
encourager le placement d'enfants, déjà 
supérieur au Québec par rapport aux 
autres provinces canadiennes.

M. Forget n'entend pas convoquer à 
nouveau la commission parlementaire 
avant la refonte du projet de règlement 
pour le début de mai. 11 promet cepen­
dant de rencontrer les associations im­
pliquées dans ce secteur d'ici la rédac­
tion de la version finale du règlement.

Cette version finale fera d’ailleurs 
passer les contributions minimales de 
$37 à $42 (selon le projet original) à 
$22 à $27 (selon les modifications envi­
sagées) et laissera au Conseil des ser­
vices sociaux (CSS) le soin de détermi­
ner les cas des handicapés profonds avec 
peu de chance de retour éventuel dans un 
foyer normal, où serait accordée la gra­
tuité totale.

M. Forget signalait enfin qu'il serait 
irresponsable de permettre la continua­
tion du fouillis et de l'arbitraire que le 
ministère avait tolérés jusqu'ici dans ce 
secteur du placement des enfants.

YVON DUHAMEL
a la suite de ces incidents tandis que 
Duhamel demeure incarcéré pour outra­
ge au tribunal, ayant refusé de répondre 
aux questions du procureur du minis­
tère public à l'enquête du commissaire 
Cyrille Delage.

Hier, trois témoins (dont on ne peut 
pas révéler le nom) ont été entendus 
mais l'un d'eux, plus précisément, a 
dit avoir vu Duhamel alimenter un feu 
allumé dans le tiroir d'un bureau situé 
juste devant les réservoirs crevés et 
qui se trouvait dans Lune des unités de 
logement qui ont été rasées par le feu.

Le liquide inflammable qui s’échappait 
des reservoirs coulait vers ces campe­
ments mais personne jusqu'à présent 
n'a pu dire qui avait allumé le feu au 
campement ou ailleurs.

Un deuxième témoin entendu hier a 
cependant déclaré qu'il avait vu un hom­
me “mettre le feu aux baraques" mais il 
n'a pu l'identifier.

Un troisième et dernier témoin a fi­
nalement déclaré que Duhamel lui avait 
conseillé de rester sur le chantier pour 
"manifester sa solidarité" le 21 mars, 
date à laquelle le témoin devait partir 
en vacances.

Ce matin le commissaire Delage 
s’embarque à bord de l’avion F-27 du 
gouvernement du Québec pour se rendre, 
si le temps le permet, au chantier LG-2, 
où six témoins seront entendus et où le

Québec subventionnera 
les éleveurs de porcs

QUEBEC (Le Devoir) — Le gouverne­
ment annoncera d'ici une semaine un 
programme de subventions pour permet­
tre aux producteurs de porcs de faire 
face à la période difficile qu'ils traver­
sent présentement.

Le ministère de l'Agriculture versera 
entre $5 et $10, la somme exacte reste 
à déterminer, par tète de porc aux petits 
producteurs. Dans une première étape 
de trois mois, il en coûtera un peu plus 
de $2 millions au gouvernement pour 
ce programme d'aide, qui demeurera 
en vigueur aussi longtemps que néces­
saire.

C’est le ministre des Finances, M. Ray­
mond Garneau, qui annonçait, hier, ces 
mesures dans une entrevue à Radio- 
Mutuel.

M. Garneau agit d'ailleurs en quelque 
sorte comme ministre des Finances par 
intérim, depuis que M. Normand Toupin 
a menacé de démissionner s'il ne rece­
vait pas de crédits supplémentaires à 
ceux octroyés dans le dernier budget 
de M. Garneau.

Depuis ses déclarations fracassantes 
à Montréal, M. Toupin ne s’est en effet

pas présenté en Chambre, et les nom­
breuses questions de l’opposition tou­
chant l’agriculture ont été adressées à 
M. Garneau.

Le ministre des Finances tentait encore 
hier de désamorcer la révolte de M. Tou­
pin en alléguant que seule une méthode 
comptable, comparant des crédits totaux 
avec des crédits n’incluant pas encore 
les crédits supplémentaires avait permis 
de conclure à une réduction des sommes 
accordées au ministère de l’Agriculture.

Quant au programme de subventions 
aux producteurs de porc. M. Garneau 
a dit qu’il était devenu nécessaire par 
suite de la hausse du prix de production 
et de la baisse du prix de vente du porc 
ces derniers mois.

Le geste posé par les gouvernements 
de l'Ouest, une subvention de l’ordre de 
$13 par tête aux producteurs de porc, 
n est sans doute pas étranger à cette 
situation difficile.

M. Toupin avait alors parlé d'un danger 
de "dumping" sur le marché québécois, 
qui produit 80% de la consommation qué­
bécoise.

secteurs touristiques et hôteliers. 
“En termes budgétaires, a-t-il dit, 
c’est ce qui s'appelle du prestige 
rentable”.

Les Montréalais sortiront des jeux 
Olympiques enrichis de nombreuses 
et splendides constructions qui n'au­
ront pas grevé le trésor municipal, 
selon lui, alors que l'expérience 
prouve que les prévisions quant au 
financement des jeux étaient justes.

Concernant le financement des mu­
nicipalités, M. Niding a souhaité que 
celles-ci puissent un jour s'auto­
financer grâce à des sources de 
revenus qui leur seraient propres, 
exclusives et suffisantes. 11 a préci­
sé qu’aux “obligations que les mu­
nicipalités se voient uéléguer ne 
correspondent plus les sources de 
revenus qu’on leur laisse”.

M. Niding a conclu, à ce sujet, 
que la situation s’était avérée tolé­
rable grâce à la compréhension 
des autorités provinciales.

commissaire, accompagné d'un greffier, 
d'un sténographe et de quelques journalis­
tes, pourra constater les dégâts.

Il se rendra ensuite à Matagami où 
il doit entendre les dépositions de quatre 
autres témoins et il reviendra demain à 
Montréal.

Mardi prochain. Me Michel Proulx, 
l'avocat d'Yvon Duhamel, s'adressera 
à la Cour supérieure pour tenter d'obtenir 
l’émission d’un bref d'habeas corpus afin 
de faire déclarer illégale la détention 
de son client qui n'a pas été mis en accu­
sation à ce jour et qui purge une peine 
de trente jours pour avoir refusé de 
répondre alors qu'il avait précédem­
ment récolté huit jours pour la même 
raison.

Entre-temps, la Fédération des tra­
vailleurs du Québec, présidée par M. 
Louis Laberge, a décidé de mettre en tu­
telle le local 791 de l’Union des opéra­
teurs de machinerie lourde pour reviser 
les méthodes de ce syndicat dont les 
agissements font l'objet de vives criti­
ques notamment de la part de la CSN 
dans ce débat qui oppose les deux cen­
trales relativement au maraudage syndi­
cal dans les métiers de la construction.

BELFAST

chez eux, chose impossible pour beau­
coup, la plupart des axes routiers autour 
de Belfast ayant été fermés à la circula­
tion en raison de la présence suspecte de 
voitures volées et abandonnées sur les 
bas-côtés.

Quelques incidents ont d'autre part 
éclaté dans le quartier de Falls Road, 
où un camion et un autobus ont été incen­
diés. Une jeune fille qui passait en taxi 
a été légèrement blessée par une balle 
perdue.

Le centre commercial d'Armagh, à 
une quarantaine de km au sud-ouest de 
Belfast, n'est plus que ruines fumantes 
après une nuit qui a vu exploser une quin­
zaine de bombes incendiaires. Les pom­
piers sont venus de tous les coins de la 
province lutter contre le sinistre. L'un 
d'eux a été blessé.

LTRA, croit-on généralement, a adopté 
cette nouvelle technique des incendies en 
série. Elle utilise pour cela des engins 
qui. projetant à une grande distance un 
liquide incendiaire, déclenchent plusieurs 
incendies simultanés.

Cette offensive brutale a donné des 
arguments aux partisans d’une action plus 
énergique contre les extrémistes. Ainsi, 
hier soir, une délégation d’unionistes du 
camp de M. Brian Faulkner, le chef 
de l'Exécutif, a rencontré l'un des col­
laborateurs de M. Merlyn Rees, le secré­
taire d’Etat en Irlande dut Nord, pour 
lui faire part des critiques de nombreux 
protestants modérés à l'égard de la po­
litique de Londres.

Dans un communiqué, les membres 
de la délégation estiment notamment que 
les “partisans de la violence” ont été

encouragés par la déclaration de M. 
Rees la semaine dernière '.

M. Rees avait annoncé aux Communes 
qu'il se proposait de lever l'interdic­
tion du Sinn Fein provisoire (aile politi­
que de LIRA) et d'un groupe protestant ex­
trémiste, dans l'espoir ae ramener les 
extrémistes sur le chemin de la légali­
té.

M. Faulkner avait très violemment 
critiqué cette attitude.

Maigre consolation: une "importante'' 
quantité d’armes et d'explosifs a été 
découverte par la police à bord d’un 
cargo mouillé dans le port de Southamp­
ton (Hampshire). Un porte-parole de 
Scotland Yard, qui,s’est refusé à préci­
ser le nom du cargo et la provenance des 
armes, a indiqué que les pistolets, fu­
sils et explosifs saisis par la police 
avaient été cachés dans un conteneur 
que transportati le cargo. Une enquête 
a été ouverte pour découvrir si ces ar­
mes étaient destinées à LIRA, a-t-il ajou­
té.

Tout accès au quai sur lequel se trou­
ve le conteneur a été interdit par les 
autorités de Southampton. Toutefois, se­
lon des informations non confirmées, le 
cargo aurait été autorisé à regagner 
son port d'attache après l'interrogatoire 
de son équipage par la police.

LE PATRONAGE
M. Morin a demandé à M. Parent de 

lui fournir tous les détails en étayant 
cette “grave accusation” et son collè­
gue Charron s’est dit prêt à faire son 
mea culpa si on arrivait à prouver "l'in­
filtration péquiste”.

Le ministre de la Fonction publi­
que a repris, sourire en coin: “Ne soyez 
pas naïfs, vous les connaissez mieux 
que moi, et le public est également au 
courant.”

Le débat semblait s'enliser, on tour­
nait en rond. M. Parent refusait d'en 
dire davantage et les deux péquistes le 
priaient de préciser son accusation. Mais 
toute cette discussion se déroulait cal­
mement, sans aucune animosité, quand M. 
Louis-Philippe Lacroix, député libéral 
des Iles-de-la-Madeleine, a fait son en­
trée à la Chambre... En prenant place, 
il a invectivé les “péquistes-communis- 
tes-socialistes et tout ce qui finit en iste" 
et porté une attaque à peine voilée contre 
certains ministres qui, dit-il, “laissent

entrer les péquistes au gouvernement de 
peur d être accusés de faire du patronage 
en favorisant les amis politiques”.
“Aux Affaires sociales, c’est plein 

d’anarchistes, de péquistes, de barbus 
et de cheveux longs , disait à pleine 
voix le député Lacroix, et le ministre 
cherchait à cacher son large sourire.

M. Parent a toutefois remarqué qu’il 
ne se considérait pas responsable des 
paroles de son collègue Lacroix et que 
"l'infiltration péquiste ne se fait pas de 
façon aussi élaborée”.

Én fait, M. Parent a voulu dire que des 
“péquistes” sont chargés dans certains 
ministères de l'engagement du personnel 
qui lui est recommandé par la commis­
sion de la Fonction publique.

C'est pourquoi, dit-il, il ne faudrait 
pas que le PQ passe son temps à affir­
mer que le gouvernement fait du patrona­
ge au sein de la Fonction publique. “C’est 
un outil qui sert l’opposition comme le 
gouvernement”.

Des preuves? M. Lacroix a déclaré que 
la plus belle preuve est le fait que le PQ 
ait accès à des dossiers policiers et à 
des dossiers gouvernementaux avant les 
ministres concernés.

Après quelques échanges disgracieux 
entre les députés Charron et Lacroix, 
c’est le chef de l’opposition qui a suggéré 
d’abandonner cette discussion qui allait 
s’embourber à nouveau, “étant donné le 
refus du ministre de répondre à nos 
questions”.

RÉAL CAQUETTE
plus grand nombre de députés créditis- 
tes. Au moins sept députés ont participé 
aux négociations "d'exploration” qui 
ont duré des semaines et n'ont cessé 
qu'avec Tarrivée-surprise de M. Caouet- 
te.

Les discussions ont gravité autour de 
deux hypothèses a) l'adhésion pure et 
simple des créditistes au Parti conser­
vateur: b) une liste de comtés où les 
deux organisations s'échangeraient ser­
vices et appuis.

Ces entretiens secrets n’ont rien donné 
ou encore étaient sur le point d’aboutir 
à une entente selon que Ton s'adresse 
à un député créditiste ou à un haut stra­
tège du Parti conservateur. Ainsi, lors­
que M. Caouette soutient: “Il n'y a rien 
eu de décidé. Et je ne serais pas prêt 
à donner ma bénédiction”, le bureau de 
M. Stanfield réplique: “Il n'y a pas enco­
re d'entente.”

C’est le député de Champlain, M. Re­
né Matte, que Ton dit être le principal 
promoteur de l'opération regroupement 
PC-CS. D’ailleurs, le 23 mars, dans une 
entrevue au Nouvelliste, il se disait prêt 
sous réserve de s'entendre sur le res­
pect des objectifs politiques du Crédit 
social.

Plus que d'autres, M. Matte a raison 
de souhaiter un pacte électoral tout au 
moins. Dans de comté voisin de Trois- 
Rivières, c'est nul autre que M. Mar­
cel Masse qui sera le candidat officiel 
du Parti conservateur. Apparemment 
assuré des renforts de l'organisation li­
bérale de Paul Desrochers, M. Masse rê­
ve déjà d'une victoire qui risque d’avoir 
des retombées régionales. Le choix 
s'offre sans doute à M. Matte d'en profi­
ter ou d'en souffrir.

Il y a cependant davantage dans la dé­
marche du groupe créditiste auprès 
du Parti conservateur de M. Stanfield. 
Ils craignent de se retrouver virtuel­
lement sans chef au moment où une élec­
tion fédérale risque d'être déclenchée à 
tout moment. Il faudra encore quelques 
jours pour savoir si M. Caouette est 
réellement parvenu à mater le mouve­
ment d’abandon.

RENÉMANTHA
Le puissant syndicat canadien de la fonc­
tion publique s'est plaint pour sa part 
des tentatives du 791 de syndiquer les 
sept employés municipaux de Varennes 
au détriment de sa juridiction dans le 
cas des fonctionnaires.

Enfin, d'autres cas, comme celui du 
syndicat des journaliers de la FTQ, un 
affilié du Conseil provincial, s’est plaint 
d'ètre souvent maraudé à l’ouverture 
des nouveaux chantiers de construction.

Interrogé sur les actes de maraudage 
que certains syndicats, membres du Con­
seil des métiers, ont pu commettre aux 
dépens d’autres affiliés de la FTQ, le di­
recteur provincial du Conseil, M. André 
Desjardins, a confirmé qu'il y a eu “cer­
tains problèmes" mais il a ajouté qu'il 
"n’accepterait pas tous les reproches 
puisque les syndicats de la FTQ-Cons- 
truction sont obligés de réagir devant les 
tentatives de la Fédération du bois et du 
bâtiment (CSN) dans les secteurs indus­
triels".

la météo
Régions de Chibougamau, de TAbitibi de 

Pontiac-Témiscamingue: Quelques passa­
ges nuageux mais devenant nuageux en après- 
midi sur le sud-est des régions. Possibili­
té de quelques averses de neige sur le sud- 
est de la region de Chibougamau. Maximum 
25 à 30. Aperçu pour jeudi, ensoleillé. 
Froid.

•
Régions de Montréal de TOutaouais, du sud 

des Laurentides: Nuageux avec possibilité 
de quelques brèves averses de neige en ma­
tinée et quelques percées de soleil en après- 
midi. Les vents diminueront d'intensité. 
Maximum 30 à 35. Aperçu pour jeudi: en­
soleillé. Froid.

•
Régions de la Haute-Mauricie nord, du nord 

des Laurentides, du nord du Lac St-Jean: Dé­
gagement tard dans la journée. Devenant 
venteux Maximum environ 25. Aperçu pour 
jeudi. Percées de soleil. Froid..

•
Région des Cantons de l'Est: Neige. Déga­

gement partiel en soirée. Venteux avec pou­
drerie. Maximum près de 35. Aperçu pour 
jeudi Devenant ensoleillé.

•
Régions de Québec/Trois-Rivières, du sud 

de la Haute-Mauricie, du Lac St-Jean: Nei­
ge. Très venteux avec poudrerie. Accumu­
lation de 2 à 5 pouces de neige. Maximum 
environ 30 Aperçu pour jeudi: Devenant 
ensoleillé. Froid.

•
Régions de Rimouski, de la Gaspésie: Nei­

ge. Venteux avec poudrerie. Accumulation de 
4 à 6 pouces de neige Maximum près de 30. 
Aperçu pour jeudi: Averses de neige ces­
sant en fin de journée.

•
Regions de Baie-Comeau, de Sept-Iles: Nei­

ge et poudrerie. Devenant très venteux. Ac­
cumulation de plus de 5 pouces de neige est 
prévue. Maximum 25 à 30. Aperçu pour 
jeudi : Nuageux avec averses de neige.

Le taux de chômage 
a légèrement diminué

OTTAWA (PC) — Le taux de chômage 
est passé de 9.2 à 8.6 pour cent au Qué­
bec, entre février et mars, le nombre des 
chômeurs baissant de 233,000 à 218,000. 
selon les tableaux de Statistique Canada 
publiés hier.

Il s’agit du taux de chômage le plus bas 
depuis décembre 1973, alors qu'il était 
de 7.5% avant de grimper à 9.5% en jan­
vier 1974. Le Québec comptait, en mars 
de cette année, le même nombre de chô­
meurs qu'un an auparavant, soit 218,000, 
mais sa population active s'étant grossie 
de 70.000 nouveaux arrivants qui ont trou­
vé du travail, le taux de chômage a bais­
sé de 8.9 à 8.6% pour ces douze mois.

Pour l’ensemble du Canada, le taux de 
chômage a légèrement diminué, de 6.8 
à 6.4% entre février et mars de cette an­
née, ce taux passant de 7.3 à 6.8% entre 
les mois correspondants de 1973.

La population active canadienne s'est 
accrue de 25,000 travailleurs et le nom­
bre de chômeurs a baissé de 36,000, 
11,000 personnes se seraient donc reti­
rées du marché du travail entre février 
et mars de cette année, tandis qu'entre 
les mois correspondants de 1973, 10,000 
nouveaux travailleurs grossissaient les 
rangs de la population active, qui augmen-

M. Desjardins a par ailleurs nié avec 
la dernière véhémence que le Conseil 
provincial des métiers de la construction, 
qui compte 70,000 membres, ait songé 
à se retirer de la FTQ pour former une 
centrale autonome dans le domaine de la 
construction II n’a toutefois pas rejeté 
l’hypothèse que quelques-uns “des 2,000 
délégués ou agents d'affaire” aient pu y 
songer.

Depuis 1968, le local 791 de l'Union 
internationale des opérateurs de machi­
nerie lourde a réussi à faire passer ses 
effectifs de 400 à 13,000 membres. M. 
Mantha' qui vient de démissionner, a joué 
un rôle déterminant dans cet effort de 
syndicalisation ", a ajouté un autre porte- 
parole de la FTQ selon qui il devient nor­
mal en pareilles circonstances que Man­
tha ait eu “une forte emprise sur le 791 
jusqu'à récemment, alors que son étoile 
a baissé à la suite des événements de la 
baie James”.

Dans sa version du saccage de LG-2, 
dont le texte de l’enregistrement a été pu­
blié intégralement dans Le Devoir du 1er 
avril, Yvon Duhamel mentionnait le nom 
de René Mantha comme Tun de ses su­
périeurs immédiats.

MM. Mantha et Meloche, Tactuel di­
recteur du 791, ont été accusés en 1972 
par M. Léo Bonenfant, l’ancien direc­
teur du même syndicat, d’avoir obtenu 
le contrôle de cet organisme à la façon 
d'un coup d'Etat au cours d’une assem­
blée houleuse où les chaises volaient au 
plafond. M. Bonenfant avait alors identi­
fié les frères Richard et Yvon Duha­
mel — ce dernier étant actuellement dé­
tenu par le commissaire aux incendies 
du Québec — comme deux partisans de 
Mantha et Meloche.

L’ancien gérant adjoint du 791 a depuis 
abandonné la poursuite en diffamation

u il avait intentée solidairement avec une
izaine d’autres personnes contre la 

CSN qui l avait présenté comme un fier- 
à-bras de la Rive-Sud dans son “dossier 
noir” de la construction, publié à l’oc­
casion de la dernière campagne de ma­
raudage. Il a été aussi accusé d'avoir 
bousculé un militant péquiste du conté 
de Taillon lors de la dernière élection 
provinciale.

De nombreux membres du 791 auraient 
travaillé pour les candidats libéraux des 
comtés de Laporte et Taillon, en octobre 
dernier.

LE PLOMB
Suite de la page 3

(intoxication par le plomb).
Ce médicament connu sous le nom 

commercial de “Versenate” est produit 
par la compagnie américaine Riker. Il 
contient un composé calcique d’un acide 
nommé EDTA (acide éthylène-diamine- 
tatraacétique). Cet acide est parfois uti­
lisé (sous forme d'injection) conjointe­
ment avec d'autres médicaments pour 
les cas aigus d'empoisonnement par le 
plomb.

Ce produit est chélateur, c’est-à-dire 
qu'il forme un composé soluble avec 
le plomb présent dans les tissus, afin de 
faciliter son élimination par les reins. 
Par contre, souligne le docteur Laçasse, 
il peut aussi faciliter Tabsorbtion du 
plomb contenu dans l'intestin et il pré­
sente un certain nombre d'effets secon­
daires. Administré par voie orale, son 
efficacité est pour le moins douteuse.

UN TEMOIN
Suite de la page 3

devons inscrire le nom d'autres per­
sonnes comme propriétaires. Hier, M. 
Raymond n'a pas pu expliquer pourquoi 
les "quatre ou cinq permis” du Café 
Métropole étaient à son nom, non pas à 
celui de Di lorio. Il ne peut se rappeler 
exactement le nombre de parts qu’il dé­
tenait.

Raymond était convaincu que les per­
mis de la Régie des alcools ne seraient 
pas renouvelés en 1971: j’ai alors rap­
porté mes parts plutôt que de me les 
faire enlever.

Di lorio aurait dit à Descent qu’il avait 
13 ou 16 boites de nuit.

Quant à Raymond, il avoue qu’il est 
possible qu'il ait discuté au téléphone 
(février 1973) de l'enquête sur le crime 
avec un autre témoin, Vincenso Jimmy 
Soccio, secrétaire-trésorier de Temp 
Realties. Il se rappelle que Soccio lui 
avait dit qu'un ancien journaliste, Jacques 
Sauriol, pourrait avoir une façon d'arrê­
ter cette enquête. Mais Soccio n'aurait 
pas préciser de quelle façon...

M. Sauriol a témoigné qu'il ne voulait 
pas arrêter l’enquête mais qu'il considé­
rait une perte de temps la poursuite 
de joueurs.

Soccio, selon Raymond, aurait parlé 
de son témoignage personnel: "il avait 
l'intention de salir la réputation de 
certaines personnes dans ce témoigna­
ge. Après le témoignage rendu par Soccio, 
Raymond lui aurait dit qu'il n'était pas

tait de 58,000 personnes, tandis que le 
nombre de chômeurs baissait de 48,000.

Le taux de chômage désaisonnalisé, 
qui indique la tendance à long terme, 
s’est à peu près stabilisé pour l’ensem­
ble du Canada, ne marquant que de très 
légers progrès au Québec. Le taux dé­
saisonnalisé canadien était, en mars, de 
5.4%, c’est-à-dire au même taux qu'en 
décembre et août 1973, et 0.1% moins 
élevé qu'en janvier et février de cette an­
née et qu'en novembre 1973. Pour le Qué­
bec, le taux désaisonnalisé est passé de 
7.2 en août 1973, en décembre 1973 et 
pour retomber à 7.3% en mars 1974.

Le Québec se place encore en mars au 
deuxième rang par son taux de chômage, 
dépassé seulement par les provinces atlan­
tiques qui enregistrent un taux de 12.2% 
et suivi par la Colombie-Britannique avec 
6.07c, TOntario avec 4 97c et, enfin, les 
Prairies, avec 3.8%.
De février à mars, des progrès de 

quelques dixièmes de pour cent ont été 
enregistrés dans toutes les régions du 
Canada, le chômage baissant de 0.77c 
dans les provinces atlantiques, de 0.6% 
au Québec, de 0.57c en Colombie-Britan­
nique, de 0.3% en Ontario et de 0.17c dans 
les Prairies. ^
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très intelligent de ternir ainsi des ré­
putations pour rien.

Raymond a aussi dit qu'il avait coopéré 
en 1956 avec Soccio et Sauriol pour obte­
nir la condamnation pour parjure du chef 
de la moralité, Armand Courval. En 1971, 
Courval a obtenu le pardon et sa con­
damnation, ont dit les juges, avait été 
due à du chantage.

Après sa défaite aux élections munici­
pales (1954) par la Ligue d'Action Civi- 

ue, Raymond aurait reçu l'offre de 
occio et de Sauriol de se venger du 

parti et de M. Courval. Les deux auraient 
dit à Raymond qu’ils en voulaient au parti 
et qu'ils avaient trouvé des choses peu 
orthodoxes sur Courval. Malgré les ques­
tions nombreuses sur le sujet. M. Ray­
mond n'a pas pu précisé quelle avait été 
sa participation autrement que par du 
"temps et de Targent ".

Les séances de la commission doivent 
reprendre le 22 avril.

Les prêts 
hypothécaires 
à 10 p.c.

Dans le but de freiner la spéculation 
dans le secteur immobilier, la compa­
gnie Guaranty Trust Co. of Canada a 
annoncé hier que son taux de base pour 
les prêts hypothécaires allait passer de 
10 à l0‘/2%.
“Cette hausse nous aidera à com­

penser l’accroissement du coût du loyer 
de Targent mais aussi, et ceci encore 
plus important, à ralentir la demande et 
a réduire la spéculation excessive qui 
prévaut actuellement au Canada dans 
l'achat et la vente des maisons", a dé­
claré le président, M. G. Sharwood.

Dans les milieux immobiliers, on 
s'interroge sur la possibilité que les 
autres maisons de fiducie emboîtent 
le pas sur la firme torontoise.

Pour sa part, un porte-parole d'une 
grande maison de courtage immobi­
lier a rappelé qu'il y a présentement 
sur le marché beaucoup d'argent de dis­
ponible. “Mais il faudra surveiller 
l’attitude des grandes compagnies prê­
teuses (Royal Trust, Montreal Trust 
et Canada Permanent) avant d'analyser 
les effets d'une telle hausse sur la de­
mande des maisons" a-t-il ajouté.

Par la même occasion, Guaranty 
Trust a relevé à 9% le taux de rende­
ment des dépôts garantis pour une pé­
riode de cinq ans qui rapportaient jus­
qu’à maintenant 83470.

DÉCÈS
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MjZGALA, Louis. A Montréal, le 9 avril 
1974, à Tâge de 68 ans, est décédé, M. Louis 
Mizgala. époux de Marie Ropeleski. Il laisse 
dans le deuil ses fils: Henri (époux de Barba­
ra Delaney), Jean (époux de Claire Bourassa), 
Charles (epoux de Reina Karavola), François 
(époux de Renée Morganti), ses soeurs: Jeanne 
(Mme C. Sodo), Françoise (Mme J. Jurkowski), 
sa belle-soeur Mme Françoise Mizgala, ain­
si que 13 petits-enfants.
Les funérailles auront lieu samedi le 13 avril. 
Le convoi funèbre partira du Salon J.R. Des­
lauriers Limitée, no. 5650 Chemin Côte-des- 
Neiges, pour se rendre à Téglise polonaise 
St. Mary's (Hochelaga et Gascon) où le ser­
vice sera célébré à 10.00 heures. Et de là 
au cimetière de la Côte-des-Neiges, lieu de 
la sépulture.
Parents et amis sont priés d’y assister sans 
autre invitation. Dons a la Fondation du Qué­
bec des Maladies du Coeur seraient appréciés.

Mlle Calixta Cartier
A Montréal le 8 avril est décédée mademoi­
selle Calixta Cartier autrefois d'Acton Vale, 
à 1 âge de 83 ans. Elle était pionnière du 
Bell Telephone membre de la société d'Etu- 
de et de Conférence. Ayant donné son corps 
à la science, une messe sera chantée mercre­
di le 10 avril en la paroisse NOTRE-DAME- 
DES-NEIGES 5366 Côte-des-Neiges. à 11 heu­
res. Parents et amis sont cordialement in­
vités.
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L’APÂPQ

A l'élémentaire, l'activité 
physique est catastrophique

tribunaux

Le gouvernement doit ap­
porter une attention toute spé­
ciale à la situation “catastro­
phique" qui prévaut à l'élémen­
taire en matière d'activité
physique. 

Tellrelie est la recommandation 
faite par l'Association des 
professionnels de l'activité 
physique du Québec (APAPQ) 
à un comité gouvernemental 
d'étude sur la condition physi­
que des Québécois. Depuis le 
28 mars et jusqu'au 2 mai, 
le comité, formé par le haut- 
commissariat à la Jeunesse, 
aux Loisirs et aux Sports tient 
des audiences publiques dans 
les plus grandes villes du Qué­
bec.

Selon l'APAPQ, qui regroupe 
quelque 1.200 membres, ce sont 
les enfants de 6 à 12 ans qui 
sont les plus démunis au cha­
pitre de l'activité physique. 
Aussi l'association recomman­
de-t-elle que le temps scolaire 
accordé a l'activité physique 
soit sensiblement augmenté.

De plus l'APAPQ demande 
que le ministère de l'Educa­
tion fournisse aux commis­
sions scolaires et aux cégeps 
du Québec les ressources fi­
nancières nécessaires pour 
que les nombreux complexes 
sportifs existant dans chacune 
des régions de la province de­
viennent des centres commu­
nautaires de l'activité physi­
que.
« Enfin. l'APAPQ suggère que 
le personnel appelé à coor­
donner, diriger et planifier 
des programmes de condition­
nement physique auprès des 
clientèles adultes possède 
obligatoirement une formation 
en education physique de pre­
mier cycle universitaire avec 
spécialisation en conditionne­
ment physique adulte.

D'autre part, le Service ré­
gional des loisirs de Montréal 
(SLM), organisme privé de pro­
motion du loisir, souligne, 
dans un mémoire présente au 
comité d'étude, que la condition 
physique des Québécois est in­
timement reliée aux habitudes 
et aux conditions de la prati­
que sportive canadienne.

Le SLM estime que, plutôt 
que de ramener la condition 
physique au conditionnement 
physique, on doit relier la con­
dition physique au loisir spor­
tif en général. “Le sport, le 
jeu, l'activité physique ou de 
plein air, pratiqués individuel­
lement, en famille ou en grou­
pe représentent des moyens 
essentiels, simples et peu 
coûteux, d'améliorer la condi­
tion physique des Québécois", 
écrit le SLM.

Notant que l'ensemble des 
ressources de la région métro­
politaine “demeure dramatique­
ment sous-utilisé ou mal uti­
lisé", le SLM souligne spé­
cialement le sort réservé au 
demi-million de personnes 
âgées de plus de 50 ans à 
Montréal et dans ses environs. 
Ces personnes de "Tàge d'or", 
note le SLM, sont laissées pour 
compte tant au niveau de l'a­
nimation et de l'encadrement

qu'à celui de l’accessibilité 
aux équipements et aux locaux.

De son côté, la Mission 
Québec 76, organisme créé 
par le gouvernement pour ve­
nir en aide aux espoirs olym­
piques, exige une plus grande 
coordination des responsabili­
tés du milieu scolaire et du 
milieu municipal relativement 
à l’activité physique.

“H faut éviter que l'argent 
du contribuable s’éparpille 
dans des structures parallèles 
desservant une même popula­
tion", pense Mission Québec 
76 qui considère par ailleurs 
comme obligatoire “d’encou­
rager l'entreprise privée dans 
ses efforts et de ne pas l'igno­
rer”.

“Le dynamisme de l’entre­
prise privée et la qualité obli­
gatoire de ses services per­
mettent la spécialisation de 
l'individu quand l'entreprise 
d'Etat doit desservir la masse 
de la population. Un juste équi­
libre par une coordination sou­
ple et reconnue permettrait à 
notre avis de généraliser une 
pratique systématique de l'ac­
tivité physique par notre po­
pulation québécoise."

Un autre orttanisme, le Cen­

tre EPIC de médecine et d'ac-, 
tivité physique de Montréal, à 
but non lucratif, insiste sur la 
nécessité, pour le gouverne­
ment, d'établir des critères 
permettant la reconnaissance de 
centres de médecine préventive 
et d’activité physique, qu'ils 
soient privés ou non.

Le Centre EPIC que les éva­
luations médicales précédant le 
reconditionnement physique 
soient entièrement couvertes 
par la Régie d assurance-ma­
ladie du Québec et que le coût 
de la surveillance médicale en 
gymnase des groupes de coro­
nariens soit entièrement cou­
vert lui aussi par la RAMQ 
puisqu'il s'agit d'un traitement.

Quant à lui, le président de 
la Fédération des travailleurs 
du Québec. M. Louis Laberge, 
se dit favorable à la mise sur 
pied de programmes d'éducation 
physique pour les travailleurs 
sur les lieux de travail.

M. Laberge estime que de 
tels programmes de condition­
nement physique sur les lieux 
de travail devraient être établis 
par voie de législation plutôt 
qu'à la faveur de négociations 
séparées avec chaque em­
ployeur.

Le jury comprend le découragement 
du fils d'un alcoolique et l'acquitte

éducation
Congrès de la CEQ

Le prochain congrès de la 
CEQ aura lieu à Rivière-du- 
Loup, du 29 juin au 3 juillet. 
M. Yvon Charbonneau. prési­
dent de la CEQ, en a dévoilé les 
principaux thèmes dont “le 
rapport de la commission d'en­
quête sur le rôle de l'école 
et de l'enseignant’’, Tétude 
d'un projet de charte des droits 
des travailleurs”, “le coopé­
ratisme”, “la condition fémi­
nine”, “l’enseignement privé". 
Les syndicats sont invités à 
produire leurs propres ré­
flexions sur ces thèmes; on 
leur retournera un rapport- 
synthèse en mai.

Journée d’étude au 
cégep Edouard-Montpetit

Les professeurs du Cégep 
Edouard-Montpetit tiennent au­
jourd'hui une journée d'étude 
afin de protester contre le non- 
réengagement de 23 enseignants 
à temps plein qui n'avaient pas 
encore acquis leur permanence 
et la mise en disponibilité d'un 
professeur permanent. Devant 
ce qu'elle nomme “un moyen 
de pression indû”, la direction 
du collège a décidé d'annuler 
la rencontre de négociations 
qu elle devait avoir avec l'exé­
cutif du syndicat. L’assemblée 
générale des enseignants a ré­
solu de conserver son projet 
de journée d'étude et devait 
exiger hier soir, du Conseil 
d'Administration du Collège, 
la tenue des négociations pré­

vues. Les enseignants ont éga­
lement appuyé l'action des étu­
diants qui boycottent les ins­
criptions, à la suite d'un litige 
au département d’hygiène den­
taire.

Manifestation des 
enseignants protestants

C’est aujourd'hui à 16 heu­
res que les enseignants de la 
Provincial Association of 
Protestant Teachers (PAPT) 
tiendront leur première mani­
festation publique pour profes- 
ter contre les propositions de 
classement qui ont été faites 
aux enseignants. La manifes­
tation aura lieu devant le bu­
reau du député provincial Art 
Seguin, à Pointe-Claire. M. 
Seguin aurait, semble-t-il, 
fait des promesses électorales 
en ce domaine. Des parents et 
des membres de comités d'école 
doivent se joindre au groupe 
des protestataires.

par Guy Deshaies
Douze jurés de langue fran­

çaise ont acquitté un jeune 
homme de 19 ans d’avoir in­
volontairement tué son père 
en le rouant de coups et ils 
l'ont déclaré coupable du dé­
lit moindre de voies de fait.

Ce sont les circonstances 
spéciales de ce cas qui ont 
sensibilité le jury après que 
le jeune Serge Duquette eut 
raconté au tribunal que lui 
et son jeune frère avaient pris 
conscience de l’alcoolisme 
de leur père lors du décès 
de leur mere, il y a six ans.

Les deux adolescents avaient 
alors entrepris de voir eux- 
mêmes à leur éducation, d'en­
tretenir la maison, un loge­
ment situé à 7128, rue de Nor- 
mandville, et de tenter de gué­
rir leur père.

Le jeune accusé a raconté 
qu'il entretenait depuis tou­
jours deux espoirs: devenir 
comptable et guérir son père 
qui était presque constamment 
ivre et qui faisait Tobjet des 
plus vives inquiétudes de ses 
deux fils sans cesse obligés 
d'aller le chercher, de la ra­
mener à la maison et de con­
duire son automobile.

Serge Duquette a raconté 
au surplus qu'il avait fait hos­
pitaliser son père, Gérald 
Duquette, à quelques reprises, 
qu'il l avait obligé à suivre 
des cures de désintoxication 
mais que ses traitements n'ap­
portaient pas les fruits es­
comptés.

Le juge Jacques Ducros a 
dû interrompre le témoigna­
ge de l’accusé lorsque trois 
jurés ont éclaté en sanglots 
durant la triste narration du 
jeune homme.

Ce dernier a enfin révélé 
que le matin du 8 janvier 
dernier, il s'était éveillé pour

Mort d'un aigle 
mangeur de singes

MANILLE (AFP) - L'un 
des derniers représentants de 
l'espèce très rare des aigles 
“mangeurs de singes” a été 
tué par la chute d'un arbre,

aller fermer une fenêtre de­
meurée ouverte et qu'il avait 
eu la surprise de voir l'auto de 
son père devant la porte alors 
que ce dernier aurait dû être 
à son travail.

La veille, le père s'était mis 
au lit à jeun mais il s était 
éveillé très tôt pour aller au 
Manoir Laurier acheter et boi­
re pour $20 de vodka. Il était 
revenu à la maison complè­
tement ivre et s'était couché.

Pris de découragement le 
jeune Duquette l'aurait alors 
frappé à Tabdomen pour l'é­
veiller mais son père aurait 
succombé à des hémorragies 
internes par rupture du mésen­
tère.

Le pathologiste a précisé 
que l'alcool prélevé dans le 
sang de la victime démontrait 
une teneur quatre fois supé­
rieure à la dose permise par 
l’ivressomètre et que cette 
quantité à elle seule pouvait 
etre mortelle.

Me Robert La Haye, en dé­
fense pour l'assistance judi­
ciaire, a plaidé durant près 
de deux heures, tout de suite 
après l'audition du témoigna­
ge de son client, et il a démon­
tré aux jurés que le jeune 
Duquette aimait son père puis­
qu’il ne l'avait pas abandonné 
et que c'est par crise de dé­
couragement qu’il l’avait fina­
lement frappé.

L'avocat a déclaré aux ju­
rés que son client n'avait pas 
eu de jeunesse mais simple­
ment un triste passé et il s est 
employé à faire la revue dé­
taillée du passé singulier de 
ces deux enfants voues à l'im­
possible mission de guérir 
leur malheureux père.

Au surplus Me La Haye a 
exprimé l'opinion que les coups 
portés par Serge Duquette à 
son père n’étaient pas obli­
gatoirement la cause directe 
de la mort mais qu'il était 
fort plausible que la victime 
ait fait une chute en revenant 
chez elle sous l'empire de 
l'alcool.

Les jurés ont mis deux heu­
res à se ranger à cette théo­
rie et le juge Jacques Ducros 
prononcera ce matin sa sen-

Le cuir se fera denim !

COURS CHATEAUBRIAND
ÉCOLE PRIMAIRE FRANÇAISE PRIVÉE 

Fondée en 1965
Permis du Ministère de l'Éducation 

Pré maternelle - Maternelle - Élémentaire

INSCRIPTION EN COURS 
5319, Av. Notre-Dame de Grâces (Coin Décarie) 

TéL: 489-1438-482-2460

Plan d’amaigrissement 

Recette à domicile
Il est facile de perdre rapide­

ment. chez soi des livres de 
graisse disgracieuse! Utilisez ce 
menu diététique maison. C’est très 
facile-et c’est peu coûteux. Allez 
simplement chez votre pharma­
cien et demandez Plan d’amai­
grissement Naran. Versez ceci 
dans une bouteille d’une chopine 
et ajoutez assez de jus de pample­
mousse pour la remplir. Prenez- 
en deux cuillerées à soupe par 
jour, selon le besoin, et suivez le 
Plan d’amaigrissement Naran.

Si votre premier achat ne vous 
montre pas un moyen simple et 
facile de perdre la graisse super­

flue et ne vous aide pas à re 
trouver la sveltesse de votre ligne 
si les livres et les pouces redui 
sibles de graisse superflue ne dis 
paraissent pas du cou, du menton 
des bras, de la poitrine, de Tab 
domen. des hanches, des mollets 
et des chevilles, retournez sim 
plement le carton vide pour vous 
faire rembourser. Suivez cette 
méthode facile recommandée par 
les nombreuses personnes qui ont 
essayé ce plan et retrouvez votre 
ligne. Notez comme le gonflement 
disparaîtra vite-combien vous vous 
sentirez mieux. Plus aieite, plus 
active et d’apparence plus jeune.

par Renée Rowan

Le monde du cuir a envahi pour deux jours 
la salle de bal de l'hôtel Bonaventure et pour 
marquer ce premier salon conjoint du cuir et 
des métiers associés, l’Industrie canadienne 
des tanneurs présentait, hier après-midi, de­
vançant les saisons à pas de géant, son prêt- 
à-porter pour le printemps 1975. Des vête­
ments bien coupés, très beaux, très souples, 
mais aussi d'un grand luxe.

En dix ans, le cuir a émergé de son rôle 
de matériau pratique et utilitaire pour abor­
der celui d'un élément-mode qui ne manque 
pas d'inspirer le dessinateur. Cette année, 
c’est le suède qui, pour faire face à la de­
mande. s’est transformé et se présente en une 
grande variété d'épaisseurs et de couleurs. 
On est même allé jusqu'à donner à du daim 
l'apparence du denim: c'est le monde à l'en­
vers.

L'accent est mis sur les peausseries fines 
et légères qui se travaillent comme du 
tissu, qui sont très douces au toucher. Peaux 
du lisse le plus riche et suèdes veloutés de­
viennent entre les mains du modéliste des ju­
pes qui ont du mouvement, des robes et tuni­
ques, des tailleurs et ensembles-pantalons 
d’une grande élégance. On voit du suède avec 
du suède, de la peau avec du suède et du suè­
de avec de la fourrure ou des lainages. On a 
joué sur toute la gamme des bruns et des bei­
ges, en passant par toutes les teintes entre 
ces, deux extrêmes.

Là où ça accroche du point de vue du 
consommateur, c’est au niveau des prix: au 
moment de l’achat et pour l'entretien. Faire 
nettoyer un vêtement de daim coûte chaque 
fois entre $15 et $20, ce qui ajoute au prix dé­
jà élevé des vêtements en cuir. On peut ima­
giner ce que cela peut représenter à la fin 
d'une année, particulièrement quand le vête­
ment est de teinte claire.

Habituellement, l’Association des tanneurs, 
qui groupe les producteurs de base, prête 
son appui promotionnel à l'industrie de la 
mode-cnaussures par l'intermédiaire de son 
Centre du cuir. Cette année, la promotion 
a été appuyée par Fashion-Canada. dans le

tenue dont le maximum pré­
vu est de cinq ans de prison. 

Serge Duquette bénéficie

d un cautionnement depuis 
le jour même de son arresta­
tion et le président du tribunal

n a pas jugé opportun de mettre 
fin à cette liberté après le 
verdict.

Campeau est libéré sous caution
Condamné a quatre années de bagne le 29 

mars dernier par le juge Maurice Rousseau 
pour abus de confiance et corruption munici­
pale, Tex-urbaniste d'Anjou, M. Charles- 
Edouard Campeau, a été remis en liberté, hier, 
par la Cour d appel du Québec.

Le juge Roger Brossard a accueilli la de­
mande en cautionnement présentée par Me 
Raymond Daoust au nom de M. Campeau et il 
a fixé à $5,000 le montant de la caution qui 
doit servir à garantir la présence de l'accusé 
qui, selon les calculs du juge Rousseau, a ac­

cumule plus de $1,500,000 en honoraires au 
titre d'évaluateur et d'urbaniste à l'emploi 
d'Anjou de 1966 à 1969.

La Cour d'appel a été saisie du dossier Cam­
peau et elle devra reviser le procès pour voir 
s'il y a lieu de modifier les décisions du juge 
Rousseau qui a déclaré M. Campeau coupable 
de neuf des onze chefs d'accusation portés 
contre lui et qui se rapportent à des transac­
tions immobilières qui auraient illégalement 
rapporté des bénéfices substantiels à Campeau.

cadre de son plan d'encouragement aux asso­
ciations industrielles.

Selon M. Peter M. Stewart, président de 
l'Association des tanneurs du Canada, la cri­
se de l'énergie représente pour cette industrie 
des avantages et désavantages. Le manque d'in­
grédients pétrolifères chimiques employés 
dans la fabrication de chaussures en matériel 
synthétique ou en imitations de cuir a poussé 
les manufacturiers à un retour aux produits 
naturels. Les tanneurs, d'autre part, com­
mencent à se ressentir des effets de la crise: 
augmentation du coût des produits chimiques 
pour manufacturer le cuir. Cette situation 
s'ajoute à l'augmentation continue du coût 
de la main-d oeuvre.

L'Association des tanneurs espère toute­
fois que le nouveau programme d'aide du gou­
vernement fédéral contribuera à stabiliser 
l'équilibre de cette industrie au cours des 
mois à venir.

Les inquiétudes de l'an dernier concernant 
l'importation du cuir et des chaussures parais­
sent aujourd'hui beaucoup moindres. Les im­
portations de chaussures durant les dix 
premiers mois de 1973 ont diminué de près 
de 9% et les importations des peaux pour les 
neuf premiers mois ont enregistré une baisse 
de plus de 8%. L’Association réaffirme d’au­
tre part qu'il n'y a pas actuellement de pénu­
rie de cuir au Canada.

Quelque 15 à 20 tanneries produisent des 
dizaines de millions de pieds carrés de cuir, 
assurant le gagne-pain a 35,000 hommes et 
femmes, travailleurs dans l'industrie manu­
facturière des chaussures et articles en cuir. 
Chaque année, nos tanneries apprêtent plus de 
3,000,000 de peaux: de ce total, environ 2,000,- 
000 proviennent de bovins, veaux, porcs, mou­
tons et agneaux d'origine canadienne. Le reste 
est importé d’un peu partout à travers le mon­
de.

Signalons enfin que les industries du cuir et 
ses produits connexes génèrent une somme 
annuelle de quelque $400.000.000 à l'écono­
mie canadienne.

AUX RESPONSABLES DE L'AUDIO-VISUEL
LA SOLUTION IDÉALE POUR SYNCHRONISATION ET MONTAGE

La MINIMOVI PREVOST 16mm PORTATIVE

• Classe professionnelle - 
1 10V.60C.24 f/s

• 4 plateaux 900 pieds-projection 
directe

• Servo-moteur différentiel son/ 
image

• Dégagement facile des bobines 
du train

• Accepte bobines ou rouleaux de 
900'

• Une piste audio-visuelle avec son magnétique ou optique et une 
piste audio magnétique centrale et latérale

• Compteur minute-seconde ou pied
• VITESSES normales par fotogramme et rapide
• Commande bouton-pressoir et lampe d'inspection
• Muni de ventilation à la projection du film.

Équipement complet pour l'éclairage professionnel 
IANIRTRAN pour le film et la photographie

Technique du SON et du FILM

CINETECKNICA INC.
M. Sem Bartoc

6900, rue St-Denis, Montréal H2S 2S2 
Téléphone: 279-4536

Plus de 250 ans de tradition 
et de qualité française

VENDUS DANS LES MAGASINS DE LA S.A.Q.
Sous codes ★★★ 25 oz: 124E — Médaillon VSOP: 124F — Cordon Bleu; 124H 
Représenté au Québec par: La Société Générale d'importation — Tél.: 932-7249

TRUST
GÉNÉRAL

paie sur les 
dépôts de 5 ans
Institution inscrite a la\Regie de 
I Assurance Depots du Puebec
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Le Golan reste animé

Le clivage se fait entre le cabinet Meir et Dayan-Peres
TEL AVIV (d'après TAFP) — Le con­

seil des ministres israélien s est quit­
té hier soir sans avoir réussi à élaborer 
une formule de compromis permettant de 
régler la crise politique créée au sein 
du parti travailliste par le rapport 
Agranath.

Aussi, le cabinet de Mme Meir a de­
mande à la Knesseth de repousser de quel­
ques heures le débat politique de demain, 
au cours duquel l'opposition devrait sou­
mettre une motion de défiance inspirée 
des conclusions du rapport Agranath sur 
les responsabilités ministérielles lors 
de la guerre d'octobre.

Hier, la réunion du conseil des minis­
tres n'a pas permis de trancher le dif­
férend qui oppose, apprend-on. Mme 
Golda Meir et la majorité des ministres, 
d une part, et MM. Dayan et Peres, d'au­
tres part. Le ministre de la défense sou­
tient que la responsabilité du gouverne­
ment doit être collective et que le

cabinet entic doit démissionner. Mme 
Meir, de son côté, désire éviter à tout 
prix une crise gouvernementale et se 
satisferait d'un remaniement qui 
retirerait au général Dayan le portefeuil­
le de la Défense. Le gouvernement tien­
dra donc une seconde réunion extraor­
dinaire demain dans la matinée qui pré­
cédera le débat au parlement 

En effet, la fraction Rafi du parti 
travailliste, composée des amis du gé­
néral Dayan, a repoussé la solution 
préconisée par Mme Golda Meir et la 
plupart des dirigeants du parti d'un re­
maniement ministériel limité. Le minis­
tre de l'information. M. Shimon Peres, 
qui est également le porte-parole de la 
fraction Rafi a déclaré "Une telle formu­
le ne servirait qu'à camoufler l'opéra­
tion que visent à réaliser certains des 
dirigeants du parti, opération qui rejette­
rait sur Dayan et sur lui seul la respon­
sabilité à l'échelon gouvernemental

des erreurs de la guerre d'octobre. C'est 
là pour nous chose inacceptable, d'au­
tant plus que le rapport Agranath n'indi­
que nullement qu'il y ait une telle res­
ponsabilité individuelle du ministre de la 
Défense".

Selon, M. Peres, le rapport souligne 
la responsabilité collective de la "di­
rection politique". Dans ces conditions, 
a-t-il indiqué, il n'y a que "deux solu­
tions acceptables pour nous: soit le sta- 
tu-quo, soit une formule qui montre­
rait clairement que la direction politique 
tout entière est collectivement responsa­
ble".

Or, le premier ministre, Mme Golda 
Meir a déjà fait connaître que s'il y 
avait démission collective du gouverne­
ment. elle se refuserait à en former un 
autre. Elle est également opposée à tou­
te formule exigeant la démission de la 
"direction politique", c'est-à-dire des 
ministres qu elle avait l'habitude de réu­

nir en petit comité pour y traiter des 
affaires les plus graves de l'Etat.

Ailleurs, les éditorialistes de la pres­
se israélienne du soir soulignaient hier 
l’importance du conflit qui a éclaté entre 
le premier ministre, Mme Golda Meir. 
et le ministre de la Défense.

"L'Alliance entre ces deux personnali­
tés avait résisté au cours des dernières 
années à toutes les épreuves, écrit le 
Maariv. et c'est Mme Meir qui aussitôt 
après la guerre du Kippour avait refusé 
d'accepter la démission du général Dayan. 
Elle avait également fait de la participa­
tion de Moshe Dayan au gouvernement, 
après les élections du 31 décembre, la 
condition de sa propre présence à la tè­
te d'un nouveau gouvernement de coali­
tion. Mais le rapport Agranath a changé 
tout cela. Si aucun compromis n est réa­
lisé, Dayan et ses amis seront obligés 
de quitter le gouvernement et le parti 
travailliste, faisant ainsi perdre au gou­

vernement de Mme Golda Meir sa majo­
rité parlementaire".

Le Yedioth Aharonoth souligne lui aus­
si que Te ministre de la Défense, pour 
se tirer d'affaire après le rapport Agra­
nath. a sacrifié le chef d état-major, le 
général Elazar. Et maintenant, Mme 
Meir. pour dégager sa propre responsa­
bilité. veut sacrifier le général Dayan. 
Tout cela n'est pas bien beau.”

Les accrochages qui avaient commencé 
hier matin sur le Golan et le Mont-Her- 
mon entre les forces israéliennes et 
syriennes se sont interrompus à la tom­
bée de la nuit, a annoncé le porte-parole 
militaire syrien.

Selon le porte-parole qui souligne les 
"conditions atmosphériques très mauvai­
ses" qui régnaient sur le front, l'artil­
lerie syrienne a réduit au silence "en de 
nombreux endroits" les pièces israélien­
nes.

Selon An N’ahar. la délégation syrien­
ne qui arrive aujourd'hui à Washington 
ne restera pas plus de quatre jours aux 
Etats-Unis. Elle demandera deux choses 
au secrétaire d'état américain, poursuit 
le quotidien: que les forces israéliennes 
se retirent de la poche occupée en octo­
bre, ainsi que de la ville de Kouneitra, 
occupée en 1967, et de certains points 
stratégiques du Golan: qu'Israël s'en­
gage a se retirer de tous les territoires 
occupés selon un calendrier établi à l'a­
vance.

Le quotidien indique que les entretiens 
Kissinger-Dayan ont montré qu'Israël 
est prêt à se retirer de Kouneitra mais 
désire conserver trois hauteurs straté­
giques du Golan.

L'une de celles-ci domine Kouneitra 
et permet de frapper les positions sy­
riennes. La bataille diplomatique va s'en­
gager autour de ces trois collines.

ANNONCES CLASSÉES RÉGULIÈRES
844-3361

• Chaque parution coûte S t 50. maximum 25 mots
• Tout mot additionnel coûte O 05 chacun
• L heure de tombée est midi pour le lendemain

ANNONCES CLASSÉES DU DEVOIR
Avis : les annonceurs sont priés de vérifier lo première parution de leurs annonces, 

le Devoir se rend responsable d'une seule insertion erronée.
Toute erreur doit être soulignée immédiatement.

S.V.P. téléphoner à 844*3361.

.ANNONCES CLASSÉES ENCADRÉES
844-3361

• Chaque parution coûte 54.20 le pouce
• L heure de tombée est midi pour le lendemain
• M n'y a pas de frais pour les illustrations.

AMEUBLEMENT À VENDRE AUTOS A VENDRE COURS FEMMES DEMANDEES FERMES À VENDRE INSTRUMENTS - MUSIQUE PERSONNEL PROPRIÉTÉS A VENDRE

MEUBLES NON PEINTS: vendons 
et fabriquons. Vaste choix (commo­
des, bureaux doubles et tripier, 
bibliothèques, mobiliers de cuisine, 
etc.) Avons aussi matelas toutes 
grandeurs à prix d'aubaine. 207 
Beaubien est, Tél: 276-9067 J.N.O.

MOBILIER SALON signé les Artisans 
du Meuble Québécois, chambre à 
coucher, chêne antique, style espa­
gnol TéL: 526-7134 après 5h. 13- 
4-74

APPARTEMENTS DEMANDES

JEUNE COUPLE: cherche apparte­
ment à louer pour 2 mois (mai-|uin) 
quartier Edouard-Montpetit ou Côte- 
des-Neiges Tel. 731-2279 13-4- 
74

COUPLE DENSEIGNANTS désire 
sous-louer 1% à Vk, Côte-des- 
Neiges, Outremont. Mai-juin. 739- 
4463 après 18 heures. 16-4-74

APPARTEMENTS A LOUER

BROSSARD, 3'2 à 4'ï, neufs, 
chauffés, taxes payées, stationne­
ment S127. à S147. par mois, 5505 
rue Platon. Tél.: 678-1417 ou 671- 
3691. 11-4-74.

L0NGUEUIL: l'k, meublé, chauffé, 
éclairé, moderne, tapis, draperies, 
buanderette, balcon, slationnement 
Tél. 674-7708. 1-5-74

11/2-31/2_i 
231, RIVERSIDE DRIVE 

St-Lambert 
Occupation immédiate

Loyer incluant
• Chauffage eau chaude
• Electricité
• Piscine intérieure
• Garage

VUE SUR LE FLEUVE
Communique/

284-2040

"PLACE LA CANADIENNE"
440-450 SHERBROOKE EST

(coin Berri)

Il ne reste que quelques 
luxueux appartements de 
4)4 pièces.

Occupation: Mai

• Piscine et sauna sur le 
toit.

• Plus toutes commodités.

Tél: 334-6950
n-4-74

ANTIQUITES DEMANDÉES

ABSOLUMENT BESOIN ancien mobi­
lier salle manger, meubles antiques 
de toutes sortes, porcelaine, lustre, 
bijoux, etc. Tél. 374-1224. 13-4-74

ANTIQUITES TOUTES SORTES, 
(argent comptant) Claude Morrier. 
jour 331-0251 soir 667-0774 (J.N.O )

ANTIQUITES A VENDRE

TABLE CANADIENNE authentique en 
pin, à traverse, 9' de long environ. 
$750 Tél, 738-7378 13-4-74

AVIS

Avis est donné que A & F Baillorgeon 
Express Inc , 5600, Ferrier, Montréal, 
fera une demande de permis spécial 
à la Commission des Transports du 
Québec pour obtenir le droit addi 
tionnel suivant: En donnant le service 
autorisé par les clauses a-1) et a-4) de 
son permis no. 1256-V, la détentrice 
sera autorisée à tirer les remorques 
arrivant à ou partant de la rampe de 
"piggy back’ de la compagnie des 

Chemins de Fer Nationaux, 6 
Montréal. Tout intéressé qui desire 
s'opposer à la présente requête doit 
le faire dans les quatre |Ours qui 
suivent la première publication de cet 
avis à la Commission des Transports 
du Québec.

RENAULT 16, de luxe, 1969, blanche, 
52,000 milles, manuelle, peinture 
neuve 30 milles au gallon. Tél: 649- 
1354. 16-4-74

FORT CHAMBLY AUTOMOBILE, 2575 
Bourgogne, Chambly vous offre lec 
voitures "Volvo et Fiat". Un service 
après vente Un prix compétitif. 
Consultez-nous: 658-6623 ou 467- 
0461. 1-5-74

AUSTIN 1000 - 1970, 30,000 milles, 
radio AM-FM, pièces neuves, bonne 
condition, traction avant. Particulier. 
733-5548 16-4-74

BUREAUX À LOUER

Professionnels 
de la santé 

ESPACE pour 4 BUREAUX
• Site idéal
• A proximité de tout.

COIN HENRI-BOURASSAet 
AVENUE 0'AUTEUIl 

Tél.: 381-6291
16-4-74

CHAMBRES A LOUER

OUTREMONT — chambre spacieuse, 
boudoir, téléphone privé, pour mon­
sieur. 279-8784 ou 276-1115. 11-4- 
74

CHALETS DEMANDES

FAMILLE ADULTES, référence. Loue­
rait 1 mois, juillet ou août, 3 cham­
bres, belle plage, propre. 388- 
7974. 13-4-74

CHALETS A LOUER

LAURENTIDES: A Rawdon. arbres, 
bord de la rivière, tranquille, très lo­
geable, près de tout, toutes commodi­
tés. 6 mois $1,200. Tél.: 276- 
5046. 13-4-74.

DOMAINE STE-AGATHE: luxueux Ba­
varois, 5'?, chauffé, meubles Thi­
bault, cheminée pierre, toit cathé­
drale. Location: semaines-vacances, 
printemps-été. Tél: 256-6825 ou 1- 
819-326-5836. 1-5-74

SOMMET MONT-GABRIEL, 3 cham­
bres, salle de séjour avec foyer, meu­
blé à neuf. Accès au tennis et à la pis­
cine chauffée, près d’un centre d'é­
quitation et de golf. S1.500 — du 6 
mai au 26 octobre — 747-7791 le jour 
- 334-8059 le soir. 16-4-74

COURS PRIVÉS

PROFESSEUR BRESILIEN, donne 
chez-lui ou à domicile, cours de por­
tugais par la méthode situationnelle. 
Appelez 524-5754 après 17 
heures. 16-4-74

POUR CHANTEURS: Instituteurs, con­
férenciers et toutes les personnes qui 
ont des troubles vocaux dûs à une 

orge faible ou mauvaise respiration, 
btenez une voix riche, forte et qui ne 

fatiguera plus. Audition gratuite. Tél.: 
334-4981 11-4-74

COMMERCES A VENDRE

CAMPING lac Bowker, 28 acres, pis­
cine chauffée, lac artificiel, cantine, 
panorama exceptionnel. Soumissions 
ouvertes le 11 avril. 669-1568.

11-4-74

-M.
mixxaci

CAMP D'ÉTÉ ÉQUESTRE
POUR ENFANTS

Séjour de 2 6 4 semaines 
Enseignement équestre à tous 

niveaux par instructeur diplômé 
Brochure sur demande

CLUB ÉQUESTRE MIRABEL
1 560, Côte St-Louis, 

Mirabel, P.Q.
Demandez

JACK CHARTON À:
Tel.: (51 4) 342-1 618 
Réservez dès maintenant 
Inscriptions limitées à 20 
par session. 114 74

DEMANDES D EMPLOI

JEUNE AVOCATE, récemment admise 
au barreau, recherche poste dans 
étude légale. Tél.: 739-3797 - 522- 
5104. 16-4-74

TRADUCTEUR: Pigiste expérimenté, 
recherche contrats de traduction de 
l'anglais en français ou du français 
en anglais. Prix selon complexité des 
textes. 845-4419. 11-4-74

ENTREPRENEURS

BRIQUE, EUYER, PIERRE, ciment, 
cheminée, joints, menuiserie géné­
rale, balcon, escalier. Réparons fon­
dation, enrayons eau des murs. Réno­
vations. Assurance incluse. Tél.: 
542-4077. J.N.O.

FEMMES DEMANDEES

SECRÉTAIRE
BILINGUE

Membre d'une grande 
étude d'avocats, spécialiste 
en Droit de famille,

recherche
Secrétaire personnelle.

• Au moins 2 ans d'expérience 
juridique, en matière conten­
tieuse, de préférence.

• Bureau Place Victoria.
• Ambiance agréable.
• Salaire et bénéfices marginaux 

intéressants.

Composez: 395-3761
11-4-74

DACTYLO/
RÉCEPTIONNISTE

Agence de publicité recherche une 
dactylo-réceptionniste bilingue.

Pour une entrevue, téléphonez à:

Mme T. Gabriel 
842-8571

13-4-74

BUREAU-NOTAIRE
Secrétaire

Dactylo avec expérience
Tél.: 526-6768

12-4-74

HOMMES DEMANDÉS

LIVRAISON À DOMICILE
TRAVAIL:
• Distribution du journal aux abonnés d'un 

quotidien du matin et autres tâches qui s'y 
rapportent.

CONDITIONS:
• Posséder un véhicule en bon état de fonc­

tionnement.
• Etre disponible immédiatement.

Faire parvenir demande en mentionnant:

Nom - adresse - téléphone - âge - marque et 
année du véhicule, à:

"Livraison à Domicile"
Case postale 6033,
Montréal 101, P.Q.

Nous communiquerons avec chaque coirespondant
J N O

INFIRMIÈRE LICENCIÉE
Avec au moins 10 ans d'expérien­
ce, pour occuper poste de surveil­
lante, le jour de 7:30 hres à 
15:30 hres, dans hôpital pour ma­
lades chroniques de plus de 100 
lits.

AUXILIAIRES LICENCIÉES
Pour travail à temps régulier, le 
soir de 15:30 hres à 23:30 hres.

HÔPITAL BOURGET 
645-1673

11-4-74

AUXILIAIRE DENTAIRE
Expérience requise en prévention, 
explications de plans de traite­
ments. Pratique limitée à la pédo- 
dontie. Bonne occasion 
d'augmenter votre compétence 
professionnelle et bon salaire. 
Bélanger, Philibert 
& Sénécal,
8001, Bout, les Galeries 
d'Anjou,
Suite 225, Anjou 433.

16-4-74

GARDERIES

GARDIENNE DEMANDEE à domicile, 
pour fille de 18 mois, mardi, mer­
credi, jeudi, rue Bedford (Côte-des- 
Neiges). 342-4019. 13-4-74

H AM NORD, ferme de 110 acres, mai­
son meublée, chauffage électrique, 
thermostat dans chaque pièce, bâti­
ment et 3 garages. Idéal pour profes­
sionnel. $29,500. Tél.: soir 670- 
7538. 11-4-74

HOMMES OU FEMMES 
DEMANDÉS

PHARMACIEN
ou assistant-pharmacien 
(Pharmacienne)
Pour travail à Sherbrooke. Excel­
lente possibilité d'avenir.

S'adresser à:
Jean-Paul Savard, 
Pharmacien,
93 ouest, rue King, 
Sherbrooke.
Tél. (81 9) 569-3675

19-4-74

HOMMES ET FEMMES 
DEMANDEES

$1,000 et plus par mois, temps plein, 
partiel, représentants (es) indépen­
dants (es) aucun investissement. 
Rendez-vous gens sérieux seule­
ment. Tél.: 653-0249

11-4-74

PIAN05: achetons pour débutants, 
louons $2.50 par semaine, option d'a­
chat. vente $149. Tél: 274-0536 ou 
271-3085 13-4-74

LOGEMENTS DEMANDÉS

PROFESSIONNEL cherche à louer 
maison ou grand logis, bas duplex, 
avec sous-sol, dans Outremont ou 
près Université de Montréal. Tél.: 
735-2963 11-4-74

RELIGIEUSES CHERCHENT à louer 
logement de 8 pièces ou 2 de 4'? 
quartier Côte-des-Neiges, près 
église. Tel.: 737-5775. 16-4-74

LOGEMENTS A LOUER

GRAND 6'î. bas duplex chauffé, bal­
con, garage, Edouard Montpetit, en­
tre Légaré et Lavoie — sous-location 
S250. Tél. 737-6775. '6-4-74

PERSONNEL

DU BONHEUR ENRG. Agence but 
amical, social matrimonial, veufs 
(ves) personnes seules. Ecrire Case 
Postale 101, Station Rosemont, 
Montréal, Québec, Information 729- 
0680 13-4-74

HOMMES ET FEMMES 
DEMANDEES

COMMUNAUTÉ URBAINE DE MONTRÉAL
(offres d'emplois)

SERVICE D'ASSAINISSEMENT DES EAUX
LA COMMUNAUTÉ URBAINE DE MONTRÉAL recherche des candidats aptes à 
remplir les fonctions énumérées plus bas :

SURVEILLANT DE TRAVAUX :
($8,364.00 - $ 10,103.00)

NATURE DE L'EMPLOI — Surveille les travaux de construction d'inte-cepteurs. de collecteurs, de 
raccordements, de stations de pompage et autres travaux connexes aux fins d'en assurer l'exécution en 
conformité des plans et cahiers des charges préparés par le Service d'Assainissement des eaux

ADMISSIBILITÉ AU CONCOURS :
Instruction: être détenteur d'un diplôme d'un institut de technologie reconnu ou d'un Cegep, option 
génie civil.
Expérience: plusieurs années d expérience pourraient compenser pour le diplôme susmentionné.

Concours no : 74 -1 01 3

TECHNOLOGUE (Génie civil) ($9,084.00 — $ 1 2,281.00)
NATURE DE L'EMPLOI — Etudie conçoit, réalise divers projets relatifs à l'épuration des eaux,- exécute 
des travaux d'arpentage sous la surveilllance d'un ingénieur ou d'un arpenteur géomètre; surveille 
l'exécution de travaux majeurs sur des chantiers de construction, sous l'autorité d'un ingénieur. Dirige un 
personnel restreint dans la surveillance du projet et l'exécution de travaux mineurs sur son chantier. 
Interprète des plans et devis et voit a leur réalisation par les entrepreneurs. Exécute tout autre travail 
connexe sur demande.
ADMISSIBILITÉ AU CONCOURS :
Instruction : être détenteur d'un diplôme d'un institut de technologie reconnu ou d'un Cegep, option 
génie civil.
Expérience : deux 2 ans d'expérience pertinente à la fonction. Une expérience supérieure de la 
construction pourrait compenser pour le diplôme susmentionné.

Concours no : 74-1014

AIDE-TECHNIQUE (7,103.00-$8,555.00)
NATURE DE L'EMPLOI — Assiste un ingénieur ou un technologue dans l'exercice de sa fonction. 
Participe a des travaux en remplissant des tâches seccondaires ou routinières relatives aux projets du 
Service d'assainissement des eaux et exécute tout autre travail connexe sur demande.

ADMISSIBILITÉ AU CONCOURS :
Instruction : posséder un diplôme équivalent a une 1 le année d'études.
Expérience : aucune expérience n est exigée

Concours no : 74-101 5

CHAINEUR ($3,797.00 — $5,656.00)
NATURE DE L EMPLOI — Participe a des travaux d'arpentage en surface et en tunnel, sous la 
surveillance d'un technologue ou d'un ingénieur. Il collabore aussi à des travaux de contrôle et de 
vérification ainsi qu'a des travaux manuels mineurs et à tout autre travail connexe sur demande.

ADMISSIBILITÉ AU CONCOURS :
Instruction ï posséder un diplôme équivalent à une 9ième année d'études.
Experience : aucune expérience n'est exigée

Concours no : 74-1016

Langues : parier et écrire le français ou [ anglais et avoir une connaissance pratique de la langue 
seconde.
Divers : posséder tes qualités personnelles appropriées et avoir un état physique satisfaisant

DURÉE DES EMPLOIS :
Ces emplois sont considérés comme permanents pour la durée des travaux pour lesquels ils ont été créés, 
c'est-à-dire pour une période variant entre 4 et 8 ans, si le travail de l'employé est satisfaisant.

AVANTAGES SOCIAUX :
Vacances, congés de maladie, assurance-maladie, assurance-vie et fonds de pension.

NATURE DES EXAMENS :
Des examens porteront sur : a) les langues française et anglaise,- b) la technique appropriée. D'autres tests 
écrits ou oraux pourront aussi être imposés pour juger de la compétence des candidats à remplir cette 
fonction.

LISTE D'ÉLIGIBILITÉ :
les candidats qui obtiendront au moins 75% des points aux examens auront leur nom inscrit sur une liste de 
personnes éligibles à cette fonction. Les nominations aux postes vacants pourront se faire d'après cette liste.

DEMANDE D'EMPLOI
les personnes qui désirent prendre part à ces examens doivent s'inscrire en complétant la formule 
demande d'emploi que l'on peut se procurer par la poste ou au 5ième étage de I edifice situé au 385 est, 

rue Sherbrooke, Montréal H2X 3N7, et la retourner au même endroit.
Veuillez indiquer clairement sur votre formule d'application ou toute correspondance, le numéro du 
concours pour lequel vous désirez postuler.
Téléphone : 872-6929 BUREAU DU PERSONNEL
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AMASU1 Service de rencontres. Sé- 
irleux, 822 est Sherbrooke, suite b. 
Marthe Gaudette, b.a., b.pêd.b.ph.L 
ês lettres Tél.: 524-3852. (J.N.O.)

PROPRIÉTÉS DE 
CAMPAGNE A VENDRE

70 Milles au Nord de Montréal, près 
Notre-Dame de la Merci, proximité 
lac. chasse et pêche. $14,000. Tél.: 
667-6551. 13-4-74

PROPRIÉTÉS A VENDRE

OUTREMONT
‘ottage en pierre

Détaché, 10,960 pieds carrés de 
terrain, salon 23 4 x 14'8 avec 
foyer naturel, salle à manger avec 
boiseries de chêne et foyer. Pow­
der-room au rez-de-chaussée, 4 
chambre principale a sa propre 
salle de bain. Sous-sol, garage. 
Exclusivité de Michelle Roche, 
935-8541 ou 277-1 250. 
clusivité de Michelle Roche, 935- 
8541 ou 277-1 250.

A.E. LePAGE 
&

WESTM0UNT REALTIES INC.
courtiers

11-4-74

BOUCHERVILLE. Pour ceux qui veu­
lent l'originalité, un foyer en pierre, 
une salle à dîner, venez voir ce ma­
gnifique bungalow Johanne Roy, 
655-7611 ou 655-5269. Immeubles 
Westgate, Courtiers. 11-4-74

BOUCHERVILLE: Vous cherchez un 
bungalow avec foyer, salle de jeux, 
grand terrain, appelez-moi j’ai ce 
qu'il vous faut. (MI S.) Giselle Pol­
iras, 655-9400 ou 655-4445. Immeu­
bles Carbonneau Courtiers 16-4-74

MONTREAL, maison de 8 logements, 
4'2 pièces, chauffage H.A.C., tous 
loués jusqu'en 1975. $10.000.00 
comptant, revenu brut $11,520.00 
(MI S.) Gilles Patry 655-7611 ou 
655-1961. Immeubles Westgate, 
courtiers. 13-4-74

ST-BRUN0: Une aubaine! 3 cham­
bres, salon, grande cuisine réunis 
dans un cottage semi-détaché. Prix 
demandé $20,000. (M L.S.) Nicole 
Tanguay. 653-2496 ou 653-2568. Im­
meubles Westgate Courtiers. 11-4- 
74

STE-JULIE: Joli bungalow 7 pièces, 4 
chambres — salle de récréation — 
chauffage électrique — garage déta­
ché — beau terrain. Réduit à 
$31,000, Cause transfert. Appelez 
Jeff Thornton ou Nicole Tanguay 653- 
2496. Immeubles Westgate, 
Courtiers. 11-4-74

TERRAINS A VENDRE

CANTONS DE L'EST
Terrains près Bramant

Développement de récréation et 
investissement. 50 milles de 
Montréal.
Prix spécial avant saison,
moins de 4: le p.c.

Appelez 845-3339 
DOMAINE LAC FULF0RD

13-4-74

LAC DUPUIS: 140 pieds de façade sur 
le lac, possibilité de construire une 
résidence unifamiliale en face de l'hô­
tel. 22.500 p.c. tous services. Prix 
très raisonnable. Appelez Nicole H, 
Gohier. 334-5330 ou 735-3273. Im­
meubles Westgate, courtiers 13-4- 
74
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Horizontalement
1—Vêtement féminin. — Sépa­

ration de deux éléments 
d’un mot par l'intercala­
tion d’un ou de plusieurs 
autres mots.

2 -Intercalation d'une sylla­
be, d'une voyelle ou d’une 
consonne ai) milieu d’un 
mot. - Etain.

3- -Courber en cintre. — Très
petit.

4- -Strophe de onze vers. —
Lieu où l'on peut se met­
tre à l'abri.

5- Dit qu'une chose n’est pas 
vraie. — Fis un léger re­
pas.

6- -Faisons don. — Pareils.
7- -Mariage. - Pas ailleurs. —

Américium.
8- -Adresse des questions à.
9- Organe plat de forme cir­

culaire. - Entourai.
10 -Soulèvement populaire. —

Greffer.
11 -Transpirai. - Irlande. 
12--Marteau de couvreur. —

Dans la mythologie Scandi­
nave, génie aérien qui sym­
bolise l'air, le feu, la ter­
re, etc.

Verticalement
1- Accompagner par civilité, 

une personne dont on a 
reçu la visite.

2- -Avis. — Négligé.
3- -Se dit des corps apparentés

au benzène.

4 -Greffa. -'Qui a des noeuds
(fém).

5 Qui présente trois angles.
- Ota la vie.

6—Ch.-I. de c. de la Dordogne.
- Grand cachet employé 

pour rendre un acte authen­
tique.

7 -Vaste étendue d’eau salée.
- Qui est en usage.

8 -En les. - Asiate. — Substan
ce sécrétée par les abeil­
les.

9 -De nature à faire sensa­
tion. 1

10 -Absence de gêne. — Né à 
cet endroit.

11- -Argile rouge ou jaune. —
Courroie.

12- -Doctrine philosophique fon­
dée sur la croyance aux 
idées innées. — Ile de l'o­
céan Atlantique.

Solution d'hier
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Accord à trois sur 
la libération des 
prisonniers pakistanais

NEW DELHI (AFP) — Les entre­
tiens des ministres des Affaires 
étrangères du Pakistan, de l’Inde et 
du Bangla Desh, commencés le 5 
avril à New Delhi se sont terminés 
hier par la conclusion de deux ac­
cords. l'un entre les trois pays, le 
second entre l'Inde et le Pakistan.

Le texte complet du premier ac­
cord ne sera publié que ce soir, 
après le retour à Rawalpindi de la 
délégation pakistanaise qui a quitté 
New Delhi hier soir. De sources 
informées, on indique toutefois qu'il 
prévoirait la libération des 195 pri­
sonniers de guerre pakistanais que le 
Bangladesh voulait faire passer en 
jugement pour crimes de guerre. Le 
Pakistan, de son côté, selon les 
mêmes sources, y ferait ses excuses 
pour les faits qui se sont produits 
pendant la guerre de libération de son 
ancienne province orientale.

Le second accord a fait l'objet d'un 
communiqué commun, indiquant que 
l'Inde et le Pakistan ont été d'ac­
cord pour poursuivre les discus­
sions en vue du rétablissement des 
communications et des possibilités

La session extraordinaire sur les matières premières

L'alternative est la collaboration dans 
('interdépendance ou la méthode agressive

de voyages entre les deux pays. L'ac­
cord prévoit également que les deux 
pays relâcheront tous les prisonniers 
faits après le dernier conflit.

Le résultat des entretiens a été 
qualifie de ‘ bon " par M. Swaran 
Singh, ministre indien des Affaires 
étrangères, qui a souligné que ces 
deux accords contribueraient à la 
normalisation de la situation dans le 
sous-continent indien. Les remar­
ques de M. Singh ont été approuvées 
par M. Kamal Hossain, ministre des 
Affaires étrangères du Bangladesh, 
et M. Aziz Ahmed, son homologue 
pakistanais.

Ce dernier a souligné que ces ac­
cords marquaient la fin de la pério­
de “pénible", qui a suivi la guerre de 
1971 et constituaient “un pas impor­
tant" vers la mise en application 
de l'accord de Simla entre l'Inde et 
le Pakistan. M. Ahmed, avant de 
regagner Rawalpindi, estime: “C’est 
au premier ministre du Bangladesh, 
Cheikh Mujibur Rahman, que revient 
essentiellement le crédit" des résul­
tats positifs des entretiens.

S
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Les Américains exposent 
qu'ils refusent de vendre.

MOSCOU (AFP) — M. Leonide Brej­
nev, secrétaire général du PC de l'URSS, 
a reproché hier aux Etats-Unis d'exposer 
en Union soviétique du matériel ultra- 
moderne et de refuser ensuite de le ven­
dre à l'URSS.

Le numéro un soviétique a critiqué 
l’attitude américaine dans ce domaine au 
cours d'un entretien avec M. Frederick 
Dent, secrétaire américain au Commer­
ce, qui venait d'inaugurer quelques ins­
tants auparavant une exposition de machi­
nes-outils. Soixante-seize sociétés amé­
ricaines participent à cette exposition 
qui durera dix jours.

"C'est une exposition d'un genre très 
étrange. Vous nous apportez tout ce ma­
tériel et vous nous le montrez. Ensuite 
vous refusez de nous le vendre", a dé­
claré à M. Dent le secrétaire général du 
PC de l’URSS, à l’ouverture de l'entre­
tien au Kremlin, en présence des journa­
listes.

M. Dent a souligné que les Etats-Unis 
étaient “très désireux" de vendre du

matériel à l'URSS “conformément aux 
intérêts pacifiques des deux pays" et a 
indiqué que l'administration américaine 
préparait un plan destiné à accélérer le 
processus permettant d'accepter ou de 
refuser la vente de certains équipements 
stratégiques à l'Union soviétique.

“Peut-être pourriez-vous demander au 
sénateur Jackson de s'en occuper", a 
suggéré M. Brejnev, évoquant ainsi in­
directement l'amendement proposé par 
M. Jackson demandant que l'on refuse à 
l’Union soviétique des crédits et la clau­
se de la nation la plus favorisée tant que 
le gouvernement de Moscou ne permettra 
pas aux citoyens soviétiques d'émigrer 
librement. “Je pense qu'il est préférable 
de laisser cela au Congrès", a répondu 
le secrétaire américain au Commerce.

M. Dent, arrivé dimanche à Moscou 
pour une visite de trois jours, a visite 
lundi les chantiers de la Kama, en Tar-

NATIONS UNIES (par 1AFP) - La ses 
sion extraordinaire de l'Assemblée gé­
nérale des Nations Unies sur les matiè­
res premières et le développement s’est 
ouverte hier soir au siège de l'ONU sous 
la présidence de M. Leopoldo Benites 
(Equateurl, président de la 27 ème ses­
sion ordinaire de l'assemblée.

Dès l'ouverture, M. Benites a évoqué 
la mémoire du président Georges Pom­
pidou et l'assemblée, debout, observe une 
minute de silence.

Ensuite, sur proposition du représen 
tant de l'Iran, M. Hoveyda, l'Assemblée 
renouvelle le mandat du bureau de l'As­
semblée générale ordinaire de l'automne 
dernier et, en même temps, demande au 
président de cette session, M. Benites, 
de présider la session extraordinaire qui 
vient de s’ouvrir.

Sur proposition du groupe africain, 
l'assemblée décide ensuite de créer pour 
cette sixième session extraordinaire une 
commission plénière “AD HOC", com­
mission unique dont le président partici­
pera de plein droit aux délibérations du 
bureau.

La parole est ensuite donnée au secré­
taire général. M. Kurt Waldheim.

Après le discours du secrétaire géné­
ral, l’assemblée s'ajourne à 1430 GMT

un matériel 
dit Brejnev

tarie, où une usine de camions, qui en­
trera en service en 1975, est en cons­
truction, s'est entretenu hier avec M. 
Mikhail Kouzmine. vice-ministre sovié­
tique du Commerce extérieur, et a inau­
guré l’exposition américaine avant d'être 
reçu par M. Brejnev.

L'agence Tass souligne que l'entretien 
entre MM. Brejnev et Dent a eu “un ca­
ractère sérieux et constructif” et a per­
mis un échange de vues “sur les problè­
mes de relations commerciales et écono­
miques entre les Etats-Unis et l'URSS." 
M. Brejnev a souligné, ajoute l'agence 
Tass, que “le développement des rap­
ports commerciaux et économiques 
entre les deux pays, sur une base d'éga­
lité totale en droit et d’avantages mu­
tuels sans aucune discrimination, cons­
titue un élément important de l'amélio­
ration des relations soviéto-américai- 
nes"

aujourd'hui, où elle ouvrira son débat 
général, commençant par une allocution 
du président de la rébuplique algérienne, 
M Houari Boumédienne.

Monteront ensuite à la tribune le mi­
nistre des Affaires étrangères d'Argen­
tine, M. Alberto Vignes, le ministre 
français des Affaires étrangères, M. 
Michel Jobert et le ministre des Affaires 
étrangères de la république fédéral-alle- 
mande, M. Walter Scheel.

Dans le discours qu'il a prononcé à la 
réunion inaugurale, le secrétaire général 
des Nations Unies, M. Kurt Waldheim, 
a souligné “l'urgence soudaine et drama­
tique" de la situation qui a motivé cette 
session et a déclaré que la question posée 
à cette dernière est celle de savoir si 
l'interdépendance croissante des nations 
du monde est “une force positive et non 
pas une force négative".

11 s'agit de savoir, a dit M. Kurt Wald­
heim, s'il est possible de s'entendre sur 
un système économique “plus équitable 
et plus pratique" qui tienne compte des 
liens qui relient étroitement les problè­
mes de la pauvreté, de la demographic, 
de l'alimentation, de la conservation des 
ressources naturelles, de la protection 
de l'environnement et des systèmes com­
merciaux et monétaires.

Le secrétaire général a estimé que les 
problèmes auxquels ont à faire face les 
gouvernements nationaux et les organisa­
tions internationales sont d'une ampleur 
et d'une complexité telles “qu'il n'est 
qu'un moyen, et un seul, de nous y atta­

quer: en coopération les uns avec les au­
tres. au sein d une véritable communauté 
des nations". "Aucun pays ou groupe 
de pays ne peut désormais espérer, en 
poursuivant des intérêts nationaux à 
court terme, surseoir même momenta­
nément à l'aboutissement fatal des tendan 
ces actuelles ”, a-t-il ajouté.

Après avoir souligné que l'Assemblée 
générale des Nations Unies est un lieu 
où les divergences peuvent s'exprimer 
librement et être examinées dans un 
“esprit de coopération et non d'affron­
tement", le secrétaire général a propo­
sé les six points suivants à T “entrepri­
se d'harmonisation d'une complexité à 
nulle autre pareille ' placée devant l'As­
semblée générale:
• La misère: "Il n'est pas de réqui- 

siti re plus accablant contre notre civi­
lisa io: actuelle que de voir les deux- 
tier c .> la population mondiale connaî­
tre encore de façon généralisée la mi­
sère la plus totale:
• La population mondiale: pendant les 

trois semaines de la présente session 
extraordinaire, la population de la pla­
nète augmentera de 4 millions d'êtres 
humains:
• L'alimentation: “Jamais, pendant 

ces dernières décennies, les réserves 
mondiales n'ont atteint un niveau aussi
bas":
• L'énergie: Te monde vient soudain

de comprendre l'importance de l'énergie 
dans la vie de tous les jours. Les res­
sources naturelles qui fournissent cette 
énergie constituent l'un des éléments les 
plus précieux de notre patrimoine. Que 
pouvons-nous faire pour les conserver'' 
Que faire pour éliminer le gaspillage'.’
• Les dépenses militaires: "au cours 

des trois semaines de la présente session 
de l'assemblée, 14 milliards de dollars 
seront dépensés en armements ":
• Le système monétaire mondial 

“le système actuel ne fonctionne pas 
efficacement II est porteur d'une mala­
die des plus dangereuses, d'un vérita­
ble cancer: l'inflation. Si l'on ne parvient 
à enrayer l'inflation, il est vain de s'en­
tretenir des prix

En conclusion, le secrétaire général 
a notamment déclaré: “cette session ex­
traordinaire procède de la conscience 
qu'il faut corriger les disparités dont 
souffre le monde actuel et atténuer les 
contrastes entre la richesse et la pauvre­
té, le désenchantement et l espérance, 
le luxe insolent et le dénuement Elle 
reconnaît la nécessité de concillier la 
souveraineté sur les ressources naturel­
les, les disponibilités en matières pre­
mières et la façon dont elles sont em­
ployées... Elle reconnaît la nécessité 
pressante d'instaurer une justice inter­
nationale économique et sociale plus gran­
de.

Boumédienne sera 
reçu par Nixon

WASHINGTON (AFP) - Le 
président Nixon recevra demain 
à la Maison-Blanche le 
président de la république 
algérienne, M. Houari Bou­
médienne, a confirmé hier la 
Maison-Blanche.

Le secrétaire d’Etat, Hen­
ry Kissinger, participera à 
cet entretien et offrira ensui­
te un déjeuner en l'honneur 
du chef d'Etat algérien au dé­
partement d'Etat. Le soir, le 
président Boumédienne sera 
l'hôte de M. Nixon pour “un 
dîner de travail informel".

L'Algérie a rompu ses re-
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L'affaire de la fausse signature de 
Wilson a des relents de Watergate

par l'AFP) - 
Les bureaux des avocats de 
M. Anthony Field, l’un des 
personnages centraux de “l’af­
faire de la fausse signature" 
de M. Harold Wilson ont reçu 
au cours du week-end dernier 
la visite de cambrioleurs, a 
révélé hier soir Scotland Yard.

Selon la police, les voleurs 
sont entrés par une fenêtre 
mal protégée et ont volé une 
petite somme d'argent. Scot­
land Yard s'est gardé de tout 
commentaire sur ce vol mais 
a toutefois indiqué que plu­
sieurs autres bureaux dans le 
quartier alentour, (celui de 
Mayfair) avaient eux aussi 
été cambriolés au cours du 
week-end par quelqu'un usant 
des mêmes méthodes.

Ce vol vient ajouter un élé­
ment mystérieux à l'affaire 
soulevée il y a bientôt une se­
maine par deux journaux bri­
tanniques et concernant les 
opérations immobilières de 
certaines personnes proches 
du premier ministre. Hier ma­
tin, M. Ronald Milhench, avec 
qui M. Field était en tran­
sactions, avait déjà rendu les 
choses plus obscures en an­
nonçant qu'il avait détruit la 
lettre qui portait la fausse si­
gnature de M. Wilson.

Le Washington Post 
parait en retard

WASHINGTON (AP) - Le 
“Washington Post" a paru hier 
malgré une grève observée par 
900 de ses journalistes, photo­
graphes et employés d'adminis­
tration, qui reclament des re­
lèvements de salaires. L'édi­
tion est sortie avec une heure 
de retard environ. D'autre 
part, la grève se poursuit de­
puis trois semaines à la United 
Press International, où les 
journalistes réclament une 
nouvelle convention collective.

Dans une déclaration faite 
à la presse, M. Mihench a en 
effet affirmé avoir brûlé la 
lettre, écrite sur le papier per­
sonnel du premier ministre 
et portant une fausse signa­
ture de M. Wilson, dans la 
cheminée de sa maison de 
Wolwverhampton. “J'ai déci­
dé de m en débarrasser, a-t-il 
déclaré, après voir reçu un 
coup de téléphone au cours 
duquel un homme, dont j'ai cru 
reconnaître la voix, a mena­
cé de me tuer, si je donnais 
la lettre à la police."

C'est après la publication 
par le Daily Mail d'une photo­
copie de la signature et de 
l'en-tête que Scotland Yard 
avait ouvert une enquête pour 
tenter de retrouver l'original 
de la lettre qui, selon le jour­

nal. mettait en cause l'entou­
rage immédiat de M. Wilson.

D'autre part, M. Alan Main, 
le directeur d une firme de 
promotion immobilière qui 
avait révélé à la presse que 
l'entourage de M. Wilson avait 
été mêle à des opérations 
immobilières, a affirmé que le 
dossier de l'affaire avait été 
volé. “Quelqu'un s'est intro­
duit dans mon bureau et a dé­
robé ces papiers," a-t-il 
déclaré. Ces papiers auraient 
été mystérieusement remis 
à la police.

M. Main a précisé que le 
dossier contenait de nombreux 
détails portant sur l'achat 
d’un terrain appartenant à 
Mme Marcia Williams, se­
crétaire politique du premier 
ministre.

lations diplomatiques avec les 
Etats-Unis après la guerre de 
juin 1967 au Moyen-Orient, 
mais les relation entre les 
deux pays se sont améliorées 
au cours des derniers mois et, 
selon les milieux du départe­
ment d'Etat, la question d'un 
rétablissement complet de ces 
relations sera discutée au 
cours de la visite de M. Bou­
médienne.

Ce sera le premier entre­
tien du président Boumédienne 
avec M. Nixon depuis que celui- 
ci est entré à la Maison- 
Blanche. Le chef de l'Etat 
algérien se trouve actuelle­
ment à New York pour l'as­
semblée générale spéciale 
des Nations Unies sur les ma­
tières premières.

Selon le porte-parole de la 
Maison-Blanche, M. Gerald 
Warren, les problèmes poli­
tiques et économiques auxquels 
s'intéressent les pays non-ali- 
gnés figureront dans les en­
tretiens Nixon-Boumédienne. 
Les questions relatives aux 
prix des produits industriels, 
aux matières premières et 
à l'inflation mondiale seront 
en particulier examinées par 
les deux chefs d'Etat, qui 
discuteront aussi des perspec­
tives d'un règlement de paix 
au Moyen-Orient et des affai­
res bilatérales algéro-amé- 
ricaines.

Le secrétaire d'Etat, Hen­
ry Kissinger, s’était pour sa 
part déjà entretenu avec les 
dirigeants algériens au cours 
d une escale à Alger qu'il 
avait faite pendant une de ses 
récentes tournées au Moyen- 
Orient.

Nixon demande un délai de 15 jours
WASHINGTON (AFP) — La Maison-Blanene 

a demandé hier soir un délai supplémentaire 
de deux semaines avant de fournir des docu­
ments réclamés par la commission judiciaire 
de la Chambre des représentants chargée d’en­
quêter sur le bien-fondé d’une procedure de 
destitution contre le président Richard Nixon.

La commission, dirigée par le représentant 
démocrate Peter Rodino, s’était impatientée du 
retard mis par les conseillers juridiques de M. 
Nixon à répondre à sa demande formulée il y a 
six semaines. Elle avait fixé comme date li­
mite le mardi 9 avril et, au cas où elle n'au­
rait pas obtenu satisfaction, elle laissait pla­
ner la menace d'une réquisition d'autorité de 
ces pièces. Il s’agit de 42 bandes magnétiques 
et autres documents relatifs à certaines con­
versations du président Nixon avec quelques- 
uns de ses conseillers les plus proches, notam­
ment au printemps dernier, croit-on savoir, 
concernant en particulier la possibilité d'irré­
gularités financières au cours de la dernière 
campagne présidentielle.

L'avocat de M. Nixon, M. James St. Clair, 
explique, dans une lettre rendue publique par 
la Maison-Blanche, qu’un examen du matériel 
demandé est actuellement en cours et pourra 
être terminé à la fin des vacances parlemen­

taires de Pâques, c'est-à-dire vers le 22 avril.
La lenteur mise par la Maison-Blanche à 

répondre aux demandes de la commission judi­
ciaire de la Chambre a été, au cours des der­
nières semaines, l’un des facteurs incitant un 
nombre croissant de membres du Congrès à 
prévoir que les perspectives d’un vote de la 
Chambre pour P'impeachment” de M. Nixon 
ne cessent de se renforcer.

Dans sa lettre, qui est adressée au con­
seiller juridique de la Commission, M. John 
Doar, l'avocat du président annonce que “du 
matériel supplémentaire" sera fourni à la 
commission, mais il ne précise pas dans quelle 
mesure les documents qui seront communi­
qués par la Maison-Blanche correspondront à 
ceux demandés par la commission.

M St. Clair se contente d émettre l'espoir 
que les documents qui seront livrés à la com­
mission lui permettront de conclure son en­
quête "rapidement".

Le conseiller juridique présidentiel exprime 
également Tespoir que la commission prendra 
avant les vacances de Pâques une décision au 
sujet de la possibilité de sa participation aux 
débats visant à préparer le dossier du chef de 
l’Exécutif, avant de le soumettre à la Chambre.

fw.h. perron)

Perron vous aide à 
sillonner sans sourciller

TOUJOURS 

A L AVANT GARDE

»-?*>1 M 4 c.v , 
propulsion 
par chaîne

y

fcr

5 c.v Jet’

Jardinez 
à la
“Façon Perron”! 7 c v Rocket"

Qu'il s'agisse d'un potager ou d'un jardin 
d'ornement, le jardinage exige beaucoup 
d'énergie pour bêcher, herser et fournir au sol 
les engrais nécessaires. D'autre part, grâce à un 
motoculteur Ariens, cela peut devenir un passe- 
temps des plus agréables
Ariens est le premier manufacturier d'Amérique 
de motoculteurs pour le jardinage; il vous offre 
trois gammes de modèles: les séries Jet et 
Rocket à propulsion par engrenage et un tout 
nouveau modèle à propulsion par chaine D’une 
puissance de 3 à 7 c.v., certains modèles 
comportent deux vitesses avant et arrière et les 
poignées jumelées que vous déplacez de 
manière à ne pas piétiner les sillons labourés 
Si vous comparez les caractéristiques et le 
rendement d'un motoculteur Ariens, vous direz 
comme nous :
"Quel outil indispensable "

NOUS ASSURONS TENTRETIEN DE l'ÊOUPEIKN! QUE NOUS VENDONS

sw. h. perron
515, boul. Labelle, Chomedey, 

Laval
Tél.: 332 3610

? mille au nord du pont de Cartierville HHH 
Vaste terrain de stationnement gratuit ’ ; L; , I ^ 

Heures d affaires Lun ven 8 00 a 6 00 
Sam 8 00 a 5 00
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Voir autres Carrières et Professions, 
en page 11

MÉDECINS DEMANDÉS
Omnipraticiens demandés pour la région d'Abitibi-Ouest. 
Possibilité d'avoir leurs bureaux dans les locaux de 
l'hôpital.
Privilèges accordés en médecine, pédiatrie, obstétrique. 
Faire demande au:

Directeur médical ou directeur général. 
Hôpital St-François d'Assise 
La Sarre, Abitibi-Ouest,
Tél.: 819-333-2311

LE COLLEGE EDOUARD-MONTPETIT
recherche

DIRECTEUR
DES SERVICES DE L'ÉQUIPEMENT

Concours no: 74C4
Attributions:
Sous l'autorité du Directeur général, le directeur des services de 
l'équipement est responsable de l'administration de tous les biens 
matériels du collège.
Il est notamment responsable du service des magasins (entreposage, 
inventaire), du service des achats (commandes, soumissions, réception), 
du service des terrains et bâtisses (opération, entretien, réparations, 
transformations, rénovations, constructions), des services alimentaires 
(cafétérias, casse-croûtes, salles-à-manger, machines-distributrices), 
du service des transports (organisation, coordination avec les 
commissions régionales.
Qualifications requises:

Diplôme universitaire en génie ou en architecture, ou une formation 
jugée équivalente.
Expérience pertinente, dont au moins 3 ans à titre de responsable 
dans un poste comportant des responsabilités de direction.

Salaire:
Jusqu'à un maximum de $21,456. par année selon l'expérience et les 
qualifications.

Faire parvenir votre curriculum vitae 

pour vendredi, le 26 avril 1974, au:

Service du Personnel, 
Collège Édouard-Montpetit, 
945, chemin Chambly, 
Longueuil J4H 3M6

CHEF DES SERVICES DU SECRÉTARIAT
Poste vacant au Secrétariat de Domtar Limitée. Lieu de travail - siège 
social à Montréal.

LE POSTE:
Le titulaire sera responsable des services du secrétariat au siège social, 
tels que demandés par la Société et ses filiales, y compris la 
préparation et envoi de rapports gouvernementaux, préparation 
d'assemblees des actionnaires de la Société, modifications affectant la 
structure juridique de la Société, ainsi que la surveillance des opérations 
de classement du secrétariat.

LE CANDIDAT:
Doit avoir terminé au minimum ses etudes secondaires et avoir acquis de 
3 a 5 années dèxpérience pertinente. Une qualification au C.I.S. sera 
considérée comme un atout, et le bilinguisme est obligatoire pour ce 
poste.

La Société offre un programme complet d avantages sociaux et un 
salaire de début proportionnel aux antécédents et a l'expérience.

Discrétion assurée. Veuillez adresser votre curriculum vitae en rappelant 
le dossier no M 4 37 a:

Services d'emploi 
Domtar Limitée 
B.P.7210 
Montréal (Québec)
H3C 3M1

II ÏLL

PROGRAMMEUR
Réf. : 04-16-05 A

La Commission scolaire régionale Côte-Nord requiert les 
services d'un programmeur pour son service de 
l'informatique au Centre administratif de Baie-Comeau.

NATURE DU TRAVAIL
le rôle principal et habituel de l'employé de cette classe consiste 
à élaborer des programmes destinés au traitement de données 
par ordinateur à partir de systèmes dont le cadre général est 
établi par l'analyste en informatique.

ATTRIBUTIONS CARACTÉRISTIQUES
Le programmeur établit et prépare les diagrammes généraux et 
détaillés des programmes,- il codifie des données de façon 
logique; il prépare les informations pour essais; il teste et met les 
programmes à point; il prépare la documentation de 
programmes tels que les cahiers de procédures, les manuels 
d'opération et autres normes de documentation requises.
Le programmeur évalue, rectifie et épure les programmes 
existants pour tenir compte des changements dans les exigences 
des systèmes ou dans les structures de l'équipement.
Il peut également participer à différentes phases de l'analyse 
de systèmes en effectuant certains travaux de manière à en 
dégager l'analyste en informatique.
Le programmeur peut également initier un personnel subalterne, 
distribuer le travail et le vérifier.
Il sera appelé à assurer le fonctionnement de l'équipement 
périphérique et des appareils électromécaniques classiques.
Au besoin, il peut être appelé à accomplir toute autre tâche 
connexe.

QUALIFICATIONS REQUISES
Scolarité et expérience
Posséder un diplôme d'études collégiales professionnelles, avec 
champ de spécialisation approprié, ou posséder un diplôme ou 
une attestation d'études dont l'équivalence est reconnue par 
l'autorité compétente.

TRAITEMENT
Traitement pouvant atteindre $11,624.00 selon expérience et 
qualifications.

Toutes les personnes intéressées devront faire parvenir 
leur demande accompagnée de leur curriculum vitae en 
mentionnant le numéro indiqué plus haut à l'attention du 
soussigné avant 5.00 heures p.m.le 19 avril 1974.

C.-H. CHARBONNEAU, DIRECTEUR
SERVICES AU PERSONNEL

LA COMMISSION SCOLAIRE 
RÉGIONALE CÔTE-NORD

275, boul. LaSalle — Baie-Comeau, Qué.

LA COMMISSION SCOLAIRE VAL-MONTS
Recherche les services

d’un ORTHOPÉDAGOGUE
Nature de l'emploi:
Travailler auprès d'enfants en difficulté d'apprentissage.
Qualifications requises:
Formation de niveau universitaire en orthopédagogie 
(1er cycle).
Entrée en fonction:
Le premier (1er) août ou le premier (1er) septembre 1974.
Faire parvenir curriculum vitae complet pour le 17 avril 
1974, à:

Monsieur Normand Bergeron 
Directeur général 
Commission scolaire Val-Monts 
825, rue Crevier 
LAPROVIDENCE J2T 1T1

CENTRE D'ACCUEIL STE-TRINITE
LONGUEUIL

Centre d'accueil pour adultes

Offre d'emploi
DIRÉCTEUR(TRICi) GÉNÉRAL(E)

Fonctions:
Relève directement du Conseil d'administration. Assume 
toutes les fonctions attribuées par b loi et les règlements 
sur les services de santé.
Exigences:
— Diplôme universitaire en administration.
— Expérience dans le milieu.
Rémunération:
Suivant les normes du ministère des Affaires sociales et 
selon les qualifications du candidat.
Toute candidature et curriculum vitae seront adressés au.-

Président du Conseil d'administration.
Centre d'Accueil Ste-Trinité,
1 5, avenue Pratt,
Longueuil, Qué.

tes candidatures reçues après le 10 mai 1974 seront refusées.

HÔPITAL GENERAL DE 209 LITS
RECHERCHE

DIRECTEUR FINANCIER

Qualifications:
C.A., C.G.A. ou autres diplôme universitaire terminal en 
Sciences comptables.
Doit posséder expérience pertinente au milieu hospitalier. 
Salaire et conditions de travail en conformité avec les 
normes du M.A.S.

Inscription:
Faire parvenir votre demande accompagnée de votre cur­
riculum vitae avant le 17 avril 1974 à:

Directeur général.
Hôpital Ste-Croix,
570 rue Hériot,
Drummondville, Qué.

Toute offre de service sera traitée confidentiellement.v____________ y
COMMISSION SCOLAIRE VAL-MONTS 

OFFRE D'EMPLOI

Directeur des Services du personnel 

et Secrétaire général
Attributions caractéristiques :
A titre de Directeur des Services du personnel, il planifie, 
organise, coordonne et évalue l'ensemble des activités relatives au 
recrutement, à la sélection du personnel, à son perfectionnement et à son 
évaluation, de même qu'à l'application des conventions collectives 
concernant les diverses catégories de personnel.
A titre de Secrétaire général, il organise et coordonne des 
activités de secrétariat pour l'ensemble de la commission et, en 
particulier, pour le Conseil des commissaires, le Comité exécutif et le 
Directeur général.
Dans les deux fonctions, il accomplit toute autre tâche que lui confie le 
Directeur général.

Qualifications requises :
— Diplôme universitaire de préférence en relations industrielles ou en 

administration (option "personnel");
Huit (8) années d'expérience pertinente en administration du 
personnel ou dans un poste de cadre,-

— Une bonne connaissance des activités de secretariat.

Conditions de travail :
Selon la politique administrative et salariale du ministère.
Traitement : minimum $12,637.

maximum $20,370.

Début de l'emploi :
Début du mois de juin 1974.

Tout candidat intéressé par la présente offre d'emploi doit foire parvenir 
son curriculum vitae complet pour le 16 avril 1974, à 16H.00, à :

Commission scolaire Val-Monts 
a/s M. Normand Bergeron 
Directeur général 
825, rue Crevier 
La Providence J2T 1 Tl

NOUS POUVONS VOUS FORMER 
POUR ACCÉDER À UN POSTE 

IMPORTANT DANS LA GESTION 
DU COMMERCE DE DÉTAIL !

Un commerce de détail en pleine expansion, exploitant des 
magasins dans tout le Canada, a- des vacances immédiates 
dans son programme de formation à la gérance d'un magasin. 
Nos gérants de magasin gagnent entre $12,000 et $40,000 
par an et même davantage.

La formation:
• se fait sur place et comprend une série d'affectations, 

complétée par des séminaires et des conférences: suit un 
programme consigné par écrit;

• est un programme intensif de formation, suffisamment flexible 
pour qu'il puisse être adapté à l'habileté et à l'expérience 
individuelles;

• comprend des tests et des projets en plus de l'expérience 
pratique.

VOU$ VOUS QUALIFIEZ pour cette possibilité de formation 
unique si vou^ êtes diplômé d'une école secondaire ou diplômé 
tout dernièrement en administration du commerce, et si vous 
avez l'habileté et l'ambition d'accéder à un poste important 
dans le commerce de détail.

Les intéressés sont priés d'adresser leur curriculum vitae à:

LE C.L.S.C. RIVIÈRE-DES-PRAIRIES

DIRECTEUR GÉNÉRAL
FONCTIONS:
— Sous l'autorité du Conseil d'Administration et en collaboration avec 

les comités de citoyens, il voit à ce que les orientations, objectifs 
et priorités définis par les citoyens soient respectés dans l'implan 
tation du C.L.S.C.

— Il voit au fonctionnement régulier des activités: planification, 
coordination, administration selon l'orientation et la définition du 
C.L.S.C. de Rivière-des-Prairies.

— Il fait le lien entre le Conseil d'Administration, le Comité de 
Coordination, les équipes pluridisciplinaires et les groupes d'action 
populaire.

— Il s'assure que toute l'information nécessaire à ces groupes circule 
librement.

EXIGENCES:
— Partager les objectifs et orientations du C.L.S.C. Rivière-des- 

Prairies.
Posséder une expérience de travail dans un organisme à caractère 
social dont au moins 2 ans avec un groupe populaire ou un comité 
de citoyens.

— Avoir détenu un poste de coordination ou de direction.
— Connaître la Loi 65 et les C.L.S.C.
— Posséder un esprit créateur et de synthèse.
— Etre apte à travailler en équipe pluridisciplinaire et à coordonner 

des groupes de travail.

SALAIRE:
Selon les qualifications.

Faire parvenir un curriculum vitae avant le 10 mai 1974 au:

C.L.S.C. Rivière-des-Prairies 
7590 est, boul. Gouin 
Montréal H1E1A3

POSTE:

a/s du GÉRANT DU PERSONNEL
5250, boul. Décarie, Montréal, Qué. H3X 3T9 

Seules les demandes écrites seront considérées.

OFFRE D'EMPLOI

Directeur de l'Administration 
des Programmes

SOMMAIRE DES RESPONSABILITÉS:
Sous l'autorité du Directeur général, il a la responsabilité de 
l'administration des programmes de consultation psycho-sociale.

TÂCHES:
— Voir au maintien d'une dynamique qui permet la définition des 

objectifs opérationnels des programmes et leur évaluation 
progressive;

— coordonner l'exécution des programmes sous sa responsabilité;
— contrôler l'actualisation des standards de pratique professionnelle;
— voir à l'application des politiques et procédures établies dans 

l'établissement;
— participer à l'embauchage et au congédiement du personnel sous 

sa responsabilité;
participer à différents comités ou réunions pertinents à sa fonction.

EXIGENCES DU POSTE:
Formation académique: Diplômé universitairre en service social.

— Expérience: 5 ans dans le domaine du Service Social.
— Appartenance à une Corporation: Corporation des Travail­

leurs Sociaux Professionnels de b Province de Québec.
— Qualités: dynamisme, sens de l'organisation et aptitude à diriger 

une équipe de travail.

CONDITIONS:
— Echelle de salaires du ministère des Affaires sociales;
— Prime de responsabilité;
— Bénéfices sociaux des cadres pour les secteurs publics et para-publics.

DATE:
Faire demande en adressant copie du dernier diplôme obtenu, attesta­
tion de /'expérience et curriculum vitae d'ici le 19 avril 1974 au:

Directeur généial.
Le Service Social de l'Ouest Québécois Inc.
282, 1ère Avenue Est,
Amas, Qué.
J9T 1H3

ANALYSTE EN COMMERCIALISATION
La plus grande société de fiducie au Canada recherche pour 
son Bureau Chef, les services d'un Analyste en Commer­
cialisation.
Le titulaire sera responsable au directeur du Service d'Evaluation 
du Marché et aura la responsabilité pour la formulation et la 
mise à exécution des projets de recherche qui lui seront assignés. 
Le candidat doit au moins posséder un baccalauréat en 
commerce ou en administration des affaires (concentration 
Marketing). De préférence, il aura travaillé quelques années 
dans la recherche, soit avec une société de fiducie, une banque, 
ou une institution financière.
Le bilinguisme est essentiel.
Le salaire sera en fonction des qualifications et de l'expérience. 
Excellents bénéfices sociaux.

S.V.P. adressez, sous pli confidentiel, les détails de votre 
formation et de votre expérience, indiquant le salaire désiré à:

James A. McCann 
Agent au Personnel 
Service du Personnel 
630 ouest, boul. Dorchester 
6e étage 
Montréal, P.Q.

COMPAGNIE TRUST ROYAL

VÉRIFICATION INTERNE
Domtar Limitée, une société canadienne de première im­
portance et très diversifiée, recherche les services d'un 
comptable ayant, de préférence, un diplôme C.A. ou R.I.A. 
L'objectif principal de ce poste est de procéder à des véri­
fications des fonctions de direction ainsi que des opéra­
tions de la société dans les usines et les bureaux situés à 
travers le pays. La société exploite trois principaux 
marchés de produits des pâtes et papiers, matériaux de 
construction et produits chimiques.
On encouragera le candidat à obtenir le diplôme de Cer­
tified Internal Auditor; C.I.A. (Vérificateur interne certifié) 
par sa participation à des cours appropriés ainsi qu'à un 
programme de formation maison. Membre d'une équipe 
de six vérificateurs relevant d'un chef de bureau, il devra 
s'attendre à voyager pendant 40% du temps. La con­
naissance de la langue anglaise est essentielle pour ce 
poste.
Ce poste est intéressant pour les personnes gagnant entre 
SI 2 000 et SI 4 000
La société offre un programme complet d'avantages 
sociaux et un salaire de début proportionnel aux 
antécédents et à l'expérience.
Discrétion assurée. Veuillez adresser votre curriculum vitae 
en rappelant le dossier No. M 4/55 à;

Services d'emploi 
Domtar Limitée 
B.P. 7210 
Montréal (Québec)
H3C 3M1

COMMISSION SCOLAIRE VAL-MONTS 
OFFRE D'EMPLOI

RÉGISSEUR DES SERVICES 
DE L'ÉQUIPEMENT

Attributions :
Sous l'autorité du Directeur général, il est responsable des Services de 
l'équipement :
• service de l'entretien :

— prévention,
— réparations,
— sécurité, des bâtisses et des terrains;

• service de l'approvisionnement :
— réquisitions,
— achats,
— inventaires,
— contrôles,
— expédition,
— réception.

Il dirige le personnel ouvrier et le personnel du service des achats.
Il accomplit toute autre tâche que lui confie le Directeur général.

Qualifications requises :
• Posséder un certificat de qualification valide pour l'exercice d'un 

métier pertinent à l'exercice de ses fonctions,-
• Dix (10) années d'expérience diversifiée dans le champ de 

l'équipement.

Conditions de travail :
Selon la politique administrative et salariale du ministère.

Traitement : minimum $11,329.
maximum $14,901.

Début de l'emploi :
Le plus tôt possible.

Tout candidat intéressé par la présente offre d'emploi doit faire parvenir 
son curriculum vitae complet pour le 16 avril 1974, à 16h.00, à :

Commission scolaire Val-Monts 
a/s M. Normand Bergeron 
Directeur général 
825, rue Crevier 
La Providence J2T 1 Tl

POSTES DISPONIBLES
HÔPITAL DE l'UNGAVA - FORT CHIM0 - NOUVEAU QUÉBEC
Cet hôpital a une capacité de 1 1 lits. La population de Fort Chimo est de 770 dont 649 Inuit. Les cinq villages satellites ont 
une population variant de 100 à 300 personnes et, dans chacun d'eux, une infirmière autorisée y dispense les soins 
préventifs et curatifs. r

POSTES
DIRECTEUR 
DES SERVICES 
PROFESSIONNELS

TECHNICIEN(NE) EN
LABORATOIRE
MÉDICAL

INFIRMIER(E)
HYGIÉNISTE

FONCTIONS
— Exercer la médecine générale
— Assumer les responsabilités de 

directeur des services profession­
nels

— Diriger et superviser les services 
infirmiers et sanitaires des infirmiè­
res des postes dans la région de 
l'Ungava

— Assumer la responsabilité du labo­
ratoire médical

— Faire toutes les analyses prescrites 
par le médecin

— Appliquer les programmes d'hy­
giène à court et long terme

— Participer à la formation du per­
sonnel infirmier en hygiène

— Diriger et superviser le travail du 
personnel du département

EXIGENCES
— Médecin diplômé, membre du 

Collège des Médecins de la 
Province de Québec

— Bonne connaissance de la langue 
française et anglaise

— Engagement minimal d'un an

- Diplômé(e) en technologie médica 
le
Bonne connaissance de la langue 
française et anglaise

- Engagement minimal d'un an

- Licence A.1.1.P.Q 
Post-scolaire en hygiène ou expe 
rience pertinente
Bonne connaissance de la langue 
française et anglaise 
Engagement minimal d un an

TRAITEMENTS
Salaire selon expérience

— Prime nordique
Allocation pour charges spécifi­
ques

— Supplément pour conditions parti­
culières de travail

Selon expérience et qualifications. 
— Prime nordique

— Se,on expérience et qualifications 
Semaine de travail de 40 heures

- Prime de responsabilité 
— Prime nordique

Faire parvenir offre de service et curri culum vitae d'ici le 26 avril 1974 à : Mademoiselle Francine Dupont 
Service des Affaires sociales 
Direction générale du Nouveau-Québec 
Ministère des Richesses naturelles 
1 530, Boul. de l'Entente 
Québec, Qué.
G1A1P3 
Tél. : 643-4645

I
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LA SOCIÉTÉ DES ACADIENS DU NOUVEAU-BRUNSWICK

Poste î

SECRÉTAIRE GÉNÉRAL
Qualifications :

— Aptitudes pour l'administration et la gestion du personnel;
— Facilité pour s'exprimer en public, tant en anglais qu'en français;
— Maîtrise parfaite du français parlé et écrit;
— Disponibilité pour déplacements;
— Connaissance du milieu et des aspirations de la communauté francophone. 

Salaire : $ 14,000 et plus, suivant l'expérience et les qualifications.
Endroit : Moncton, N.-B.

Veuillez faire parvenir votre demande, accompagnée d'un curriculum vitae, avant le 
15 avril 1974 à l'adresse suivante :

La Société des Acadiens du N.-B.
80, rue Church 
Moncton, N.-B.
E1C4Z2

Une expansion d'envergure permet à notre société d’accueillir 
plusieurs candidats d'expérience qui voudraient occuper 
rapidement des postes de direction soit au siège social, 
soit dans une succursale, en dehors de Montréal.

Faire parvenir curriculum vitae au directeur des ressources 
humaines.

[jl TRUST 
|y GÉNÉRAL

909 ouest, boul. Dorchester 
Montréal H3B 2G7

■ Fonction publique Public Service 
Canada Canada

CONCOURS OUVERTS ÉGALEMENT AUX HOMMES ET AUX FEMMES

Travaux de recherche au sein de la 
Commission géologique du Canada,

Ministère de l'Energie, des Mines et des Ressources

GÉOLOGUE DU PRÉCAMBRIEN
_ , . fx m «w - LIEU: Ottawa
Traitement jusqu a >24,262 No du concours: 74-110-11

Division de la géologie 
régionale et économique

FONCTIONS: Sous lo di rection générale du chef, Sous-division du précambrien, exécuter des études 
géologiques sur les zones volcaniques et sédimentaires déformées, ainsi que sur les terrains métamorphi 
ques et plutoniques du bouclier précambrien afin de connaître la structure géologique, les corrélations ré­
gionales, les évolutions géologiques et les possibilités en ce qui a trait à la présence de minéraux, établir 
des cartes géologiques et rédiger les rapports appropriés aux fins de publication.
QUALITÉS REQUISES: Diplôme universitaire au niveau du doctorat avec vaste expérience en recherche 
et connaissance étendue du bouclier précambrien; ou un diplôme inférieur et expérience dans des 
recherches connexes au cours desquelles le candidat aura manifesté la capacité d"accomplir de son propre 
chef des recherches équivalentes à celles requises pour l'obtention d'un doctorat. Ce poste nécessite la 
connaissance de l'anglais ou du français.

SPÉCIALISTE - GÉOLOGIE MARINE DU QUATERNAIRE
Traitement jusqu'à $24#262 LIEU: Vancouver

No du concours: 74-110-13

Division de l'étude des terrains
FONCTIONS: Sous la direction générale du chef de la Section des études marines et côtières, planifier et 
diriger, tout en y participant, les travaux scientifiques d'un nouveau service de recherches marines à Van­
couver; ces travaux comprennent des programmes visant la cartographie du fond marin et les matériaux 
côtiers et l'établissement des caractéristiques sédimentologiques, géochimiques et techniques, ainsi que des 
recherches touchant les processus de dispersion des sédiments et leur stabilité, l'histoire du Quaternaire, les 
caractéristiques des terrains et les applications environnementales et techniques de la géologie marine de 
surface aux eaux côtières et éloignées de b côte Pacifique du Canada.
QUALITÉS REQUISES: Diplôme universitaire au niveau du doctorat dans les sciences géologiques ou un 
domaine connexe et une vaste expérience en recherches marines apparentées aux fonctions susmention­
nées. Il est souhaitable que le candidat ait une aptitude manifeste à la gestion dans un milieu scientifique et 
à la coordination des travaux accomplis par d'autres. La connaissance de l'anglais est essentielle à ce 
poste.

SPÉCIALISTE - GÉOLOGIE MARINE DU QUATERNAIRE 
Traitement jusqu'à $16,055 LIEU;

No du concours: 74-110-16
FONCTIONS: Sous la direction générale du chef de la Section des études marines et côtières, taire la 
description des milieux sédimentaires et des caractéristiques des terrains sur les côtes et au large, invento­
rier les matériaux du fond marin, dresser l'historique pertinent du Quaternaire et préparer les cartes de la 
géologie marine superficielle de l'Arctique canadien. Étudier les processus régissant la dispersion et la 
stabilité des sédiments en fonction des dangers et difficultés des travaux techniques marins.

QUALITÉS REQUISES: Diplôme universitaire au niveau du doctorat dans les sciences géologiques. Il 
est souhaitable que les candidats aient de l'expérience dans les travaux à pied-d'oeuvre et une connais­
sance des techniques utilisées en géophysique et en géologie marine en vue de l'étude de la géologie de 
surface dans un milieu lacustre ou marin. Ce poste nécessite la connaissance de l'anglais ou du français.

INGÉNIEUR - GÉOLOGUE 
Traitement jusqu'à $16,055

LIEU: Ottawa
No du concours: 74-110-14

FONCTIONS: Sous la direction du chef de la Section du génie géologique et de l'environnement, étu­
dier les processus fondamentaux des éboulis dans les zones montagneuses en faisant une analyse appro­
fondie des tensions sur les joints et les failles des masses rocheuses dans lesquelles des bris se produisent 
de diverses façons. Les facteurs géologiques et environnementaux qui causent l'instabilité de ces talus 
afin qu'il soit possible de déterminer leur comportement mécanique et son étendue à l'échelle régionale. 
QUALITÉS REQUISES: Diplôme universitaire au niveau du doctorat en génie géologique ou dans une 
discipline connexe incluant préférablement l'étude de la déformation des structures rocheuses ou l'analyse 
des structures géologiques. L'expérience pratique est souhaitable, surtout dans la mécanique des roches, 
mais non essentielle. Ce poste exige b connaissance de l'anglais ou du français.

CÉOLOCUi DU QUATERNAIRE
Traitement jusqu a $16,055 No du concours: 74-110-17

FONCTIONS: Sous la direction du chef de la Section des travaux régionaux, exécuter des études sur 
la géologie du Quaternaire dans diverses régions du Canada afin de déterminer la nature et la répartition 
des reliefs et des dépôts non consolidés, leurs connexités stratigraphiques et la structure régionale, et pré­
parer dés cartes géologiques et des rapports aux fins de publication.

QUALITÉS REQUISES: Diplôme universitaire au niveau du doctorat en géologie ou géographie avec 
spécialisation et expérience dans la recherche sur la géologie du Quaternaire, en géographie physique ou 
en géomorphologie. Ce poste exige la connaissance de l'anglais ou du français.

Le formulaire de demande d'emploi PSC 367-401 que l'on peut se procurer dans les bureaux de poste et 
dans les Centres de la main-d'oeuvre du Canada et bureaux de la Commission de le foncion publique du 
Canada doit être envoyé à l'adresse qui suit avant le 21 MAI 1974 aux:

M. J. Lewin - Agent de dotation 
Cadres des sciences et de la technologie 
Commission de la Fonction publique du Canada 
Tour "A", Place de Ville 
Ottawa (Ontario) Kl A OM7.

Prière de rappeler dans toute correspondance le numéro de concours approprié.
Les dispositions de la Loi sur l'emploi dans la Fonction publique s'appliquent aux nomi­
nations dans le cadre de ce concours.

Faure se retire sous condition

Chaban déjoue la manoeuvre visant à 
faire de Messmer le candidat unique

PARIS (d'après l’AFP et 
APt — Le premier ministre, 
Pierre Messmer, a vainement 
tenté hier d'obtenir le retrait 
des trois candidatures de la 
majorité au profit d'une can­
didature unique, qui serait la 
sienne propre.

Seul M. Edgar Faure a ré­
pondu à son appel et a annoncé 
qu'il se retirait de la course 
à l'Elysée, peu après que M. 
Messmer ait lancé son appel. 
Mais M. Chaban-Delmas, après 
avoir rencontré brièvement 
le premier ministre, restait 
sur ses positions et mainte­
nait sa candidature, affirmant 
notamment qu’il était le can­
didat le plus apte à barrer la

route au candidat unique de la 
gauche. M. François Mitter­
rand

Sa manoeuvre ayant échoué, 
puisqu'au moins un des candi­
dats de la majorité refusait de 
se retirer, le premier minis­
tre publiait en tin d'après-midi 
un communiqué dans lequel il 
déclarait: 'Les conditions po­
sées n'ayant pas été réunies, 
j'ai décidé de ne pas poser ma 
candidature à la présidence de 
la République. Ma décision est 
irrévocable".

La majorité continuera donc 
à faire campagne divisée, MM. 
Chaban-Delmas et Giscard 
d'Estaing restant tous deux en 
lice. De plus, il ne serait pas

Hôpital de chroniques, 18 lits, A
requiert les services:

• d'une infirmière pour l'équipe de 
soirée;

• d'une auxiliuire pour les 3 équipes 
(rotation)

— Logement à un coût minime;
— Salaire selon la convention, prime d'éloignement pour 

l'infirmière.
Adresser demandes à:

Odette Bussière, Int.,
Hôpital de Clarke-City, 
Clarke-City, P.Qué.
J0G1H0 Téléphone; 583-2507 y
INGÉNIEUR

Une des imprimeries les plus modernes au Canada, située 
à proximité de Montréal, est à la recherche d'un adjoint 
au Directeur de la production.
Qualifications:
— Ingénieur reconnu par la Corporation des Ingénieurs;
— Spécialisé en mécanique et/ou électronique,-
— Bilingue, français et anglais;
— Quelques années d'expérience
Salaire:
— à discuter
— excellents bénéfices marginaux.
Faire parvenir curriculum vitae à:

CASE 2303, LE DEVOIR

^ LA COMMISSION SCOLAIRE VAL-MONtT^

Recherche les services

de deux (2) rééducateurs
Nature de l'emploi:
Travailler auprès d'enfants en difficulté d'apprentissage.
Qualifications requises:
Baccalauréat spécialisé en enfance inadaptée, avec un mi­
nimum de quinze (15) crédits en rééducation.
Entrée en fonction:
Septembre 1974.
Faire parvenir curriculum vitae complet pour le 17 avril 
1974, à:

Monsieur Normand Bergeron 
Directeur général 
Commission scolaire Val-Monts 
825, rue Crevier 
La Providence J2T 1T1

f JEUNESSE CANADA MONDE
a besoin de

QUATRE (4) RECHERCHISTES
pour former uune équipe sous la responsabilité du coordonnateur de 
recherche et de planification.

Les membres de l'équipe seront affectés à divers projets de recherche 
dans les domaines suivants.- sciences sociales, psychologie, éduca­
tion, problèmes de développement, relations interculturelles, plani­
fication.

Ils mèneront ces projets de leur conception jusqu'à b préparation du 
rapport final.

Les candidats détiennent un diplôme de 1er cycle (baccalauréat) 
dans une ou plusieurs des disciplines suivantes.- psychologie, sociologie, 
administration, éducation.

Les candidats bilingues retiendront d'abord l'attention

Un atout: expérience en statistiques, planification, ordinateurs, 
administration, développement communautaire, relations internationa­
les, relations interculturelles
Faire parvenir un curriculum vitae avant le 16 avril 1974 
à:

v
r

JEUNESSE CANADA MONDE,
T 88 est, Dorchester,
Suite 300, Montréal H2X 1 N4 
Tél.: 861-9731 J

Offre d'emplo

AGENT D’AFFAIRES SYNDICAL
POSTE:
Nous recherchons les services d'un Agent d'affaires 
régional, intéressé aux relations de travail au sein de la 
Fonction publique du Canada. Le titulaire sera appelé à 
exercer au sein d'un syndicat dynamique. Il doit participer 
à l'accomplissement des diverses fonctions de l'Association 
dans la région du Québec.
LE CANDIDAT:
Grade universitaire ainsi qu'une certaine expérience dans 
un domaine pertinent, avec une responsabilité crois­
sante ou l'instruction, la formation et l'expérience égales à 
une formation secondaire et un nombre suffisant d'années 
dans un travail pertinent. Doit s'exprimer en français, pos­
séder connaissance pratique de l'anglais.
SALAIRE:
$12,300. - $15,400. (on procède actuellement à la révi­
sion des taux), suivant les qualifications et expérience 
prouvée.
e poste ô remplir est à Montréal. Pour renseignements complémentaires 

ou pour taire parvenir votre demande, jointe à votre curriculum vitae, 
écrire à:

CASE 2304, Le Devoir

V ______J

surprenant que M. Edgar Faure 
revienne sur sa décision car 
son retrait d'hier était condi­
tionnel. "Si tout le monde se 
maintenait, je reverrais mon 
attitude”, avait-il fait savoir 
avant de se retirer au profit 
de la candidature Messmer.

Mais l'impression qui do­
minait hier soir était que M. 
Chaban-Delmas avait résis­
té. comme il l avait déjà fait 
durant les deux jours qui ont 
suivi la mort du president 
Pompidou, à l'offensive des 
pompidoliens purs, groupés 
autour de M. Chirac, minis­
tre de l'Intérieur, de M. Tait- 
tinger, garde des Sceaux, et 
du conseiller politique de Pom­
pidou, M. Pierre Juillet, qui 
avait déjà été à l'origine du 
renvoi de M. Chaban-Delmas 
en 1972, alors premier minis­
tre.

Et dans la soirée, M. Cha- 
ban-Deimas pouvait présen­
ter, au cours d'une conféren­
ce de presse, les grands traits 
de la politique qu'il compte 
mettre en oeuvre, s'il est élu.

M. Chaban-Delmas a tout 
d'abord indiqué qu'il avait ré­
solu de se présenter pour 
"construire une société plus 
juste et plus humaine" et pour 
"barrer la route au candidat 

de l'union de la gauche". Puis 
il a tracé les grands axes de 
la politique étrangère qu'il 
souhaite mettre en oeuvre. 
Tout en poursuivant l'action 
en faveur de l'indépendance 
de la France, a-t-il déclaré, il 
faut "sauvegarder l'acquis euro­
péen ", "relancer la construc­
tion de l'Europe, fidèle à l'Al­
liance atlantique et à l'amitié 
avec les Etats-Unis, mais libre 
de ses décisions".

Tl faut, a ajouté M. Chaban- 
Delmas, développer notre po­
litique de cooperation et d'en­
tente avec l'Union soviétique et 
les pays de l'est, approfondir 
la bonne entente entre nous et 
les pays arabes, tendre à un

reglement juste et durable au 
Proche-Orient, réinventer 
l'aide aux pays sous-dévelop­
pés. Il taut entretenir des re­
lations cordiales et confiantes 
avec tous les pays du monde".

A propos d'Israël, M. Cha­
ban-Delmas a indiqué que la 
France "avait avec ce pays des 
engagements irréductibles sur 
lesquels, a-t-il dit, nous ne 
reviendrons pas".

En politique intérieure, d'au­
tre part, M. Chaban-Delmas 
estime que Ta tâche la plus 
urgente est la lutte contre la 
hausse des prix". Il considère 
toutefois que l'économie fran­
çaise est "la mieux placée 
pour faire face aux menaces 
de crise". Enfin, il a préco­
nisé une planification de la 
"réorientation de l'économie 
française".

Au début de sa conférence 
de presse, l'ancien premier 
ministre avait précisé qu'il 
s'adressait au peuple français 
afin de lui proposer “un con­
trat de progrès" et il avait 
rappelé: "Je ne suis le candi­
dat de personne, sinon de ma 
conviction".

En réponse aux questions il 
a affirmé qu'il ne voyait pas 
d'inconvénient majeur dans la 
pluralité des candidats de la 
majorité, dans la mesure où 
leur nombre n'est pas trop 
élevé. Il a également précise, 
à propos de la candidature de 
M. Valery Giscard d'Estaing, 
ministre français de l'Econo­
mie et des Finances: “H ne 
s’agit pas d'un combat entre 
nous. Nous menons une action 
parallèle. L'adversaire est le 
candidat unique de la gauche’.

Dès le lendemain de la mort 
du président Pompidou, les 
amis de M. Messmer avaient 
déjà en coulisse proposé sa 
candidature, plutôt que celle 
de M Chaban-Delmas, mais 
dimanche M. Messmer — tout 
en prônant fermement l'unité

de candidature — s'était "ral­
lié" à la candidature du dépu­
té-maire de Bordeaux devant 
le comité central de l'UDR 
Le "trop plein des candidatu­
res face à la candidature uni­
que de la gauche incarnée par 
M. Mitterrand, semble l'avoir 
incité à changer d'avis.

Voici d'ailleurs la déclara­
tion faite par M. Pierre .Mess­
mer à l'hôtel Matignon hier 
matin:

"Devant la situation créée 
par plusieurs candidatures de 
la majorité de Georges Pom­
pidou, et en raison des risques 
qu'une telle division fait cou­
rir à la France, je suis résolu 
à me présenter au suffrage 
des Français, si ces candidats 
se retirent. "Je le leur de­
mande". a conclu le premier 
ministre.

Aussitôt, M. Edgar Faure 
annonçait qu'il se retirait. 
"H est impensable, a ajouté le 
président de l'Assemblée na­
tionale, que nous ne parve­
nions pas à un accord 11 faut 
qu'il y ait un seul candidat de 
la majorité, car il y a une dy­
namique de l'unité. Il faut que 
Pierre Messmer se transcen­
de en nouveau candidat de la 
nouvelle majorité présidentiel­
le. Il faut élargir, en effet, la 
majorité et je suis sûr que 
Pierre Messmer le fera ",

De son côté, le secrétariat 
du ministre de l Economie et 
des Finances, M. Valery Gis­
card d'Estaing. également can­
didat diffusait un communiqué, 
à la suite de Uintiative de 
M. Pierre Messmer. Le docu­
ment rappelle notamment une 
déclaration de M. Giscard 
d'Estaing affirmant qu'il était 
"prêt à s'effacer" devant le 
premier ministre s'il était 
candidat. Le communiqué in­
dique que M. Giscard d'Es­
taing l'a réaffirmé lundi au 
premier ministre, au cours 
d'un entretien.

Voir autres Carrières et Professions, en page 10

Directeur Général
COMMISSION SCOLAIRE

Notre client, la Commission Scolaire de Châteauguay, qui donne de 
l'enseignement au niveau élémentaire à environ 5,000 élèves, regroupés 
dans huit écoles, recherche un directeur général.
Le titulaire est responsable, conformément aux dispositions législatives, 
d'exécuter les décisions du conseil des commissaires. Pour ce faire, 
il dirige l’administration, voit à la réalisation des étapes du 
processus de gestion et assume la responsabilité de l’ensemble des 
champs d’activités de la commission.
Les candidats doivent posséder une formation universitaire exigeant 
17 années de scolarité ou plus et avoir une expérience d'au moins trois 
ans dans un poste de cadre au niveau 1 (directeur de service) ou 
dans un poste présentant des responsabilités équivalentes. Ils sont 
bilingues et ont une compétence administrative reconnue. Ils ont des 
attributs de leadership et une approche administrative flexible.
La rémunération dépendra de l'expérience des candidats et pourrait 
être supérieure à $20,000.
Toutes les demandes, faisant état de l'âge, de la formation et de 
l'expérience, devront être faites par écrit et seront traitées 
confidentiellement.
Référence, dossier no 9465

DUFRESNE, McLAGAN, DAIGNAULT INC.
Conseillers en administration
630 ouest, boulevard Dorchester 
Montréal. Québec H3B 1T9

■ Fonction publique Public Service 
Canada CanadaCanada

CONCOURS OUVERT ÉGALEMENT AUX HOMMES ET AUX FEMMES

Le conseil de la Radio-Télévision canadienne effectue des études en profon 
deur des opérations financières des systèmes de télévision par câble, des 
stations de radio et de télévision et autres entreprises connexes, afin de 
réglementer efficacement l'industrie de b radiodiffusion.
Le titulaire du poste sera appelé à apprécier les implications foncières 
et la rentabilité des projets soumis au Conseil, en vue des audiences publi­
ques; fournir une évaluation financière des acquisitions et des fusionnements 
dans le secteur de la radiodiffusion,- et participer aux études en comité et 
aux projets de recherche en vue de formuler les lignes directrices s'appli 
quant au financement des innovations et des projets d'expansion éventuels 
dans le domaine de b radiodiffusion.

CONDITIONS DE CANDIDATURE:
Le candidat choisi doit avoir.- un diplôme universitaire comportant une can 
centration appropriée en comptabilité, en commerce ou en finance, OU 
admissibilité à l'accréditation a titre de comptable professionnel (CA, CGA 
ou RIA).
De l'expérience dans le financement des entreprises, la comptabilité finan­
cière, l'analyse financière et la vérification interne.
Une connaissance des pratiques de comptabilité de l'industrie de
la radiodiffusion et des méthodes de financement à court et à long terme se­
rait un avantage.

EXIGENCES LINGUISTIQUES:
Pour ce poste, la connaissance du français et de l'anglais est essentielle 
Ce concours est aussi ouvert aux unilingues. Ils doivent cependant indiquer 
par écrit qu ils sont disposés a entreprendre aux frais de l'Etat, immédiate 
ment après leur nomination conditionnelle, et à plein temps, un cours de lan­
gue dspensé par le Bureau des langues de la Commission de la Fonction pu­
blique ou un organisme approuvé par ce dernier. Ce cours pourra durer 
jusqu'à douze mois et la Commission de la Fonction publique en précisera 
le lieu. La Commission de la Fonction publique s'assurera que les candidats 
unilingues de l'extérieur de la Fonction publique ont les aptitudes voulues 
pour devenir bilingues.

ANALYSTE
FINANCIER

Traitement 
$14,812- 
$16,836 
(En cours de 
négociation)

Conseil de la 
Radio- 
Télévision 
canadienne

Ottawa
(Ontario)

Adresser votre "Demande d'emploi" (Formule PSC-367-40!) que Ton peut se 
procurer aux bureaux de poste, aux Centres de b main-d'oeuvre du Canada 
et aux bureaux de la Commission de b Fonction publique, accompagnée de 
votre curriculum ^tae, avant le 6 MAI 1974 à la:

SOUS-SECTION "C"
CADRES ADMINISTRATIFS
COMMISSION DE LA FONCTION PUBLIQUE DU CANADA 
TOUR "A”, PLACE DEVILLE 
OTTAWA (ONTARIO) K1 A 0M7

Prière de rappeler ie numéro de concours: 4 A-F 01 5

les dispositions de la loi sur l'emploi dons la Fonction publique s appliquent
aux nominations dons le cadre de ce concours.

C7B
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Viva
La photo à son meilleur
par Alain Renaud

Une expérience unique: l'a­
gence coopérative de photo­
graphie Viva. Six photographes 
mettent tous leurs efforts en

commun depuis un peu plus de 
deux ans; leur premier né est 
une série de photographies qui 
a pour titre Les familles en

Le Red Light des 
années 30 à T UQAM

"Where is Goldie Smith?:” 
C'est le titre de la pièce qu'in­
terpréteront les étudiants du 
Module d'Etudes Théâtrales de 
l'Université du Québec à Mont­
réal, les 10, 11, 12 et 13 avril 
prochains.

Ecrits par Yves Lacroix, pro­
fesseur au département d'Etu­
des Littéraires de 1UQAM, 
cette pièce se veut un ‘‘repor­
tage dramatisé” sur la vie 
du Red Light... Le Red Light, 
à Montréal dans les années 30, 
c’était l’autre nom du quartier 
Saint-Jacques où Ton dénom­
brait moultes bordels, barbet­
tes et chics cabarets! En som­

me. c'est à la grandeur puis 
à la décadence de ce quartier 
que nous convient l'auteur et 
les étudiants qui ont monté

Where is Goldie Smith?"
André-M. Bédard a conçu la 

mise en scène. Les décors et 
costumes ont été créés sous la 
direction de Solange Legendre et 
Ghislaine Ouellet. La musique 
est signée Ginette Bellavance.

Quatre représentations de la 
piece seront données, les 10,11. 
12 et 13 avril, à compter de 
20h.30, au 3465 de la rue Duro- 
cher. à Tangle de la rue Sher­
brooke. Métro: Place-des Arts. 
L’entrée est libre.

échos
FESTIVAL DE THEATRE: 

pour la deuxième année con­
sécutive, le Festival de théâ­
tre de la Rive-Sud aura lieu 
du 10 au 13 avril, à la poly­
valente de Mortagne. Trois 
jeunes troupes de théâtre y 
joueront un rôle d'animation; 
ce sont. "Sanregret ", "Euh" 
et "La famille Corriveau”. 
Des ateliers de travail auront 
lieu parallèlement aux spec­
tacles.

ALAN STIVEL: le déjà 
célèbre barde breton pré­
sentera. à la fin de la semai­
ne, deux spectacles à Mont­
réal; le premier aura lieu ven­
dredi au Centre sportif de 
l'Université de Montréal, le 
second le lendemain, à 20h30 
également, au théâtre Mai­
sonneuve.

1TB

NOUVEL’AIRE: pour sa 
cinquième saison consécutive, 
le groupe de la NouveTAire 
se produira au théâtre Mai­
sonneuve, les 10 et 11 mai. 
Quatre chorégraphies seront, 
alors, présentées sous le titre 
"L'homme dans son environ­
nement”. Cette troupe com­
prend, rappelons-le, quelque 
quinze danseurs férus de 
danses modernes.

B, 9, 10, 11, 12 AVRIL 

i
30. 9 30

MINUIT
VENDREDI

PROGRAMME CA1ENDRIER 
DISPONIBLE SUR DEMANDE

1248 Bernard
277-4145OUTREMONT

encore
136 est, St-Paul 861-7863

POUR
TOUS

tous les soirs
7 30 et 9=30

UN FILM FANTASTIQUE
réalisé par Hal Ashby

HAROLD et
Cot Stevens MAUDE

2904
855 DECARIE 277-200y

télévision
C B F T O

9.10 Ouverture et horaire
9.15 Fn Mouvement ........c
9.30 Monsieur Pipo c

III (Ml You Mou . c
10.15 Les oursons ........c
10.30 Personnalité Féminine c
11.00 Les recettes de Juliette c
Il 30 Le comte Yoster a bien 1 honneur c
12.00 Docteur Dolittle c
12.30 Boubou c

1.30 Téléjournal ........ c
1.35 Femme d aujourd hui ........ c
2.35 ( ’inema

( est donc ton frere" o 
Américain 1936)

jmédie

1 00 Bobino ................................ c
4.30 Pieotine.................................... c
Y 00 Cent filles a marier c
6 (NI Mon fils c
6.30 Actualités 24 c
7 30 Sprint c
S.IHI La soirée du hockey:

Debut des éliminatoires ........c
10.30 Télejournal ........................... ........c
10.50 Nouvelles du sport ........c
Il IHI Appelez-moi Lise ........ c
12 IHI Cinéma

Le Franciscain de Bourges idra-
me Français 196X)............ ........ c

1.30 Téléjournal ........c

C F T M (E
7.40 Horaire-Bienvenue c
7.45 Bonjour Montréal c
M 45 36-24-36 c
9 00 Les bouts d’ehou c
9 30 Pour vous mesdames c
Il 00 Les Tannants c
12.00 Les p tits bonshommes e
1? 1$ Ligne ouverte ..................... c

1 15 Ciné-Mercredi
"La révolté des mercenaires

• Cape et d’épée Italo-Rspagnol
i960) c

3 IHI Adèle c
3.30 Personnalités c
1 IHI Patofville c
4 J0 Robin Fusee c
5 IHI Patrouille du cosmos . c
6 00 Pierre. Jean jasent c
7 (H) Le 10 vous informe . . c
7.30 Le ranch a Willie c
H 00 Les grandes productions

La promesse (Drame Fran-
eais 1969' c

10.00 Auto-patrouille c
10.30 Les nouvelles TVA c
Il (H) La couleur du temps . c
11 JS Sans pantoufles

Le 48 prend des vacances (Co-
médie Français 1949'

12.45 Le 10 vous informe c

C B M T O
9 21 Standby six . c
9 30 Mon ami c
9 45 Friendly Giant c

10 00 Quebec school telecast c
10 10 Mr Dressup c
Il IHI Sesame Street c
12 00 The Phil Silvers Show c
1230 Flwood Glovers Luncheon date c

I 00 One o’clock report c
1 15 Job Line c

France".
Jusqu'au 18 avril, la gale­

rie de photographie The Cen­
taur, 453 Saint-François- 
Xavier, présente ces familles 
et leurs images.

Quatre Français, une 
Belge et un Américain ont vu 
leur rêve se réaliser avec 
Viva: mettre à la disposition 
des acheteurs un service d'ar­
chives photographiques d'une 
grande qualité et produit pres­
que uniquement par eux. En 
plus, ils produisent des photos- 
reportages qui ne sont pas seu­
lement commandés par la rapi­
dité, comme c'est le cas pour 
les grandes agences qui ga­
vent de fresques insipides les 
journaux à fort tirage. Viva 
mise avant tout sur la qualité.

Venu présenter Viva à 
Montréal, Richard Kalvar 
compare la façon de travailler 
du groupe à celle du GAP 
(Groupe d'action photographi­
que), que Ton connaît surtout 
pour sa remarquable série in­
titulée "Disraeli: une expé­
rience humaine en photogra­
phie".

"La plus grande difficulté, 
selon Kalvar, a été de regrou­
per les individualités que nous 
étions et que nous sommes en­
core. Le photographe est 
terriblement égocentrique. 
Maintenant que le groupe fonc­
tionne à son meilleur, nos 
échanges critiques sont in­
dispensables au travail. Deux 
photographes ont préféré quit­
ter le groupe parce qu'ils ne 
pouvaient supporter notre fa­
çon de travailler et de réé­
valuer sans cesse le travail 
de chacun."

Il est à remarquer que, con­
trairement à l'exposition Dis­
raeli du GAP, où les photo-

ANDRË DE LA VARRE ».

POUR

SUï _
et les Alpes dUJlüjj

UN VOYAGE EMBALLANT DE 110 MINUTES.

GUY DE LA RIVIÈRE votre hôte et votre guide en personne

Membres de l’Âge d’or des cinémas UNIS et 
FAMOUS PLAYERS (Matinée seulement) $1 

2 représentations à2het8:15hp.m.

Aujourd’hui VERSAILLES
Photo de François Hers du groupe Viva.

LOUIS FALCO: La com­
pagnie de danse américaine 
Louis Falco nous reviendra 
au théâtre Maisonneuve, les 
15, 16 et 17 avril, pour la 
deuxième année consécutive. 
Cette troupe de danse moderne 
constitue, à proprement par­
ler, un "réservoir denergie 
assez extraordinaire'.

1.30 Audubon Wildlife Theatre c
2.00 Juliette and friends c
2.30 The Lucy Show c
3,(Ht Take 30 c
3.30 The Exige of night c
4.00 Family court c
4.30 This hand c
5.00 Skipper c
5.30 That girl c
6.00 City at six c
7.30 Mr Chips c
N.00 Hockey ‘Eliminatoires" c

10.30 Canadian sports report c
11.00 The National c
11.22 Viewpoint c
11.30 Montreal tonight c
11.55 Ciné-Six:

Treasure Island ’ (drame - 
1934)

1.10 Station closing e

C F C F (B
5.57 Sign-on c
6.00 University of the air c
6.30 Hercules c
7.00 Canada A M c
N.30 Romper Room c
9 (H) Yoga r
9.30 The community r

10.00 Eye Bet e
10.30 The Art of cooking c
11.00 Hercules c
11.30 McGowan and Co c
12.(H) The Flintstones c
12.30 Jack Curran’s movie

■•(«o to Blazes" (comédie)............... c
2.30 Somerset c
3.00 Another World c
3.30 What s the good word c
4.00 Anything you can do e
4.30 Pay cards c
5.00 Truth or Consequences c
5.30 The New Beat the Clock o
6.00 Pulse c
6 00 McGowan and Co c
7.30 Headline Hunters e
H (H) Cinéma Airport" c

10.45 As it is c
11.15 The (TV National News c
11.30 Pulse c
12.00 Wednesday night feature movie

Ellery queen don t look behind 
you" (Drame — 1971 > r

2.00 Sign-off c

graphies n ètaient pas clas­
sées par auteur, Viva tient 
à distinguer l'oeuvre particu­
lières de chacun de ses mem­
bres. Un guide explicatif pré­
sente et situe la famille chez 
laquelle tel photographe a sé­
journe une dizaine de jours.

Les images sont aussi 
vraies que bouleversantes. On 
est tenté de faire plusieurs 
fois le tour de l'exposition 
pour mieux comprendre ce 
qui nous est présenté. Cha­
que photographie révèle une 
facette différente de cet art 
encore contesté. L eventail 
est complet, du document le 
plus objectif à l'image où 
se cache un secret derrière les 
apparences.

Le groupe Viva refuse de 
donner dans Te sensationnel" 
ou le tape-à-i'oeil. Son origi 
nalité tient à la solidité e 
son expérience et à la rig’ eur 
de son travail. Certains Lrou- 
veront peut-être cett série 
de photographies tr<v profes­
sionnellement impeccable, et 
par là tendancieuse. Cela est 
facile à partir d'un sujet, la

famille, aussi contesté (et con­
testable) que respecté. Pour 
ma part, j'aurais souhaité voir 
des images plus violentes.

Dans chaque photographie, 
on découvre une action, un 
geste significatif, un mouve­
ment très fort qui ne semble 
pas vouloir s'arrêter. Richard 
Kalvar souligne qu'en traitant 
un sujet comme la famille, 
c’est essentiellement du repor­
tage que chacun s'est efforcé 
de faire.

Le reportage touche à la so­
ciologie. Kalvar estime que 
le GAP, au Québec, semble 
s'orienter plutôt vers le por­
trait. "Je dois dire que j'ai­
me beaucoup ce qu'ils font", 
poursuit-il. "Je les ai d'ail­
leurs rencontrés, et il est pos­
sible que nous réalisions des 
choses ensemble."

Kalvar souhaite intéresser 
le groupe Viva à un projet de 
grand reportage sur le Québec, 
du même type que celui réalisé 
sur les familles de France. Le 
gouvernement du Québec ou 
celui d'Ottawa pourrait contri­
buer à subventionner ce projet,

tandis qu'en France de telles 
subventions sont impensables 
dans le domaine de la photo­
graphie qui n'est pas, là-bas, 
considérée comme une vérita­
ble discipline artistique. Ici, 
au contraire, des subventions 
gouvernementales sont pré­
vues pour ce type de recher­
che. comme en fait foi, entre 
autres, l’expérience du GAP.

Viva a aussi des projets 
pour les Etats-Unis, mais ils 
demeurent encore hypothéti­
ques pour le moment. Après 
tout, le groupe Viva est encore 
jeune. Et puis, Kalvar semble 
pessimiste quant à l'avenir de 
la photographie, même s'il 
est optimiste pour son groupe. 
La disparition de grandes re­
vues américaines nous indi­
que en effet que la photogra­
phie se trouve à un tournant 
et qu'elle doit s'adapter à de 
nouvelles demandes, sans 
autant faire les concessions 
que certains se laissent impo­
ser trop souvent par ceux qui 
n'y connaisent rien et que ne 
motive que l'argent à tirer 
d'une photographie.

ïALLc BESNAIS

18 ANS
Adultes UE

7.30; 9.45

IA
REVELATION DU 
FESTIVAL DE 
CANNES

Du sang neuf dans le film 
policier ilUn Chabrol époustouflant, 
mené a un tram d'enfer

ar
CLAUDE CHABROL
*

Couleur un film de Denys Arcand
Un film de
ANDRÉ BRASSARD

Dmim Fikatrault André Montmorency
Michelle Rossignol Amulette Gerneeu 
F rèdérique Colfcn Denis Drouin

Tout est perdu sauf I honneur 
pour ce drôle de 
métallo sicilien cocu.' ANS

métallo
italienne 
t angl

hft'KKft duns 
sim himni’ur

v française

mua m lys

SI VOUS AIMEZ RIRE AUX ECLATS 
NE MANQUEZ PAS LA COMÉDIE DE L’ANNÉE

cinema
ANJOl : 7617 boul des Galeries d’Anjou 

353-5960. Le Parrain 8.45 et Love Sto­
ry 6 50.

ARLFQI IV 1004 Ste-Catherine E 288- 
2943 Opération Karmikaze" 12 30. 3.25.
6 25. 930 Kamikaze X 27" 1.55. 4.55. 
8.00.

ATWATFR I: Niveau métro Alexis Nihon 
935-4246 The Stmg 12 30. 2,30. 4 50. 
7.30. 9.30.

ATWATKR H Niveau métro Alexis Ni­
hon. 931-3331 The last Tango in Paris
7 15. 9 30.

AVKM E: Conrack 1.00. 3.00. 5.00. 7.00.
9 00.

BEA VER: 17 ave du Pare 844-1932 Gra­
ve > plai e" 12 00. 3 00. 6 00. 9.00.

K E BRI: 1280 St-Denis 878-2323 Les 
Bootleggers 2.40. 6 10. 9.40. L homme 
de loi 1 00 . 4.30. 8.00

BIJOL’: 5030 Papineau 527-9137 Les hô- 
>esses de lit 12.50. 3 50. 6 30. 9 30. et 

Les jeunes masseuses" 2.08. 5 08. 8 08. 
CANADIEN 1204 Ste-Catherine K 523- 

5180 La dernière maison sur la gauche" 
12 30. 3.40. 6 55. 10 05 et Le sexe sau­
vage 2 05. 5 15. 8 25.

CHAMP!,AIN: 1915 Stc-Catherme E 524- 
1685 Nos plus belles années" 2.10. 6 10.
10 10 L’or noir de l Oklahoma" 12 05. 
4 10. 8 10

CH \TE VI : 6956 St-Denis 2714000 Les 
dieux de la guerre 1.35. 5.25. 9.15 et 

! ne pierre dans la bouche 3 30. 7 20 
CHEVALIER : 1590 St-Denis 845-3222 

Le droit d aimer" 2 32. 6 11, 9 50 et 
La chevauchée vers l Ouest 12.50. 4 29.

( INEMA 2001: 855 Decarie. 277-2001 
Harold et Maude" 7 30, 9 30 

CINEMA V: 5550 Sherbrooke O 429-5559 
■Salon rougei Mimi metalo blessée dans 
son honneur" (en anglais) 7 30, 9.30 (Sa­
lon bleun The adventure of Rabbi Jacob" 
7 00. 9 00

CINEMA DE PARIS: 896 Ste-Catherine O 
861-2996 fl était en fois dans 1 Est 1 30. 
3 30. 5 30. 7.30. 9 30.

( INEMA 7e ART 3180 Bélanger E 722- 
0302 "Guerre et Paix" (2e partie' 8 00 

CLAREMONT: 5038 Sherbrooke O 486- 
7385 The great Gatsbv 200. 4 40. 7 20, 
10(H)

( REMAZIE 8610 St-Denis 388-4210 Nos 
plus belles années" 8 00 et ‘ L or noir de 
! Oklahoma 6 00. 10 00.

DAI PMIV ■ McLareni 2396 Beaubien 721- 
6060 La nuit américaine" 7 30. 9 30 (Sal­
le Renoir) 2396 Beaubien 721-6060 ”Lem- 
merdeur 7.30. 9 30

ELECTRA: 114 Ste-Catherine E 522-9177 
Les dieux de la guerre" 12.30. 4 10. 

7 30 et "La pierre dans la bouche 2 20, 
6 00. 9 40

ELYSEE: 35 Milton 842-6053 'Salle Ei- 
Nensteim Réjeanne Padovam " 7 30. 9.45 
Salle Resnaisi Nada 7.30. 9 45 

ENCORE: 136 est St-PAul. 861-7863 "Asy­
lum 7 30. 9 30.

FESTIVAL: 1296 Ste-( atherine E. 525- 
860<; Mimi métalo blessée dans son hon­
neur 7 30, 9.30.

FLEl R DE LYS: 858 Ste-Catherine E. 
288-3303 II était une fois dans l’Est"
1 30. 3 30. 5.30. 7 30. 9 30.

JEAN-TALON: 4225 Jean-Talon E.. 725- 
7000 II était une fois dans l’Est " 7 30.
9 30

KENT: 6100 Sherbrooke O 489-9707 Cry 
of the wild 1.00. 3 00. 5 00 . 7 00. 9.00. 

LOEWS: 954 Ste-Catherine O 866-5851 
The exorcist" 2 00. 4.30. 7 (H). 9.30 

MI R( 1ER. 4260 Ste-Catherine E 255- 
6224 Les bootleggers" 6.10. 9.40 L’hom- 

- me de la loi" 8 00.
MONKLAND: 5504 Mpnkland 484-3579 A 

touch of Glass" 2 45. 6 15. 9 55 et "Night 
watch 1 (H). 4 30. 8 10 

01 TREMONT 1248 Bernard O 277- 
4145 I ne partie de campagne" 7 00 et 
’Histoires d A ("A" comme avortement) 

9h30
RAPINE U : 4519 Papineau 521-6853 Bin­

go’ 12.45. 3,00. 5 15 7 30. 9.45.
PARISIEN: 480 Ste-Catherine O 861-2597 

Bingo 12.45. 3.00. 5.15. 7 30. 9 45. 
PIERROT: 1590 St-Denis 845-3222 "Quel- 

qu un derrière la porte 6 00. 7 53. 9 45. 
PLACE Dl CANADA: Motel Château Cham­

plain. 861-4595 Ztrdoz 7.15. 9 15 
PLACE VILLE-MARIE, petit cinéma) 

277 Dorchester 866-2644 ’ Alfredo Alfre­
do 12 30. 2 20. 4 15. 6 10. 8 05. 10.00, 

PLACE VILLE-MARIE: grand cinéma) 
377 Dorchester O 866-2644 Don t look 
now 1 (H). 3.05. 5.15. 7 25 9 35 

PLAZA: 6505 St-Hubert 274-6155 La der­
rière maison sur la gauche 12.30. 3 40. 
6 55. 10 05 et Le sexe sauvage" 2 05. 
5 15. 8.25

PCSSYCAT. 4015 St-Laurent 845-5215 
Wmdy s pleasure palace" 1 30. 4 20. 7 10.

10 (H) et Fear of Love 12 00. 2 50. 5 45.

Saffe fêeMoix EDOUARD
MOLINARO

avec

LINO VENTURA 
JACQUES BREL

Lun. au ven.: 7.30 - 9.30

POURGagnant, Meilleur film étranger;

un film de WANÇOIS TtUFPAUT fa nujt

américainele DouPHin
icmikn ms rii(miu2i iiti Lun. au ven.: 7.30 - 9.30

17e saison

En reprise, et ù 

la demande générale

DERNIÈRE SEMAINE

0H, LES BEAUX JOURS"
de Samuel Beckett

avec DENISE PELLETIER
Mise en scène Jeanine Beaubien

"C'est un spectacle qu'il faut voir et qu'on hésite à trop 
commenter, de peur de briser le charme et l’envoûtement 
qui s'en dégagent."

Martial Dassylva, La Presse

’Samuel Beckett's 'Oh, Les Beaux Jours' is a triumph of 
play, production and cast . . . Oh, Lo Belle Soirée”.

Lawrence Sabbath, Montreal Star

Dimanche seulement
Théâtre de marionnettes

LA BELLE AU BOIS DORMANT
Français 2 h. - Anglais 4 h. 

ENFANTS: $2.00 - ADULTES: $2.50

Renseignements: 526-0821

Billets en vente à l'Hôtel 

Sheraton Mt-Royal G 20 

et au Montreal Trust, P.V.M.

Papil-

théâtre
CAS.WOl’S: (Association espagnole1 485 

Sherbrooke O.. 844 3691 Relâche 
( ENTAI RE 453 François-Xavier. 288 

1229 Mr Joyce is leaving Pans de Tom 
Ga Hacher I4h et 20h

SOI \ELLE COMPAGNIE THEATRALE: 
1200 Bleury 866-1964 "Cyrano de Berge­
rac d Edmond Rostand (horaire irregulier 

RIDEAl -VERT: 4664 St-Denis. 844-1793 
Siegfried" de Jean Giraudoux 20h 

THEATRE D’Al JOl RI) HCl: 1297 Papi 
neau. 523-1211 Salut Galarneau de J 
Godbout 20h30

THEATRE 1)1 NOUVEAU MONDE 84 Ste 
Catherine O . 861-0563 Relâche

THEATRE DE Ql AT SOI S: 100 Ave Des 
Pins E. 845-7277 "L’aide mémoire de 
J C Carrière 20h30

PLACE DES ARTS

SALLE WILFRID PELLETIER: Orchestre 
svmphoniaue de Montréal, au pupitre 
Franz-Pauf Decker 20h30 

THEATRE MAISONNEUVE Relâche 
THEATRE PORT-ROYAL: L année du 

championnat" de Jason Miller 20h30

RIVOLI: 6906 St-Denis 849-4211 
Ion 12.40. 3 25. 6 15. 9.00

SAINT DENIS: 1594 rue Saint-Denis 849- 
4211 "Les feux de la Chandeleur" 12 00, 
3 23. 6 26. 9 44 et Le dingue" 140, 
5 03. 8 26

SEVILLE: 2155 Ste-Catherine O 932-1139 
Marne’ 2 00. 7 00. 9 30.

SNOWDON: 5225 Decarie 482-1322 Bla­
zing saddles I 30. 3.30, 5.30, 7 30. 9 30.

VAN HORNE: 6150 Côte-des-Neiges 731- 
8243 Blazing saddles 130. 3 30. 5 30 
7 30. 9 30

VENDOME: Place Victoria 878-1451 "Ero­
tic dreams' 12 15. 1 40. 3 30 5 20 7 10 
9 00

VERDUN. 3841 rue Wellington 768-2092 
Bingo 8.00, "Laisser aller c'est une val­

se" 6 15. 10 00
VERSAILLES: (Salle bleue) 7625 Sher­

brooke E 352-4022 Bingo" 7 30, 9 45
VERSAILLES: (Salle rouget 7625 Sher­

brooke E 352-4022 Les dieux de la guer­
re 6 15. 9 55 et Les caids 8 05.

VILLER AY: 8042 St-Denis 388-5577 
L homme des hautes plaines" 8 00 et 
FHcz Charley Varrick" 6 05. 9 50

UESTMOl NT SQl ARE: 1 Westmount. 931* 
2477 "Serpico" 1 30. 4 10. 6 50. 9 20

VORK 1487 Ste-Catherine O 937-8978 
American Graffiti" 1 10. 3 10 5 10 7 10 

9 10

■ INK' iTHKQl E QUEBECOISE: 1700 St- 
Denis 866-4688 Les coups 'de J Lefeb­
vre France 1971) 7h30 et Cinema cana­
dien 9H30

CONSERVATOIRE D’ART ( INEMATOGRA- 
PHIQCE: 1455 Boul de Maisonneuve 879- 
4249 Relâche

SOCIETE DES FILMS DE McGILL: Relâche

■S9

o®

r®

C; ^ 0^/■ ^ «P
jO (y ry Xj ^ 3'

"" ^ ‘o' ^ X?
6 J?v $ e,V/V

UNE SELECTION DES FILMS MUTUELS

SERGIO <
LEONE

préMat*

SlLDSJ xfi

HEURTFOHDaItEREKCEHILL à
dirais pr Mb*

TONINO VALERII Jv»
FULVIO MOISELLA

ENNIO MORRICONE

CHAMPLAIN
SU CUKUtlNt PSPIMAU 52» 16SS

CREMAZIE
ST DfNIS CKMAZIt 388 42 1 0

À cause de la température inclémente 
l'ouverture du Ciné-parc Odéon est 
reportée à plus tard.

St-Hyncinthe

STJerome STJean

FAIX#
COMPAGNIE DE DANSE LOUIS FALCO

15-16-17 AVRIL-20H30
Billets: $7.00 $6.00 $4.50 $3.50 

EN VENTE: CCA 1822 ouest Sherbrooke (sous-sol). Place 
des Arts, Montréal Trust P.V.M.
Demi-torif sur billets $6(15 avril): étudiants - Âge d’Or en 
vente à CCA seulement.

Agences & CHARGIX 932-2234

THÉÂTRE MAISONNEUVE

ON NE PEUT PAS VIVRE AU QUÉBEC EN 
1974 SANS AVOIR VU "BINGO!

René Homier-Roy, "Bon Dimanche

UN FILM DE

JEAN-CLAUDE LORD
avec REJEAN GUËNETTE • ANNE MARIE PROVENCHER 

CLAUDE MICHAUD • ALEXANDRA STEWART • GILLES PELLETIER 
JANINE ELUET • MANDA PARENT • ROGER LE8EL 

PIERRE VALCOUR «MARCEL SABOURIN • JEAN MARIE LEMIEUX 

« JEAN DUCEPPE
avec la participation amicala da WILLIE LAMOTHE

PAPINEAU
521 6853

VERSAILLES
353 7880

UVAL
688 8200

GREENFIELD PARK
671 6129

PARISIEN
861 2697

FAIRVIEW
697-8095

REX
SAINT JÉRÔME

MASKA
SAINT HYACINTHE

0DÉ0N
VERDUN

CAPITOL
SAINT JEAN

VENUS
JOUETTE

CAPITOL
TROIS-RIVIÈRES
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La saison de TOSM : Tart de mettre la puce à I
par Jacques Thériault

'oreille!
L'Orchestre symphonique de 

Montréal, par l'entremise de 
communiqués de style pompeux 
remis hier midi à la presse, a 
révélé les détails du menu mu­
sical qu’il réserve à ses abon­
nés pour la saison 1974-75. 
Comme on dit familièrement, 
rien de vraiment nouveau sous 
le soleil au chapitre de la nou­
velle musique, tant canadienne 
qu'étrangère; la programma­
tion demeure essentiellement 
axée sur le passé et les nou­
veaux visages ne seront pas 
aussi nombreux qu'on aurait 
pu le souhaiter. Mais, en mar­
ge de la musique proprement 
dite, la direction de Î OSM a 
néanmoins veillé à effectuer 
quelques réformes.

D’abord et avant tout, on note

que l'orchestre consent main­
tenant à faire des réductions 
pour les personnes âgées de 65 
ans et plus; celles-là devront 
continuer d'assurer le prix du 
billet régulier de métro pour 
se rendre à la salle Wilfrid- 
Pelletier, la ville de Montréal 
n'étant pas très sensible à leurs 
revendications légitimes, mais 
elles pourront assister à sept 
grands concerts, ou encore, à 
six concerts gala pour la moi­
tié du prix régulier. “Ce 
groupe de la société, de préci­
ser la direction de I OSM, re­
joint les moins de 30 ans qui 
bénéficiaient de cette réduc­
tion depuis quelques années dé­
jà."

Au chapitre des bonnes nou­
velles, l'orchestre annonce éga-

L'ensemble d'Hamilton 
en visite à Montréal
par Gilles Potvin

Les orchestres qui nous vi­
sitent ne viennent que rarement 
du pays; ils viennent générale­
ment d'Europe ou des Etats- 
Unis, porteurs de noms pres­
tigieux et consacrés par le dis­
que. Lundi soir, salle Maison­
neuve, c'était l'Orchestre phil­
harmonique de la ville ontarien­
ne d'Hamilton qui se produisait 
ici dans le cadre modeste d'un 
échange avec l'OSM. lequel a 
donné un concert à Hamilton 
ces jours derniers.

Malgré le voisinage de To­
ronto, Hamilton a su, depuis 
cinq ans. développer dans ses 
murs une vie symphonique d'u­
ne originalité sans pareille sur 
le continent nord-américain, 
grâce à l'imagination et au 
travail de son jeune et talen­
tueux chef, le Montréalais Bo­
ris Brott. Il y a là un exemple 
qui vaudrait d'être imité par 
ceux qui sont responsables et, 
surtout, qui parlent d une dé­
centralisation de la vie musi­
cale.

Brott a rassemblé autour de 
lui un ensemble de 32 musiciens 
à contrat annuel, lequel peut 
être augmenté ou encore se 
subdiviser selon les besoins. 
Les résultats atteints sont vrai­
ment remarquables et les exé­
cutions de trois oeuvres de Mo­
zart n'avaient rien de ce que 
l'on appelle, avec mépris, "pro­

vincial' Voilà un ensemble 
vivant, capable de subtilité, qui 
joue avec beaucoup d'élan. Bo­
ris Brott dirige avec autorité 
et l'on sent qu'il y a là du beau 
travail et de l'enthousiasme. 
La Symphonie no 38 s'est dé­
roulée avec aisance, sans fail­
le d'importance et exécutée 
dans un style souvent exemplai­
re. Dans le Concerto no 24, en 
do mineur, la pianiste Lili 
Kraus a joué avec sensibilité 
et émotion, en dépit de quel­
ques traits un peu bousculés. 
Mais on sent l'artiste vérita­
ble, la grande mozartienne.

En début de concert, Brott 
a dirigé une Cassation en si 
bémol majeur, K. 99, une oeu­
vre rarement entendue, mais 
d'un intérêt réel même si el­
le est loin de posséder la gran­
deur des deux oeuvres qui ont 
suivi.

Le jeu des cordes de cet en­
semble est généralement sa­
tisfaisant, nuancé, un peu terne 
parfois. Les bois, cors, trom­
pettes et timbales sont aussi 
d'excellente qualité. On ne sau­
rait qu'applaudjr à la réussi­
te de l'orchestre d'Hamilton et 
le suggérer comme modèle 
à des villes comme Sherbroo­
ke ou Trois-Rivières où l'ac­
tivité symphonique est quasi 
inexistante.

Avis public
"N

AVIS AU PUBLIC
MODIFICATION A L AVIS PUBLIC 

(du 18 mars 1974 - Notification no 3) 
MONTRÉAL (QUE.), le 23 AVRIL, 1974

MONTRÉAL, LAVAL, LONGUEUIL, CHÂTEAU- 
GUAY, CHATEAUGUAY CENTRE, BROSSARD, 
CANDIAC, LEMOYNE, GREENFIELD PARK, PRÉ­
VILLE et ST-LAMBERT (QUÉ.)
L'endroit où l'on peut examiner la demande de National 
Cablevision Limited est modifié par la présente et 
devrait se lire comme suit:

90, rue Beaubien ouest,
Montréal (Qué.) Guy Lefebvre,

Directeur général, 
Gestion des politiques de licences

Avis au public 1974-22

Conseil de la
Radio-Télévision
Canadienne

Canadian
Radio-Television
Commission

"Je me demande 
comment se débrouillent 

i Jcs copains../ Il

Ils ne se débrouillent plus. Tu en as eu de la 
chance, d’être absent. Pestroy les a tous surpris 
en flagrant délit de parasitisme et les a fou­
droyés: fourmis, poissons d’argent, blattes, 
rongeurs, puces, etc. Ils ne sont plus. Les 
services Pestroy sont garantis, efficaces, 
rapides, discrets et éprouvés, 
sans inconvénients pour la 
maison.
Renseignez-vous en tout temps, 
sans engagement de votre part.

336-6110
1655. boul Edouard-Laurin, St-Laurent, Montréal 379

Exterminateurs pour foyers, commerces ou industries
Membre de

L'Association canadienne des Exterminateurs et de 
l'Association nationale des Exterminateurs des t.-U

lement que Mario Duschènes 
assurera une nouvelle année de 
Matinées symphoniques qui 
devraient accueillir, selon les 
pronostics, plus de 100,000 étu­
diants Tan prochain, transfor­
mant la salle Wilfrid-Pelletier 

en une vaste école de musi­
que" — souhaitons-le! Scindé 
en deux parties (cours primai­
res et secondaires), le pro­
gramme des Matinées se lit 
comme suit: “Veux-tu devenir 
chef d’orchestre”, “Le com­
positeur nous parle" et “La 
technique instrumentale", pour 
le primaire, ainsi que “Les 
instruments à vent" et “L’évo­
lution de la partition musica­
le", pour le secondaire.

Parallèlement à cette tenta­
tive de démocratisation de la 
musique au niveau des jeunes. 
TOSM annonce qu'il poursuivra 
ses visites “en ville”, dans 
des institutions dont les pen­
sionnaires se voient dans l'im­
possibilité de se déplacer — 
comme on Ta fait depuis le dé­
but de l'année au profit des pa­
tients de l'hôpital Saint-Jean- 
de-Dieu. des gens du troisième 
âge de la maison Angélica et 
de l’école Emile Nelligan, sous 
les auspices des Petits frères 
des pauvres.

En fait, c'est bel-et-bien-et- 
toujours la programmation de 
l'OSM qui nous laisse perplexe 
et pas du tout susceptible d'at­
teindre toute une jeunesse 
montréalaise avide et curieuse 
de faire le point sur l’évolu­
tion de la création en matière 
musicale. Fait pour le moins 
étonnant (ou “normal" selon 
son point de vue), l'orchestre 
a laissé tomber sa commande 
annuelle à un compositeur 
canadien, et cette situation de 
fait n’a rien à voir avec des 
problèmes d'ordre financier, 
au dire de M. Jacques Durelle, 
directeur général de Torches- 
tre montréalais.

“Plusieurs compositeurs ca­
nadiens ont refuse la comman­
de, nous a-t-il confié laconi­
quement. Ou bien on a refusé 
d écrire une oeuvre pour l'or­
chestre, ou bien on trouvait 
qu'on ne payait pas assez, ou 
bien on veut faire des machines 
électroniques qui ne sont pas 
vraiment du ressort de 1 or­
chestre. Je comprends diffici­
lement que les compositeurs 
contemporains ne cherchent 
pas à s'en tenir à l'ensemble 
de musiciens que nous leur of­
frons, à chercher la nouveauté 
par le biais d'un tel ensemble, 
aussi traditionnel soit-il."

Certes, dans des circonstan­
ces différentes, une telle posi­
tion serait défendable. Mais, 
par le passé, l'OSM n'a jamais 
vraiment réussi à convaincre 
nos compositeurs qu'on se 
souciait vraiment de leurs 
oeuvres. Combien de composi­
teurs ont eu, un jour ou l'autre, 
une prise de bec avec le chef 
permanent de l'orchestre qui 
semblait se désintéresser d une 
commande annuelle, ou encore, 
la considérer comme un far­
deau? Combien d'oeuvres ont 
souffert d'un manque flagrant 
d'heures de répétition? Com­
bien d'initiatives intéressantes 
ont été laissées pour compte, 
sous prétexte qu'il ne fallait 
pas faire fuir les vieux abon­
nés de l'orchestre? Est-il vrai 
que la partition de Clermont, 
comme quelqu'un nous l'a con­
fié hier, n'a fait l'objet que de 
quatre heures de répétition?

Ce sont autant de questions 
auxquelles la direction de 
l'OSM devrait s'attacher. En 
ce sens, on prévoit jouer seu­
lement trois oeuvres canadien­
nes au cours de la saison pro­
chaine et, comme quoi ce n'est 
pas très important, on a déter­
miné le choix d'une seule d'en­
tre elles: le “Mouvement sym­
phonique no, 2" de Roger Mat- 
ton. Cette certitude vieillotte 
se manifeste également à l'é­
gard de la musique moderne 
qui s'écrit outre-atlantique. 
Les partitions les plus récen­
tes sont signées Charles Ives 
(Three Places New England) et 
Ginastora (Variations concer­
tantes). A mourir de rire sous 
la poussière!

filnfin bref, peut-être est- 
ce maintenant plus clair pour 
le mélomane montréalais qui 
sait désormais à qui l'OSM 
s'adresse vraiment. On ne se 
méprendra plus. On écoutera,

Z artisanat 
québécois 

à Paris
PARIS (AFP) — L'artisanat 

du Québec est à l'honneur, à 
Paris, en ce mois d'avril.

Pour la première fois, un 
grand magasin présente 3,000 
objets d'artistes et artisans 
Québécois: émaux, aquarelles 
de Claude Saint-Cyr, mocas­
sins, ceintures, cravates, pou­
pées, sculptures esquimaudes, 
etc.

D'autre part, une boutique 
spécialisée dans l'artisanat 
québécois organise pendant tout 
le mois une exposition de bi­
joux originaux, dus à Tartiste 
québécois Val Harelle, montés 
avec des chaînettes de bronze, 
agrémentées de pâte de verre 
et porcelaine remontant à 1850.

sans s’offusquer pour autant 
du manque de modernité de 
Torchestre, les grandes oeu­
vres du répertoire: des sym­
phonies célèbres de Mozart, 
Beethoven. Schubert et Tchai­
kovsky, des concertos tout 
aussi célèbres, des grands 
airs d'opéras italiens qui bou­
leversent les coeurs de mè­
res. Tout ça en deux séries 
habituelles qui comprennent 
les “grands concerts" — qua­
torze soirées “remarquables

en compagnie de chefs et de 
solistes de réputation interna­
tionale" — et les “concerts 
gala" groupant six concerts 
"dont l'un des plus importants 
(tenez-vous bien!) sera sans 
doute celui avec le flûtiste 
Jean-Pierre Rampai", comme 
l'indique un des communiqués. 
Quand même...

Pour Franz-Paul Decker, 
cette saison en musique re­
présentera sa huitième et der­
nière au pupitre de l’OSM;

il sera remplacé, faut-il le 
rappeler, par Rafaël Fruh- 
beck de Burgos qui assurera 
quelques soirées à l'instar de 
Zubin Mehta. Aldo Ceccato et 
Pierre Hétu.

Parmi les solistes, on note 
la présence de Maureen For­
rester, Margarita Schack, 
Ursula Schroëder, Robert 
Hale. Renata Scotto, Ann? 
Chornodolska. Patricia Ri­
deout. Pierre Duval (chant), 
John Browning. Horacio Gu­

tierrez. Bouchard-Morisset. 
Alexis Weissenberg. Radu Lu- 
pu. Nicolai Petrov (pianoi. Jo­
sef Suk, Igor Oistrakh. Zoria 
Shimursayeva, Itzhak Perl­
man. Pinchas Zukerman et 
Rostropovich (cordes) et Jean- 
Pierre Rampai.

Comme le constateront les 
abonnés de l'orchestre en re­
cevant le programme détaillé. 
TOSM célébrera trois cente­
naires au cours de cette sai­
son: ceux de Ravel (3 oeuvres).

Holst (1 oeuvre) et Schoenberg 
(1 oeuvre également). Mais, 
soyons honnête, neuf des quel­
que cinquante partitions que 
l'orchestre interprétera du­
rant la saison prochaine seront 
jouées pour la première fois 
par la phalange de musiciens 
montréalais.

N en disons pas plus, vous 
voudrez constater par vous- 
mémes. 11 y a de quoi nous 
mettre l'eau à la bouche... ou 
la puce à l'oreille!

"As-tu peur des voieurs?" au Patriote
par Pierre Vallières

Une nouvelle pièce québé­
coise sera présentée du 15 au 
28 avril au Patriote-en-Haut. 
Il s'agit de “As-tu peur des 
voleurs?" de Louis-Domini­
que Lavigne, étudiant au Con­
servatoire d'art dramatique, 
dont l'ambition est de sortir le 
langage théâtral de son statut 
traditionnel de "laquais de la 
littérature".

“As-tu peur des voleurs?" 
a déjà été présentée à l’Uni- 
versité de Montréal par un 
groupe d'étudiants, mais la 
version que l'on verra au Pa­
triote est tout à fait différente 
de l'originale. En effet, les 
comédiens ne se sont pas con­
tenter d’apprendre et de répé­
ter un texte écrit à l'avance. 
Avec l’auteur, ils ont décidé de 
le refaire complètement, afin 
que le spectacle soit avant tout 
une création collective impli­
quant autant les comédiens,

le metteur en scene, le musi­
cien. que l'auteur lui-mème.

C'est cet effort collectif qui 
s'est donné pour nom le Théâ­
tre Québec. Il ne s'agit pas 
d'une troupe permanente, mais 
qui le deviendra peut-être. 
Chaque comédien conserve son 
autonomie. L'expérience du 
Patriote permettra au groupe 
et à chacun de ses membres 
de déterminer les prochaines 
étapes à parcourir.

La plupart des comédiens ont 
déjà travaillé pour le Théâtre 
du Nouveau Monde ou pour le 
Rideau-Vert. Quelques-uns 
d'entre eux sont même très 
connus du public. Leurs noms: 
Claude Préfontaine, Réjean 
Roy, Aubert Pallascio, Louise 
Cuerrier, Ninon Lévesques et 
Christiane Raymond.

La mise en scène est assu­
rée par Jean-Denis Leduc et la 
musique originale est compo­

sée et interprétée sur scène 
par Jean-François Garneau.

Hier midi, toute l'equipe 
était présente à la conféren­
ce de presse de Théâtre Qué­
bec à la Brasserie Molson. 
Y dominait l'affirmation du 
caractère expérimental du 
spectacle en même temps que 
la satisfaction éprouvée par 
le groupe d'avoir réalisé ce 
spectacle par lui-même et 
collectivement d'être enfin 
sorti de l'attentisme et de la 
passivité. Une comédienne 
dit: "Pourquoi faudrait-il 
toujours attendre que le TNM 
m'offre un rôle avant de 
jouer? Je peux tout aussi 
bien, avec d'autres, décider de 
monter un spectacle et, par 
là. ne plus faire dépendre 
mon métier des “commandes" 
de l'extérieur."

Le groupe n'attend ni la

/ «iaoT,
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Hors classe
Par son bon goût, la mode-boutique plaît à toutes 
et toutes y trouvent l'originalité. Laissez-vous tenter 
par cet ensemble Cacharel offert à La Diligence. 
Jupe enveloppe et chemisier en coton à imprimé 
oriental rouge et marine ou beige et noir. Tailles 
38 à 44. Chemisier 30.00. Jupe 46.00. Vous 
cherchez l'originalité? Trouvez-la à La 
Diligence, troisième étage chez EATON Centre- 
ville seulement. Rayon 546.
Achats en personne seulement

EATON

fortune ni la gloire du specta­
cle qu'il présentera au Pa- 
triote-en-Haut, mais plutôt 
un nouveau cadre de travail 
pouvant permettre aux comé­
diens. aux auteurs dramati­
ques, aux musiciens et aux 
metteurs en scène de faire 
oeuvre collective, quotidienne­
ment. en dehors des règles de 
T'offre et de la demande" 

qu'a adoptées le théâtre pro­
fessionnel.

Ils ne sont pas les premiers 
à s'engager dans cette voie, 
certes. Mais il est réjouissant 
de constater que par eux vient 
s'ajouter une nouvelle contri­
bution au nouveau théâtre qué­
bécois.

Il convient en même temps 
de saluer encore une fois la 
disponibilité de la direction 
du Patriote à ce type d expe- 
rience théâtrale.

Ne perdez pas 
le nord !

Vous arrive-t-il de vous diriger vers le nord lorsque 
vous désirez aller vers le sud ? Cette élégante 
boussole de route peut se fixer rapidement sur le 
tableau de bord ou le pare-brise de votre auto. Le 
cadran s’illumine au toucher du bouton. Puissant 
aimant directionnel. SA” de haut, 21 s" de large.

$11.50

Bl R KS
JOAILLIERS

Une rose en or 
au coeur de diamant

Une parure à offrir à une femme qu'on adore. 
Boucles d'oreilles en or avec bague assortie. 
Le retour romantique d'une mode ancienne. 
Chaque rose est en or jaune 14 carats, de Birks 
...piquée en son centre d'un diamant discret, 
de Birks.

Boucles d'oreilles, la paire, $175. Bague $125.

BIRKS
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I+Dilrî îl? «7n3 7o3 704 - ■. Fairview zio s23'. 23'. 23» Oakwood p 7521 96 92 92 3 ToneCrati too ss3. 5+. s» + » la recherche de bonnes aitaires. Les investisseurs espereni a au duPont ui99 171» 168 170 +1» Texaco 5 964 271'! 27» 27»+ »
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CdnSupO 290 555' 4 55’4 55»- » „*??;, jPc 610 59» 8» 87a - ' 4 Que Man 6000 24 24 24 - 3 Vestgron 500 *16 4 16 16 - » ï??.,#» ' ,? ??! f ?? 3??t 3 Rio Algm 7 6 33» 32» 32V.-»
Cdn Tire 460 *38» 38 38» ^wker S 1760 lit !» 6' +’ Q Mattgmi 1750 85 85 85 Voyagr P 500 S6» 6V. 6» £ '! 8 42 ?' ^ Scur Rain 43 65 27» 27» 27»
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fie Min ligner 7.500 90 80 9$ 100 539'a 397» 2?97»-3» ScurryRn 4172 526+< 26» 26+4 y R P 38200 514V, 14 14 -» Dominion Compoun3+ ? ,? ?? Mutual Income 5.06-------- ^or!?9, î îl h tt ,/ Nouvelle 7+lande Dollar 1 4249
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Dumar 1500 23 20 mt Div ^00 255 255 255 5 Shaw Pipe 100 $7% 7% 7%-’% Zulapa 2000 18 !7Va 18 -1 xOne William Street 14.21 -- PàC Petrl 20 4 29 29 29 dollar ranaHlPn
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L'agriculture faits et projets

La structure agricole du Québec subit un profond changement
par André Bellemare

Depuis toujours au Québec, 
l’agriculture a été l’apanage 
de la famille où, de père en 
fils, on a cultivé la terre et 
entretenu la ferme avec un es­
prit quasi missionnaire. L’ou­
tillage coûtait très peu cher et 
les agriculteurs prenaient le 
temps d’accomplir leur travail.

Aujourd'hui, la vocation 
agricole ne semble plus exer­
cer le même attrait et les deux 
problèmes majeurs, le coût de 
production toujours accru et le 
désintéressement des jeunes, 
risquent de modifier profondé­
ment la structure agricole. La 
tradition familiale s'effrite, 
semble-t-il, et il ne serait pas 
surprenant de voir s'installer 
des sociétés, des consortiums 
ou des coopératives sur les 
fermes québécoises dans un 
proche avenir.

Au cours d'une enquête que 
nous avons menée chez des 
cultivateurs et des représen­
tants d'organismes agricoles, 
il s'est dégagé un sentiment 
général de crainte, d’insécurité

et de pessimisme sur l'avenir 
de l'agriculture québécoise 
telle que nous l avons toujours 
connue.

En date du 21 mars 1974, 
soit moins de trois mois après 
le début de l'année, un total de 
52 encans ont été annoncés 
dans les journaux, représentant 
la vente de 2,240 animaux lai­
tiers, alors que, pour toute 
l'année derniere, le nombre 
s’élevait à seulement 29 en­
cans et 1,161 animaux et, en
1972, à 10 encans pour 480 
animaux vendus. Un tel phéno­
mène est symptomatique, jus­
qu’à un certain point, du ma­
laise grandissant dans le mon­
de de l'agriculture au Québec.

Quant aux revenus des agri­
culteurs québécois, ils ne re­
présentaient que 9.2 pour cent 
de l’ensemble canadien en
1973. comparativement à 15.4 
p.c. en 1969. Pendant la même 
période, les cultivateurs des 
Prairies voyaient leurs reve­
nus grimper de 41 p.c. à 62 
p.c. du total des gains agrico­

les canadiens. En 1973, le re­
venu net agricole au Québec a 
progressé de 12 p.c. alors que 
l'ensemble canadien augmen­
tait de 39 p.c.

Du côté du gouvernement, 
cependant, la situation ne pa­
rait pas aussi sombre et les 
concentrations de fermes, les 
fusions et l'expansion font par­
tie d'un phénomène normal ob­
servé dans d'autres secteurs de 
l'activité économique depuis un 
certain temps, a-t-on fait ob­
server. D'après les hauts fonc­
tionnaires du ministère de l'A­
griculture. la formation de so­
ciétés ou de coopératives qui 
regrouperaient trois, quatre ou 
six agriculteurs ne pourrait que 
profiter à ces derniers qui se 
plaignent souvent de ne pouvoir 
s'accorder de congés ou de va­
cances.

Devant ce que plusieurs qua­
lifient de "confusion dans l'a­
griculture’, où il apparaît 
difficile de trouver une solu­
tion aux problèmes, les fonc­
tionnaires répondent que la for­

mation d'offices nationaux de 
mise en marché susceptibles 
d'assurer un prix équivalent 
d'un bout à l’autre du pays 
constituerait une amorce sé­
rieuse de remède à la situa­
tion.

De tels organismes régissent 
déjà la production des oeufs 
et du lait, qui établissent au 
moins un revenu minimum ga­
ranti aux producteurs et élimi­
nent en grande partie cette in­
sécurité du revenu mentionnée 
par plusieurs agriculteurs. Un 
porte-parole du ministère de 
l'Agriculture a dit souhaiter 
que l'on agisse ainsi pour les 
autres productions et déjà des 
négociations sont en cours en­
tre les provinces et le fédéral 
pour la mise au point d'autres 
plans conjoints ou régies de 
marchés.

Dans l'ensemble, l'année 1973 
a été assez bonne pour les agri­
culteurs québécois, qui ont vu 
leur revenu moyen s’accroître 
de 8.2 pour cent pour atteindre 
$5.200. Cependant, ce chiffre

est encore insuffisant, estiment 
les cultivateurs, si l’on consi­
dère que l'inflation a fait un 
bond de 9.1 pour cent et que le 
revenu net des autres travail­
leurs québécois a augmenté de 
14.2 p.c.

Les experts prévoient que 
la présente année pourrait être 
aussi bonne à la condition ce­
pendant que le gouvernement 
Bourassa soit capable de con­
vaincre la Commission cana­
dienne du blé ou le gouverne­
ment fédéral d'établir la pari­
té des prix des grains de pro­
vende

Depuis longtemps, les àgri- 
culteurs de l'Est se plaignent 
du prix élevé qu'ils doivent 
payer pour obtenir les grains 
nécessaires à la nourriture des 
animaux. Là-dessus, plusieurs 
n'ont pas caché un certain sen­
timent d'amertume et de frus­
tration d'être négligés par les 
gouvernements au profit de 
leurs confrères de l'Ouest. La 
nourriture des animaux en­
tame de plus en plus le budget

Québec-Lait adopte la marque Québon
par Michel Guénard

Les ménagères québécoises 
auront bientôt devant les yeux 
une nouvelle étiquette commer­
ciale: les produits Québon. 
qui regroupent sous une même 
marque la vaste gamme de 
produits laitiers Québec-Lait, 
nouveau-né de la Coopérative 
agricole de Granby.

Hier, M. Philippe Pariseault, 
directeur général de la Coopé­

rative, annonçait que la créa­
tion du groupe commercial 
Québec-Lait signifiait que l'en­
treprise contrôle maintenant 
15% du marché québécois du 
lait nature et 40% de celui de 
la crème glacée. Rappelons 
que cette filiale de la Coop 
de Granby provient du regrou­
pement des maisons Grenache, 
Laiteries Leclerc, Laiteries

Mont-Royal et A. Poupart & 
Cie. Tout dernièrement, la 
société Québec-Lait élargis­
sait sa base industrielle en 
acquérant la division crème 
glacée du chocolatier Low- 
ney's, filiale de la Standard 
Brands.

La Coopérative agricole de 
Granby, fondée en 1938, ex­
ploite maintenant 17 usines

et transforme près de 2 mil­
liards de livres de lait par 
année. L'an dernier, elle en­
registrait un chiffre d'affaires 
de $156 millions: après une 
année de mise en place, les 
ventes de sa filiale Québec- 
Lait (alors dispersées à tra­
vers ses quatres compagnies) 
s'élevaient à $33 millions. 
Sous le nouveau symbole du

5e Expo-Profits: tout ce qu'une 
société pétrolière peut acheter
par Michel Nadeau

L'industriel québécois qui 
visitera la 5ième Expo-Pro­
fits qui s'est ouverte hier à 
l'hôtel Windsor découvrira 
que la compagnie Imperial Oil 
achète annuellement plus de 
400 produits différents dont 
90% sont fabriqués au Canada.

Pour alimenter en matières 
premières et en produits 
semi-finis ses 185 cliniques 
Servacar, ses 2221 agences et 
stations Esso, son usine d'en­
grais chimiques, ses 55 res­
taurants Voyageur, ses neuf 
raffineries et ses six usines 
de matériaux de construction, 
Imperial Oil dépense annuel­
lement plus de $300 millions.

A l’occasion de la cérémo­
nie d'ouverture, le sous-minis­
tre de l'Industrie et du Com­
merce, M. Robert De Coster 
a rappelé que "le but de l'Ex- 
po-Profits était de stimuler 
les marchés en faveur de l'in­
dustrie manufacturière en 
donnant l'occasion aux fabri­
cants québécois de se familia­
riser avec les besoins et les 
procédés d'achat d une grande 
entreprise.”

Après les firmes Stanley 
Works, Northern Electric, 
Hydro-Québec et le CRIQ, 
c’est au tour d lmperial Oil 
et de ses huit filiales de pren­
dre la vedette de cette mani­
festation qui se terminera 
demain soir.

On constate cependant que

SYSTÈME
D’ALARME
POUR AVOIR UNE PROTECTION 
SUPERIEURE VOYEZ TOUJOURS 

DES SPECIALISTES 
COMMERGAl ET PRIVE

les hommes d'affaires québé­
cois devront déployer un effort 
particulier pour faire connaî­
tre leurs produits au Service 
des achats de la compagnie: les 
4/5 des achats passent par ce 
service dont les bureaux 
sont concentrés à Toronto et 
Edmonton et où les douze ache­
teurs principaux sont des an­
glophones unilingues.

Toutefois, le directeur de 
l'Imperial Oil au Québec M. 
Denis F. Kindellan a déclaré 
que son entreprise était heu­
reuse de participer à cet évé­
nement réalisé conjointement 
par l'Etat québécois et le sec­

teur privé: “Le gouvernement 
en tire profit puisqu'il peut 
exercer ainsi efficacement 
son mandat de stimuler l'ex­
pansion industrielle. Notre 
compagnie y trouve une bonne 
occasion de faire connaître sa 
ligne de conduite et son per­
sonnel. Quant à la commu­
nauté québécoise, TExpo-Pro- 
fits lui permet de déterminer 
les domaines où elle peut 
fournir des biens et services 
nécessaires aux opérations 
d une firme multinationale".

Pour la première fois, la 
Société de développement in­
dustriel participe à TExpo-

Profits en présentant aux 
hommes d'affaires ses trois 
programmes d'aide financiè­
re. Un directeur régional de 
cet organisme devait déclarer 
que tout en continuant d'en­
courager les entreprises étran­
gères à s'installer au Qué­
bec, la SDI se proposait main­
tenant de contribuer davantage 
à l’expansion des entrepri­
ses autochtones.

Parmi les entreprises qui 
pourraient éventuellement 
participer aux prochains Expos- 
Profits. on mentionne General 
Motors, l'Alcan et à nouveau 
l'Hydro-Québec.

Bell Canada toujours 
à l'affût de capitaux

lé m
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Les officiers supérieurs de 
la société Bell Canada ont sou­
tenu. hier que leur entreprise 
a toujours besoin de fonds sup­
plémentaires nécessaires au 
maintien de ses services, mais 
que le groupe recherche cons­
tamment des moyens permet­
tant d'éviter les recours fré­
quents à des hausses de taux.

L'essentiel des propos te­
nus par les deux officiers de 
Bell, à l’occasion de l’Assem­
blée annuelle des actionnaires, 
a porté sur la question de la 
hausse des taux. Certains ac­
tionnaires ont pourtant inter­
rogé les administrateurs sur 
d'autres aspects des affaires 
de la société.

Le président du Conseil d'ad­
ministration, M. Robert C. 
Scrivener a affirmé au cours 
d'une conférence de presse, 
qu'il ne voyait actuellement pas 
comment, dans les circonstan­
ces, la société pourrait ne pas 
avoir besoin de nouveaux capi­
taux.

‘‘L'inflation, a déclaré M. 
Scrivener, est plus forte que 
nous ne pouvons la soutenir. 
Aussi, ne peut-on pas prévoir 
une stabilisation de nos taux 
tant quelle n'aura pas pris 
fin ", a-t-il conclu.

De son côté, le président de 
la société, M. Jean de Grand- 
Pré, s est interrogé sur la fa­
çon actuelle de procéder pour 
obtenir les hausses de taux: 
la requête auprès de la Com­

mission canadienne des trans­
ports.

“Nous sommes conscients, 
a déclaré M. de GrandPré des 
difficultés que pose notre pré­
sence fréquente devant la com­
mission. A ce moment, c’est 
notre unique moyen de procéder 
a-t-il affirmé.

Nous avons bien recherché, 
a continué le président de Bell, 
les moyens d'éviter ces conti­
nuelles requêtes devant la com­
mission. Ainsi nous avons son­
gé à une méthode d'ajustement 
automatique des prix. Une tel­
le méthode sans doute nous per­
mettrait de sortir de la situa­
tion délicate dans laquelle nous 
nous trouvons aujourd'hui.”

La société a rapporté en 
1973, des bénéfices nets de 
$205,371,000, soit une augmen­
tation de 17 pour cent sur 1972. 
Les dividendes Tan dernier ont 
été de $5.18, comparativement 
à $4.41 l’année précédente.

Le président du conseil d'ad­
ministration de Bell, M. Scri­
vener, a affirmé qu’une déci­
sion du Cabinet fédéral, de ré­
duire de moitié les hausses 
de tarifs pourtant concédées 
par la Commission, avait eu 
pour résultat que la croissan­
ce des profits de son entrepri­
se n'a pas atteint ses besoins.

Cette décision découle de 
considérations politiques beau­

coup plus que du désir d'assu­
rer aux Canadiens un bon ser­
vice de téléphone.

Parlant des profits records 
réalisés par la filiale de Bell, 
le Northern Electric, M. Scri­
vener a simplement déclaré que 
les liens entre les deux socié­
tés sont bénéfiques à l'écono­
mie canadienne.

Un porte-parole d'un mou­
vement montréalais anti-pau­
vreté, groupe qui a déjà pro­
testé contre la requête de Bell 
en vue d'obtenir l’autorisation 
de hausser ses tarifs, a pris 
à lui seul une partie importan­
te des deux heures allouées 
pour les questions aux admi- 
nistrateufs.

Ce porte-parole y est mê­
me allé d'une motion aux ter­
mes de laquelle, l'assemblée 
considère les hausses deman­
dées comme discriminatoires 
à l'égard des groupes à fai­
bles revenus.

Mise aux voix, la motion a 
été rejetée à une écrasante 
majorité.

Le président de la société 
n’a pas nié qu’existe actuelle­
ment la possibilité d’une na­
tionalisation de Bell, mais a 
refusé d'admettre que cette 
dernière agit comme si cet­
te mesure devait être immi­
nente.
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Un compte d'épargne 
à Miami via Montréal

Le Trust Royal a inauguré 
hier un nouveau service finan­
cier qui permettra aux Cana­
diens d’ouvrir des comptes 
dans une banque de Miami à 
partir des succursales de la 
compagnie au Canada.

Ce nouveau service fonc­
tionnera par l’intermédiaire 
de Tinter National Bank of 
Miami, filiale du Trust Royal, 
et offrira deux genres de comp­
tes de chèques plus un comp-

"chou tricolore enrubané", 
M. Pariseault se montre des 
plus optimistes et vise un chif­
fre d'affaires de $40 millions.

Depuis la parution du budget, 
on disait que le ministre de 
l'Agriculture, M. Toupin, se 
terrait et qu'il boudait toutes 
les sorties publiques afin de 
marquer son désaccord devant 
la maigreur de son budget ad­
ministratif. Hier M. Toupin 
s’est ‘ enneigé” entre Drum- 
mondville et Montréal, si bien 
que les cérémonies de lance­
ment de la nouvelle marque 
commerciale Québec-Lait dé­
butèrent sans la présence du 
ministre de l'Agriculture.

Mais puisque la Coopérative 
de Granby oeuvre dans le sec­
teur agro-alimentaire, le mi­
nistre de l'Industrie et du 
Commerce. M. Guy Saint-Pier­
re, était sur les lieux discutant 
en aparté avec le p.d.g. du 
Mouvement Desjardins, M. 
Rouleau. D'ailleurs cette ren­
contre dut porter ses fruits 
puisque M. Saint-Pierre dé­
clara au cours d'une brève al­
locution de circonstance que 
“le gouvernement du Québec, 
contrairement à ce que Ton 
croit, se préoccupe du dévelop­
pement des entreprises coopé­
ratives. Nous en avons un ex­
emple avec la Coop de Granby 
comme nous en avons eu autre­
fois avec Tembec ou à Cabano 
où se prépare un intéressant 
projet de remplacement, pour 
le développement industriel de 
la région.”

Le ministre a d'ailleurs 
clairement indiqué que ses 
fonctionnaires étudient présen­
tement des techniques d'inter­
vention afin d'épauler plus 
adéquatement le mouvement 
coopératif lorsqu'il étend son 
action dans les secteurs de 
l'industrie et du commerce. A 
ses hôtes du mouvement co­
opératif. M. Saint-Pierre a 
promis “qu'au cours des mois 
qui viennent, nous aurons l’oc­
casion d'en reparler."

des agriculteurs, qui doivent 
payer le haut prix pour le trans­
port des grains en provenance 
de l'Ouest.
“Le gouvernement du Qué­

bec, a dit un producteur de lait 
de TEstrie, semble beaucoup 
plus intéressé à donner des 
millions et des millions de dol­
lars aux industries, aux gros­
ses et moyennes entreprises, 
parce que ça favorise des em­
plois, tandis que nous, sur la 
ferme, on doit souvent se con­
tenter de ce que nous gagnons 
pour paver des imprévus”

Cet agriculteur faisait pro­
bablement allusion au gouver­
nement de TAlberta qui accorde 
$100 millions pour le trans­
port des céréales à l'intérieur 
de cette province. Pareille­
ment, au Manitoba et en Sas­
katchewan, les gouvernements 
provinciaux donnent jusqu'à 
$15 par tête pour l’élevage des 
porcs, subsides que réclament 
également les éleveurs québé­
cois de porcs qui doivent faire 
face présentement à un tel dé­
ficit.

Dans le domaine du lait, le 
gouvernement fédéral vient de 
nausser de $7.17 à $8.50 les 
cent livres le prix de soutien 
du lait industriel d'ici au 31 
mars 1975. “C'est peut-être 
un bel effort du ministre Whe­
lan, a commenté un producteur 
près de Granby, mais avez- 
vous déjà pensé que ça coûte 
environ $10.15 les cent livres 
pour le produire ce lait?”.

Un autre producteur de lait 
de St-Ambroise, près de Jo- 
liette, reproche au gouverne­
ment d'Ottawa de pratiquer une 
politique du lait “au jour le 
jour” sans tenir compte des 
ajustements nécessaires. Se­
lon lui, qui est un dirigeant 
régional de l'Union des pro­
ducteurs agricoles, il existe 
un remède a cela: hausser le 
prix de soutien au même niveau 
que le coût de production, soit 
$10.15 les cent livres.

“Le temps est révolu où les 
cultivateurs nourrissaient les 
consommateurs à bon marché. 
Il est encore préférable pour 
les gens de la ville de payer un 
prix supérieur pour manger 
que de manquer de nourriture 
et c'est ce qui pourrait arriver 
si on continue de geler les prix 
au “plancher' .

En même temps que se 
déroulait cette enquête, le mi­
nistre des Finances, M. Ray­
mond Garneau, rendait public 
le budget provincial pour 1974- 
75 et, comme par hasard, 
les crédits du ministère de 
l'Agriculture ne sont pas aug­
mentés, et cela en dépit de 
l'inflation, pour le prochain 
exercice financier.

Ce fait n’a pas échappé à 
plusieurs agriculteurs qui 
n'ont pas manqué de le souli­
gner, comme s'ils avaient vou­
lu ajouter: “Vous voyez, on 
n est quand même pas choyés 
par notre gouvernement; on 
nous en donnera d'autres miet­
tes avec des budgets supplé­
mentaires plus tard s'il en 
reste de ce qui est prévu pour 
d'autres secteurs".

Les agriculteurs que nous 
avons rencontrés pensent en 
majorité de cette façon et ils 
ne se gênent pas pour le dire 
dans leur langage plus direct 
et plus imagé.

Des femmes... 
et des banques

Le conseil ontarien sur le 
statut de la femme poursuit 
ses recherches sur la place de 
la main-d’oeuvre féminine dans 
le secteur bancaire et a reçu 
à ce sujet les témoignages âe 
deux grandes banques cana­
diennes.

La Banque Toronto-Domi­
nion a fait savoir que les fem­
mes comptent pour 4% au ni­
veau des gérants de succursa­
les, 12% chez les gérants ad­
joints et 36% parmi les comp­
tables.

Pour sa part, la Banque

te d épargné ordinaire. L inté­
rêt sur l'épargne sera calcu­
lé sur le solde minimal tri­
mestriel et ne sera pas impo­
sable dans le cas des non-ré­
sidents des Etats-Unis.

Les sociétés désireuses 
d’ouvrir des comptes à Mia­
mi peuvent également se pré­
valoir de ce service. Une fois 
les comptes ouverts, les Ca­
nadiens traiteront directe­
ment avec Tinter National 
Bank.

JEUNES PORTEURS DEMANDÉS

pour faire la livraison du 
journal LE DEVOIR

à Repentigny 
Saint-Jean 
Saint-Lambert 
Brassard 
Candiac 
Longueuil

844-3361

Canada Starch
La société Canada Starch a 

annoncé qu elle allait consa­
crer une somme de $6 mil­
lions dans de prochains inves­
tissements. Parmi ces inves­
tissements figure la construc­
tion d’une manufacture de 
mayonnaise dans la région de 
Montréal, d'ici un an. Il est 
également question d agrandir 
Tusine de Cardinal, en Ontario.

Bourse de Winnipeg

Un commercant de grain du 
Manitoba. M. Ronald S. Ennis 
vient d'être nommé président 
du Winnipeg Commodity Ex­
change. Agé de 40 ans seule­
ment, M. Ennis entrera en 
fonction le 1er mai remplaçant 
ainsi M. Thomas Mohide qui 
vient d'étre nommé directeur 
du service des richesses miniè­
res’ pour le gouvernement de 
TOntario.

Le dollar canadien

La valeur moyenne du dol­
lar canadien par rapport au 
dollar américain a été à la 
parité au cours de Tannée 
1973, tandis que la livre ster­
ling — $2.45 — était à son plus 
bas niveau, selon le service 
de la division internationale 
de la Banque de Montréal.

Ce renseignement, basé sur 
la moyenne mensuelle, appa­
raît dans le dépliant annuel 
intitulé “Cours des Changes

A TUQAM

Sciences de 
l'immobilier

Devant les représentants de 
seize associations de l'indus­
trie immobilière, le recteur du 
TUQAM, M. Léo A. Dorais a 
annoncé officiellement hier la 
création de dix nouveaux cours 
spécialisés en gestion et finan­
cement de l'immobilier. Ces 
nouveaux cours seraient dis­
pensés à partir de Tautomne 
prochain à l'intérieur des pro­
grammes de certificat et de bas- 
calauréat en administration. 
(Voir Le Devoir du 26 mars).

Par la même occasion, le 
vice-doyen de la Famille des 
sciences économiques et ad­
ministratives, M. Claude Per­
ron a rendu public un rapport 
sur les besoins en formation 
de l'industrie immobilière. 
On peut y lire une description 
du rôle nouveau des courtiers 
en immeubles, des évaluateurs 
immobiliers, des administra­
teurs de propriétés et des ana­
lystes en immeubles. (par 
M.N.)

Etrangers,” qui est mainte­
nant a la disposition du pu­
blic dans les 1200 succursa­
les à travers le pays. Pour 
la première fois au Canada, 
le marché du change a fourni 
ces cotes en décimales au heu 
de fractions. Ce changement 
a été adopté pour le dépliant.

Churchill Falls
La neuvième des onze tur­

bines qui doivent être ins­
tallées à Churchill Falls a 
démarré hier augmentant 
ainsi le pouvoir de la centrale 
hvdro-électrique du Labrador 
à' 4,275.000 kW ou 5,730.000 
cv. Avec Centrée en opération 
des deux autres turbines, le 
potentiel prévu de sept mil- 

cnevailions de 
atteint

àevaux vapeurs sera

Abitibi Paper
Abitibi Paper Company a 

conclu un accord avec Jannock 
Corporation et sa filiale. 
Northern Tar, Chemical and 
Wood, en vue de l'acquisition 
le 2 juillet 1974 de toutes les 
actions de Northern Wood 
Preservers. Northern Wood 
Preservers exploite, à titre 
de propriétaire, une importan­
te scierie, une installation de 
fabrication de traverses et un 
complexe destiné au traite­
ment du bois à Thunder Bay. 
Ontario.

L'acquisition de cette socié­
té est une autre étape du pro­
gramme d'intégration des 
scieries de l'Abitibi à ses 
trois usines de pâte et papier 
à Thunder Bay. Abitibi exploi­
te une scierie à Smooth Rock 
Falls. Ontario et elle annon­
çait récemment la construc­
tion d'une nouvelle scierie à 
White River. Ontario.

Pommes de terre

Les producteurs de pom­
mes de terre au Canada projet­
tent des plantations de 268,700 
acres en 1974, soit deux pour 
cent de plus qu'en 1973 et 10 
p.c. de plus qu'en 1972. Au 
Québec, on ne prévoit pas de 
changement et environ 50,000 
acres de terre seront utilisés 
pour la culture de la pomme 
de terre.

En somme, le production 
canadienne de pommes de 
terre cette année devrait être 
suffisante pour répondre aux 
besoins pourvu que le rende­
ment à l'acre soit normal, 
estiment les économistes du 
ministère fédéral de l'Agri­
culture. On s'attend que les 
prix demeurent à un niveau 
élevé, en 1974 au Canada par 
suite de la chèreté des clé­
ments de production, de la for­
te demande pour les pommes 
de terre de table et de trans­
formation et de Tintérêt qu’of­
frent les cultures de rechange.

Royale a montre que 25 tem- 
mes dirigent des succursales 
(principalement en Ontario), 
663 aident au gérant dans son 
travail et que cette banque em­
ployait pas moins de 1,487 
comptables de sexe féminin.

Cette étude fait suite aux 
conclusions d'un rapport de la 
Commission royale d'enquête 
sur le statut de la femme qui 
démontrait que 90% des 53,000 
femmes employées dans les 
banques touchaient moins de 
$5,000 alors que ce pourcenta­
ge pour les 30,000 travailleurs 
masculins n'était que de 72%.

COMPTABLES AGRÉÉS
BELZILE. ST-JEAN, 

SPERANO ET ASSOCIÉS
Comptables agréés

Alain BEtZ'lE C a 

ROBERT ST JEAN C A 

GILLES SPERANO. C A

2345 est, Bélanger 
Montréal 729-5226

PROVOST & PROVOST
Comptables agréés

ROGER PROVOST C A 

ROIAND PROVOST C A

1255, Université, Suite 6T8 
866-3326

LUCIEN DAHMÉ.C.A.
Comptables agréés

276 ouest, rue St-Jacques 

Suite 1 10 845-4194

VIAU, ROBIN USSOCIES
Comptables Agréés

Lucien D ViQu C A 
Armand H ViQo C A 
H Lionel Robm C A 

Jean Jacques Ouelleiie C A 
J Serge Gervo'S C A 
Wagjih Boulas C A

Jacques R ChodiUon C A 
Jacques Joyol C A

4926, ove Verdun, Verdun 
204 769-3871 

7708. rue Edouard. LaSalle 
690 365-0023

CLAUDE ROY & CIE
Comptables agréés

6444 est, rue Beaubien 
suite 103 

253-2287

Durai, But eau & Cie
COMPTABLES AGREES

1 59 ouest, rue Craig, Montréal 126 861 -9987

Thorne,
Gunn 
& Cie
Comptables Agréés
800 PLACE VICTORIA Suite 2604 - Montréal 1 15 

Tél 878-301 1

Bureaux o trover* le Canada et correspondant* don* le monde entier

SAMSON, BELAIR, COTÉ, LACROIX 

ET ASSOCIES
comptables agréés

Suite 3100, Tour de la Bourse, Montréal 1 1 5 861-5741

Suite 201,4 Parc Samuel Holland, Québec 6 681-7231 

320 est, rue St-Germain, Rimouski 724-41 36

108 nord, rue Wellington, Sherbrooke 563-8663

324 rue Des Forges. Trois-Rivieres 378-4541

235, Chemin Montréal, Ottawa 745-1515

l
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Avis légaux - Avis publics - Appels d'offres
CANADA
PROVINCE DE QCEBEC 
DISTRICT D'IBERVILLE 
DIVISION DES DIVORCES 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPERIEURE
NO: SUd-12-0.19910-744

ANNE-MARIE BON, demeurant et étant domi- 
«iliee à l.a«ulle. district d'Iberville,

-vs-

RAYMOND RAFAEL, d'adresse inconnue.

PAR ORDRE DE LA COl’R 

RAYMOND RAFAEL est prie de se présenter 
dans un delai de soixante <60* jours suivant la 
date de la dernière publication de cet avis, t ne 
ropie de la requête en divorce a été laissée pour 
lui au (ireffe des Divorces de Montreal à 10, rue 
C raij». Et prenez avis qu'à delaut par l'intime de 
se conformer aux termes du present avis de 
comparaitrc ou de produire une defense dans le 
delai susdit, la requérante pourra procéder par 
defaut et un jugement sur le divorce et les au­
tres requêtes connexes pourra être accordé sans 
autre avis.

MONTREAL, le 3 avril 1974.

Mes Dureault A (.agace,
249. rue Champlain.
St-Jean, Québec,
Procureurs de la requérante.

Jacques Perron. 
Registraire

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPERIEURE 
(division des divorces)

No: M»-1Z-W09(M.7M

HELENE PIC'HE, secretaire, résidant i 2547 
Frontenac, app. 8 ville et district de Montreal.

Requérante

PAl'L Dl (>l'AY, de lieux inconnus.
Intimé

PAR ORDRE DE LA COUR 
L'intime PAUL DUGL'AY est par les présentes 
requis de comparaître dans un delai de 60 
jours de la première publication. Une copie 
de la REQUETE EN DIVORCE a été laissée 
à la Division des Divorces de Montréal à son 
intention. Prenez de plus avis qu'à défaut par 
vous de signifier et de déposer votre compa­
rution ou contestation dans les délais susdits, 
la requérante procédera à obtenir contre vous 
par delaut un jugement de Divorce accompa­
gne de toute ordonnance accueillant les mesu­
res accessoires qu elle sollicite contre vous.

Montreal, le 3 avril 1974.

WILFRID LEFEBVRE 
REGISTRAIRE ADJOINT 

Mes Schlesinger & Schlesinger 
1010 ouest Ste-Catherine 
Montreal 11U 
Avocats de la requérante

a Hydro-Québec

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL 
GREFFE DES DIVORCES DU 
DISTRICT DE MONTREAL

(Aide Juridique)

COUR SUPERIEURE 
(Division des Divorces)

NO: 12 50WM1029-7M
YVON LAGUEUX, demeurant et résidant 
au 1699 rue Stratton, St Hubert, district de 
Montréal

Requérant
-C.-

JEANNINE GAUTHIER, de lieu inconnu

Intimée

PAR ORDRE DE LA COUR

intimée Jeannine Gauthier est par les pré­
sentes requise de comparaître dans un délai 
de 60 jours de la dernière publication. Une 
copie de la requête en divorce a été laissée 
à la Division des Divorces à son intention. 
Prenez de plus avis qu'à défaut par voie de 
signifier et de déposer votre comparution ou 
contestation dans les delais susdits, la re­
quérante procédera à obtenir contre vous, par 
defaut, un jugement de divorce accompagné 
de toute ordonnance accueillant les mesures 
accessoires qu elle sollicite contre vous. 

MONTREAL, le 8 avril 1974

(S) ME W LEFEBRE 
REGISTRAIRE

APPEL D'OFFRES 
AMR-74-10081 

pour 10h30 a.m. 
heure de Montréal 

Mardi le 7 mai, 1974 
Divers endroits 

dans la Province de Québec 
POUR LA FOURNITURE 
ET L’INSTALLATION DE 

CARROSSERIES ET 
NACELLES D'EMONDAGE. 

Toutes les conditions du pré­
sent appel d’offres sont conte 
nues dans le document qui est 
disponible pour examen et peut 
être obtenu gratuitement, du 
lundi au vendredi inclusivement 
de 8h30 a.m. à 4h30 p.m. à 
l’endroit suivant:

Direction des Contrats 
Bureau no 809 

HYDRO-QUEBEC 
75 ouest, bout. Dorchester 

Montréal, Qué. Canada 
H2Z 1A4

Un dépôt de soumission au 
montant de SIX MILLE DOL­
LARS ($6,000.) chèque officiel 
d’une banque à charte du Canada 
ou chèque visé tiré sur une ban­
que à charte du Canada ou sur 
une caisse populaire, payable 
à l’Hydro-Québec et rembour­
sable sous conditions doit ac­
compagner la soumission.
Dans le cas d’une soumission 
partielle, ledit dépôt doit être 
d'un montant d'au moins DIX 
POUR CENT (10%) de la som­
me totale de la soumission, tou­
tes taxes incluses, jusqu'à 
concurrence du montant ci- 
dessus.
Seules les personnes, sociétés, 
compagnies et corporations 
ayant leur principale place 
d'affaires au Québec et qui au­
ront obtenu le document d'ap­
pel d’offres directement de 
l'Hydro-Québec sont admises 
à soumissionner. 
L'Hydro-Québec se réserve 
le droit de rejeter l’une quel­
conque ou toutes les soumis­
sions reçues.

Les cosecrétaires 
B. LAÇASSE - W.E. JOHNSON 
Montréal, le 2 avril 1974.

a Hydro-Québeo

APPEL D'OFFRES 
AMR-74-10080 

pour 10h30 a.m. 
heure de Montréal 

Mardi le 7 mai, 1974 
Divers endroits 

dans la Province de Québec 
POUR LA FOURNITURE 
ET L'INSTALLATION DE 

CARROSSERIE NEUVE ET 
TRANSFERT D’EQUIPEMENT 

Toutes les conditions du 
présent appel d’offres sont 
contenues dans le document 
qui est disponible pour examen 
et peut être obtenu gratuite­
ment, du lundi au vendredi in­
clusivement de 8h30 a.m. à 
4h30 p.m. à l’endroit suivant: 

Direction des Contrats 
Bureau no. 809 

HYDRO-QUEBEC 
75 ouest, boul. Dorchester 

Montréal, Qué. Canada 
H2Z 1 A4

Un dépôt de soumission au 
montant de TROIS MILLE 
DOLLARS ($3,000.) chèque 
officiel d'une banque à charte 
du Canada ou chèque visé tiré 
sur une banque à charte du Ca­
nada ou sur une caisse popu­
laire. payable à l'Hydro-Qué- 
bec et remboursable sous 
conditions doit accompagner 
la soumission.
Dans le cas d’une soumission 
partielle, ledit dépôt doit être 
d'un montant d'au moins DIX 
POUR CENT (10%) de la som­
me totale de la soumission, 
toutes taxes incluses, jusqu'à 
concurrence du montant ci- 
dessus.
Seules les personnes, socié­
tés, compagnies et corpora­
tions ayant leur principale 
place d'affaires au Québec et 
qui auront obtenu le document 
d'appel d'offres directement 
de l'Hydro-Québec sont admi­
ses à soumissionner. 
L’Hydro-Québec se réserve 
le droit de rejeter l’une quel­
conque ou toutes les soumis­
sions reçues.

Les cosecrétaires 
B. LAÇASSE - W.E. JOHNSON 
Montréal, le 1er avril 1974.

MINISTÈRE DES TRAVAUX PUBLICS DU CANADA 
RÉGION DU QUÉBEC (MONTRÉAL)

BAIL À LONG TERME - EXPLOITATION 
WESTMOUNT. QUÉBEC

rue ste Catherine o.

Le ministère des Travaux publics est intéresse a 
obtenir des propositions de promoteurs afin de 
ré-utiliser et/ou redévelopper un emplacement 
commercial d'importance, mesurant 102’ x 90’ 
(irr.) situéé dans la ville de Westmount (Québec), 
à l’angle nord-ouest de l’avenue Greene et du 
Boulevard De Maisonneuve. (Surface aapproxi- 
mative : 8,102 pi.ca.)
Les intéressés devront soumissionner sur une 
base de bail à long terme de préférence n'excé­
dant pas 49 ans et avec dispositions prévoyant 
des ajustements périodiques du loyer.
Les soumissionnaires peuvent prendre connais­
sance des conditions quant aux références et 
autres informations en contactant Monsieur J.P. 
LaFerrière, Administrateur, Aménagement 
Immobilier, Ministère des Travaux publics, 625, 
avenue du Président-Kennedy, 8ième niveau, 
Montréal, Québec H3A 1K3, (Tél. : 283-5697).
Un dépôt de $1,000.00 sous forme d'un chèque 
bancaire VISÉ établi à l’ordre du RECEVEUR 
GÉNÉRAL DU CANADA doit accompagner cha­
que proposition; lequel montant sera remboursé 
si la proposition n’est pas acceptée, ou retenu 
paar le Ministère comme dédommagement si le 
soumissionnaire retire sa proposition.
Les propositions seront reçues jusqu'à 15:00 
heures (heure de Montréal) le 15 mai 1974 et 
adressées au “Chef des Services financiers et 
administratifs, Ministère des Travaux publics du 
Canada, 625, avenue du Président-Kennedy (5e 
niveau), Montréal (Québec) H3A 1K3”, comme 
suit : “Offre confidentielle pour ré-utilisation et/ 
ou re-développement d'un site commercial dans 
Westmount, (Québec)".
Le Ministère n'acceptera nécessairement ni la 
plus haute, ni aucune des propositions.

PAUL H. PARÉ
Chef des Services financiers
et administratifs.

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPERIEURE 
(division des divorces)

No: 300-12-040301-743

ERNEST EDWARD HAN BY FROST, de 
meurant à 130 Lakeview Avenue, St-Bruno, 
district de Montréal,

Requérant

contre

DAME ELSIE LILIAN CHEESMAN FROST, 
épouse separee de corps et de biens de 
Ernest Eduard Hanby Frost, autrefois de 
la ville de Deux-Montagnes, district de Ter- 
rebonne, maintenant de lieux inconnus.

Intimée

PAR ORDRE DE LA COUR

Lintimée DAME ELSIE LILIAN CHEES­
MAN FROST est par les présentes requi­
se de (omparaitre dans un délai de 60 jours 
de la première publication. Une copie de la 
requête en divorce a été laissée à la Divi­
sion des Divorces de Montréal à son inten­
tion. Prenez de plus avis qu'à défaut par 
vous de signifier et de déposer votre compa­
rution ou contestation dans les délais sus 
dits, le requérant procédera à obtenir con 
tre vous par defaut un jugement de Divorce 
accompagné de toute ordonnance accueillant 
les mesures accessoires qu’il sollicite con­
tre vous.

Montréal le. 18 mars 74

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPERIEURE 
(Division des Divorces)

No Suo-I '-Mtaz: 7*7

VALENTINO MILLO. demeurant à 9757, 
St-Charles. Ahuntsic, district de Montreal,

Requérant

-contre-

FURLAN1C VEDOIKA, de lieux inconnus,

Intimée

PAR ORDRE DE LA COUR

L intimée FURLANIC VEDOIKA est par 
les présentés requise de comparaitrc dans 
un delai de 60 jours de la première publica­
tion. Une copie de la REQUETE EN DIVOR­
CE a été laissée à la Division des Divorces 
de Montreal à son intention. Prenez de plus 
avis qu'à defaut par vous de signifier et de 
déposer votre comparutio; ou contestation 
dans les délais susdits. le requérant procé­
dera à obtenir contre vous par defaut un ju­
gement de Divorce accompagne de toute or­
donnance accueillant les mesures accessoi­
res qu'il sollicite contre vous.

Montreal, le 3 avri 1974
WILFRID LEFEBVRE 

REGISTRAIRE ADJOINT 
Mes Shoofev, Vallée & Assoc's 
bureau 210 
1030 Cherrier 
Montreal H2I. 1H7 
Avocats du requérant

Avis est donne que Cowansville Express Inc., 
264, Hanson. Cowansville, fera une demande 
de permis spécial à la Commission des 
Transports du Québec pour obtenir le droit 
additionnel suivant:

En donnant le service autorisé par les clau­
ses cl g) h) kt I) de son permis no. 14519-V 
la détentrice sera autorisée à tirer les re­
morques arrivant à/ou partant de la rampe 
de 'piggy back” de la compagnie des che­
mins de fers nationaux, à Montréal.

Tout intéresse qui désire s'opposer à la pré­
senté requête doit le faire dans les quatre 
jours qui suivent la première publication de 
cet avis à la Commission des Transports 
du Québec.

WILFRID LEFEBN RE 
REGISTRAIRE ADJOINT

Mes Krodie & Polisuk 
suite 1200
1010 St. Catherine O. 
Montréal 110 

Avocats du requérant

a Hydro-Québec

CANADA
PROVINCE DK QU EBEC 
DISTRKT DE MONTREAL 
COMMISSION DES TRANSPORTS 
1)1 QUEBEC

AVIS POUR 
PERMIS SPECIAL

PRENEZ AVIS que ATOMIC TRUCK 
CARTAGE LTD. 400. rue Norman. Ville St- 
Pierre. Prov. Quebec permis no: 11217-V s'a­
dressera à la C ommission des Transports du 
Quebec pour donner le service suivant: 
CLASSE: Transport restreint — longue distance 
— route restreinte — contrat — citernes. 
SERVICE: De Montréal à Asbestos, Cap-de-la- 
Madeleine. Uac-Reauport, Quebec et Trois- 
Rivières. pour le transport de farine pour le 
compte de OGILVIE FLOUR MILLS C O. LTD. 
DROIT ADDITIONNEL: En donnant le service 
ci-haut mentionne, la requérante aura le droit 
d'utiliser des remorques appartenant a l’expedi- 
trice et louées à cette dernière pour effectuer le­
dit service
Ladite Ogilvie Flour Mills Co. Ltd.. 46(1 Mills. 
Montréal, demandant en retour le droit de louer 
les remorques suivantes:

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPERIEURE
No 300-05-003683-746

ERNEST RAMAGLIA. homme d'affaires ré­
sidant à 2225 Beaudet. ville St-Laurent. dis­
trict de Montréal.

demandeur

-contre-
CLAUDE MICHEL, contracteur, faisant af­
faires sous le nom de Claude Michel Deco­
ration. autrefois de 1252. Montée Masson, 
ville de Lachenaie, district de Terrebonne, 
maintenant de lieux inconnus.

defendeur

IL EST ENJOINT a CLAUDE MIC HEL à 
l'intention duquel une copie du bref et de 
la declaration a été laissée au greffe de cet­
te Cour, de comparaitrc dans un délai de 
trente (30) jours.

Montreal, le 5 avril 1974
CLAUDE DUFOUR 

PROTONOTAIRE ADJOINT 

Mes Rappaport. Whelan & Assoc’s 
suite 1800
1080 Beaver Hail Hill 
Montréal
Avocats du demandeur

Butler 66 
Trail 69 
Bedard 67

sérié 3S15BPAM 
sérié E40430 
sérié 671206

licence RX6629 
licence RX6630 
licence RX6631

à ATOMIC TRUCK CARTAGE LTD pour le 
transport de la farine en vrac lui appartenant 
sur le territoire plus haut désigné.

Tout intéressé peut contester cette demande de 
permis special, déposée à la dite Commission, 
dans les quatre (4) jours de la première parution 
de cet avis en s'adressant à la Commission des 
Transports - 800 est. boul. de Maisonneuve. 
Suite 700. Montreal.

ADRIEN R. PAQCETTE.
Procureur du requérant 

Paquette. Paquette. Perreault & Rivet 
avocats

APPEL D’OFFRES 
GRU-74-10085 

pour 10h30 a.m. 
heure de Montréal 

Mardi le 30 avril, 1974.
2900 Wilfrid Laurier 

Sf-Hubert, P.Q. 
FOURNITURE DE JOINTS 
PREFABRIQUES, FICHES 
DROITES, RECEPTACLES 

ETENSEMBLESPOURFORMER 
UNE TRAVERSEE HAUTE 

TENSION
Toutes les conditions du pré­
sent appel d'offtes sont conte­
nues dans le document qui est 
disponible pour examen et 
peut être obtenu gratuitement, 
du lundi au vendredi inclu­
sivement de 8h30 a.m. à 4h30 
p.m. à l’endroit suivant: 

Direction des Contrats 
Bureau no. 809 

HYDRO-QUEBEC 
75 ouest, boul. Dorchester 

Montréal, Qué. Canada 
H2Z 1 A4

Un dépôt de soumission au 
montant de VINGT MILLE 
DOLLARS ($20,000.) chèque 
officiel d’une banque à charte 
du Canada ou chèque visé tiré 
sur une banque à charte du 
Canada ou sur une caisse po­
pulaire, payable à l’Hydro- 
Québec et remboursable sous 
conditions doit accompagner 
la soumission.
Dans le cas d’une soumission 
partielle, ledit dépôt doit 
être d’un montant d’au moins 
DIX POUR CENT (10%) de la 
somme totale de la soumission, 
toutes taxes incluses, jusqu'à 
concurrence du montant ci- 
dessus.
Seules les personnes, socié­
tés, compagnies et corpora­
tions ayant leur principale pla­
ce d’affaires au Québec et 
qui auront obtenu le document 
d'appel d’offres directement 
de l’Hydro-Québec sont admi­
ses à soumissionner. 
L'Hydro-Québec se réserve 
le droit de rejeter l'une quel­
conque ou toutes les soumis­
sions reçues.

Les cosecrétaires 
B. LAÇASSE - W.E. JOHNSON 
Montréal, le 29 mars 1974.

a Hydro-Québec

APPEL D’OFFRES 
DSY-74-19068 

pour 10h30 a.m. 
heure de Montréal 

le mardi 30 avril 1974 
Région Saguenay 
INSTALLATION, 

REMPLACEMENT ET 
ENTRETIEN DE CHAUFFE- 

EAU ELECTRIQUES EN 
LOCATION DANS LA RGION 

DE CHICOUTIMI

Toutes les conditions du pré­
sent appel d’offres sont conte­
nues dans le document qui est 
disponible pour examen et 
peut être obtenu contre un 
paiement NON REMBOURSA­
BLE de $25 pour chaque 
exemplaire complet, chèque 
visé ou mandat payable à 
l’Hydro-Québec, du lundi au 
vendredi inclusivement de 8h30 
a.m. à 4030 p.m. à l'endroit 
suivant:

Direction des Contrats 
Bureau no 809 

HYDRO-QUEBEC 
75 ouest, boul. Dorchester 

Montréal, Qué. Canada 
H2Z 1 A4

Un dépôt de soumission au 
montant de CINQ MILLE 
DOLLARS ($5,000), chèque of­
ficiel d’une banque à charte 
du Canada ou chèque visé tiré 
sur une banque à charte du Ca­
nada ou sur une caisse popu­
laire, payable à l'Hydro-Qué­
bec, remboursable sous con­
dition, doit accompagner la 
soumission.
Seules les personnes, socié­
tés, compagnies et corporations 
ayant leur principale place 
d'affaires au Québec et qui au­
ront obtenu le document d'ap­
pel d'offres directement de 
l'Hydro-Québec sont admises 
à soumissionner. 
L'Hydro-Québec se réserve 
le droit de rejeter l'une quel­
conque ou toutes les soumis­
sions reçues.

Les co secrétaires 
B. LAÇASSE - W.E. JOHNSON 
Montréal, le 1er avril 1974.

(ANADA
l'ROVTM’K DE QUEBEC 
DISTRKT DE MONTREAL

No:

COUR SUPERIEURE
560-05-002323-747

CITE DE COTE SAINT-LUC 
PROVINCE DE QUEBEC

ROLE DES VALEURS LOCATIVES 
COMMERCIALES — 1974

AVIS PUBLIC est par la présente donné par le soussigné que le Role des 
Valeurs locatives commerciales pour l'année fiscale 1974 a été complété et 
déposé par le Commissaire à l’évaluation de la Communauté urbaine de 
Montréal, à l'Hôtel de Ville de la Cité de Côte Saint-Luc, 5490 avenue 
Westminster, le second jour d’avril 1974.
Ledit rôle des Valeurs locatives commerciales restera ouvert à l’examen 
des intéressés ou de leurs représentants, à l'Hôtel de Ville, durant les 
heures d’affaires, jusqu'au 31 août 1974 inclusivement.
Tout renseignement supplémentaire peut être obtenu en téléphonant à M. 
G. Trahan au 487-1432 ou en se rendant au bureau de la Communauté ur­
baine de Montréal situé au 3333 boulevard Cavendish, Montréal.
Toute personne qui désire contester l’exactitude, la présence ou l’absence 
d’une inscription au Rôle relative à la valeur locative d’un immeuble, peut 
formuler une plainte écrite à ce sujet et en saisir le Bureau de révision de 
l’Evaluation foncière du Québec, District de Montréal. Le dépôt d’une 
plainte s’effectue par sa remise ou son expédition par courrier recom­
mandé au soussigné avant le 1er septembre 1974.
Une plainte doit exposer succinctement les motifs invoqués à son soutien; 
si elle allègue que la valeur locative de l’immeuble inscrite au Rôle est 
trop élevée, elle en doit indiquer la valeur selon le plaignant.
DONNE à Côte Saint-Luc, ce 10e jour d’avril 1974,

Le greffier, 
A. E, Rimmel

Avis est par les présentes donne conformé­
ment à l’article 1571D du Code civil, qu'un 
acte de transport de toutes les créances, pré­
sentes et futures, de Canadian Truck Bodies 
Industries Inc. — Les Industries Canadiennes 
de Boites de Camions Inc. ayant sa seule 
place d'affaires en la Cité de Laval, en faveur 
de Banque Canadienne Nationale, en date du 
11 septembre 1973, a été enregistre à Laval, 
le 13 septembre 1973, sous le numéro 329965.

Banque Canadienne Nationale 
Montreal, le 8 avril 1974

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRKT DE MONTREAL

COUR PROVINCIALE
No: 500-02-009180-741

GENERAL MCTORS ACCEPTANCE 
CORPORATION OF CANADA, LTD., cor 
poration légalement constituée ayant une 
principale place d’affaires à 4850 est, Boul. 
Métropolitain, ville et district de Montreal,

demanderesse

contre
SANTO RASO résidant à 3036 Dandu 
rand. ville et district de Montreal, 

et
GEORGES GAI DRKAU. résidant autre­
fois à 395 I^imare. I.ongueuii, district de 
Montréal, maintenant de lieux inconnus,

défendeurs
et

PARK AVENUE CHEVROLET (1968) 
UTKK., des ville et district de Montreal,

mis-en-cause

IL EST ENJOINT à GEORGES GAUDRKAL 
à l'intention duquel une copie du bref de 
saisie avant jugement et de la déclaration a 
été laissée au greffe de cette Cour, de com­
paraître dans un delai de trente (30) jours. 

Montréal, le 2 avril 1974

WILFRID LEFEBVRE 
GREFFIER ADJOINT 

Mes Desjardins, Ducharme & Assoc’s 
635 ouest, Dorchester 
Montréal
Avocats de la demanderesse

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRKT DE MONTREAL 
COMMISSION DES TRANSPORTS 
DU QUEBEC

AVIS POUR 
PERMIS SPECIAL

PRENEZ AVIS que SYLVESTRE TRANSPORT 
INC. 10 rue Michaud, Laval, Province de Qué­
bec, permis no: s'adressera à la Com­
mission des Transports du Québec pour obte­
nir l'autorisation d’acquérir le permis nume 
ro 19.167-V au nom de Camille Rondeau dont 
l'expéditrice. Cooper Widman Ltd. a change 
son nom en celui de North Wood Building Ma­
terial.
Tout intéressé peut contester cette demande 
de permis spécial, déposée à ladite Commis­
sion. dans les quatre (4) jours de la première 
parution de cet avis en s'adressant à la Com­
mission des Transports — 800 est, boul. de 
Maisonneuve. Suite 700. Montréal.

SIGNE: GAETAN CHAMPAGNE. 
Procureur de la requérante.

GENERAL MOTORS ACCEPTANCE COR 
PORVriON OF CANADA, LTD., corpora 
lion légalement constituée ayant une prin- 
cipale place d'affaires à 4850 est, Boul. 
Métropolitain, ville et district de Montréal.

demanderesse

contre

YVON TARDY, résidant autrefois à 11,359 
Edger. Montréal-Nord, district de Montréal, 
maintenant de lieux inconnus, 

et
( LAI DE J. CHARRON, résidant à 100 
Sevigné. ville d'Auteuil. ville de I^val, dis­
trict de Montréal,

defendeurs

II. EST ENJOINT à YVON TARDY à 
l'intention duquel une copie du bref de saisie 
avant jugement de la déclaration a été lais­
sée au greffe de cette Cour, de comparaître 
dans un délai de trente (30) jours.

Montréal, le 5 mars 1974

WILFRID LEFEBVRE 
PROTONOTAIRE ADJOINT

Mes Desjardins. Ducharme & Assoc's
635 ouest. Dorchester
Montréal
Avocats de la demanderesse 

(ANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL 
GREFFE DES DIVORCES 
DIVISION DE MONTREAL

COUR SUPERIEURE 
(Division des Divorces)

No 12-040857-500-744

DAME VIURIEI.UE PATRY-GUAY. ménagère, 
domiciliée et résidant dans la Cité de Mont­
real-Nord. district de Montreal.

Requérante

-vs-

GAKTAN GU A Y, gentilhomme, présentement 
de lieux inconnus.

Intime

PAR ORDRE DE LA COUR

L’Intimé GAETAN GUAY est par les présen­
tes requis de comparaître dans un délai de 
60 jours de la dernière publication.
Une copie de la REQUETE EN DIVORCE a été 
laissée à la Division des Divorces de Mont­
réal à son intention.
Prenez de plus avis, qu'à défaut par vous de 
signifier et de déposer votre comparution ou 
contestation dans les delais susdits, la Requé­
rante procédera à obtenir contre vous par dé­
faut. un jugement de divorce accompagné de 
toute ordonnance accueillant les mesures ac­
cessoires qu elle sollicite contre vous.

Montreal, ce 4 avril 1974

JACQUES PERRON 
Régistraire.

Mes Poupart, Thomas & Ass.
255 Ouest, St-Jacques.
Montréal, P.Q.

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR PROVINCIALE
No: 500-02-007200-749
( VISSE POPULAIRE ST MAXIME DE CHO 
MEDEY. corporation légalement constituée 
ayant son siège social à 3740 Boul. Léves­
que. Chomedey, Ville de Laval, district de 
Montréal.

demanderesse

-contre-

DAME ANNIE HOULE, AUTREFOIS DE 
3666. 2e rue à Chômedev «» v;He* A* 
district de Montreal, résidant actuellement 
en France.

défenderesse

-et-

UA COMPAGNIE TRUST GENERAL DU 
CANADA, de 909 ouest. Dorchester ville et 
district de Montréal.
-et-
I. E REGISTRATKU'R DE LA DIVISION D'EN­
REGISTREMENT DE LAVAL,

mis-en-cause

II. EST ENJOINT a DAME ANNIE HOULE 
à l'intention de laquelle une copie du bref 
de saisie avant jugement et de la déclaration 
a été laissée au greffe de cette Cour, de com­
paraître dans un delai de trente (30) jours. 

Montreal, le 5 avril 1974

CLAUDE DUFOUR 

GREFFIER ADJOINT

Vies l’ion & Wolfe 
3742 Boul. Lévesque 
Chomedey, Laval 

Avocats de la demanderesse

a Hydro-Québec

APPEL D’OFFRES 
AMR-74-10076 

pour 10h30 a.m. 
heure de Montréal 

Mardi le 30 avril, 1974.
1405 boul. Henri-Bourassa, 

Québec, P.Q.
POUR LA FOURNITURE 
ET L’INSTALLATION DE 

CARROSSERIES DE CAMION 
AVEC ECHELLES AERIENNES
Toutes les conditions du pré­
sent appel d’offres sont conte­
nues dans le document qui est 
disponible pour examen et peut 
être obtenu gratuitement, du 
lundi au vendredi inclusivement 
de 8030 a.m. à 4030 p.m. à 
l'endroit suivant:

Direction des Contrats 
Bureau no. 809 

HYDRO-QUEBEC 
75 ouest, boul. Dorchester 

Montréal, Qué. Canada 
H2Z 1A4

Un dépôt de soumission au 
montant de QUATRE MILLE 
DOLLARS ($4,000.) chèque of­
ficiel d'une banque à charte 
du Canada ou chèque visé tiré 
sur une banque à charte du 
Canada ou sur une caisse popu­
laire, payable à l'Hydro-Qué­
bec et remboursable sous con­
ditions doit accompagner la 
soumission.
Dans le cas d’une soumission 
partielle, ledit dépôt doit être 
d'un montant d'au moins DIX 
POUR CENT (10%) de la som­
me totale de la soumission, tou­
tes taxes incluses, jusqu'à con­
currence du montant ci-dessus, 
Seules les personnes, sociétés, 
compagnies et corporations 
ayant leur principale place 
d'affaires au Québec et qui au­
ront obtenu le document d'ap­
pel d’offres directement de 
l'Hydro-Québec sont admises 
à soumissionner. 
L'Hydro-Québec se réserve le 
droit de rejeter l'une quelcon­
que ou toutes les soumissions 
reçues.

Les cosecrétaires
B. LAÇASSE - W.E. JOHNSON
Montréal, le 29 mars 1974.

Mo Pierrette St-Pierre, avocate, 
860 est, Boul. Maisonneuve,
10e étage,
Montréal. P.Que.
H2U 1M7

a Hydro-Québec

CANADA
PROV INCE DE QUEBEC 
DISTRKT DE MONTREAL

COUR SUPERIEURE
No.: «5-004306-500-740

DAME YVONNE BOIVIN FU'LLI M, ménagère 
résidant et domiciliée dans la Cité et district 
de Montréal,

Demanderesse.

JEAN FULLUM. autrefois de la Cité de Ville 
d'Anjou, district de Montreal, et présente­
ment de lieux inconnus.

défendeur

PAR ORDRE DE LA COUR 

LLUM, est par lesLe defendeur JEAN FU 
présentes requis de comparaître dans un 
delai de trente (30) jours, à compter de la 
dernière publication.
Une copie du bref d'assignation et declaration 
a été laissée au greffe de la Cour supérieure 
de Montréal à son intention.

MONTREAL, ce 4 avril 1974

JACQUES PERRON. P.A.C.S.M.

Me Jean Gabriel Maranda,
325 Est. St-Joseph.
Montréal, P.Q.

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRKT DE MONTREAL

No:

COUR SUPERIEURE 
(division des divorces)

500-12-040632-741

(ANADA
PROV INCE DE QUEBEC 
DISTRKT DE MONTREAL

COUR SUPERIEURE 
(Division des Divorces)

No: 12-040933-743

DAME YOLANDE FONNER, ménagère, 
domiciliée et résidant au numéro 6785 de 
la rue St-Dominique à Montréal, district 
de Montréal,

Requérante
vs

ROMEO JUBUNVILLE, autrefois domici­
lie et résidant dans les Cité et District de 
Montréal, et aujourd'hui de lieux inconnus,

Intimé

PAR ORDRE DE LA COUR

l/intime ROMEO JUBUNVILLE est par 
les présentes requis de comparaitrc dans 
un délai de 60 jours de la dernière publica­
tion. Une copie de la requête en divorce a 
été laissée à la Division des Divorces à 
son intention. Prenez de plus avis qu'à dé­
faut par voie de signifier et de déposer votre 
comparution ou contestation dans les délais 
susdits, la requérante procédera à obtenir 
contre vous, par défaut, un jugement de di­
vorce accompagne de toute ordonnance ac­
cueillant les mesures accessoires qu elle 
sollicite contre vous.

MONTREAL, le 3 avril 1974

JACQUES PERRON 
REGISTRAIRE

RITA THERIAULT, domiciliée à 3295 Rouen, 
ville et district de Montréal,

Requérante

-contre-

DONAT THERIAULT, de lieux inconnus.
Intimé

PAR ORDRE DE LA COUR 
U intimé DONAT THERIAULT est par les pré­
sentes requis de comparaître dans un délai de 
60 jours de la première publication. Une co­
pie de la REQUETE EN DIVORCE a été lais 
see à la Division des Divorces de Montréal 
à son intention. Prenez de plus avis qu'à dé­
faut par vous de signifier et de déposer votre 
comparution ou contestation dans les délais 
susdits, la requérante procédera à obtenir 
contre vous par défaut un jugement de Divor­
ce accompagne de toute ordonnance . • ueil 
lant les mesures accessoires qu elle suilirie 
contre vous.

Montreal, le 4 avril 1974

WILFRID LEFEBVRE 
REGISTRAIRE ADJOINT

Vies Malo, Wilhelmy & Assoc's 
2197 est Sherbrooke.
Montréal. H2K 1C9 
Avocats de la requérante

(ANADA
PROVING
DISTRKT

; DE QUEBEC 
DE MONTREAL

Avis est donne par les présentes que le con 
trat de vente en date du 29 mars 1974 à COM 
CAP FACTORS INC. de toutes dettes, présen­
tes ou futures, payables à BARCELU GRA­
VAT a ete enregistre au bureau de la division 
d Enregistrement de Montreal le 4 avril 1974 
sous le numéro 2506019.''

CANADA
PROVINCE DE QU EBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPERIEURE 
(division des divorces)

Nu. 029 491
PIERRE MATHIS, de 11340 Pelletier, app. 12, 
ville et district de Montreal.

Requérant
-contre-

DAME MARTHE GAGNON, de lieux inconnus.
Intimée

AVIS

Prenez avis qu'une requête en jugement irrevo­
cable de divorce sera présentée le 13 mai 1974, 
chambre 2.08. au Palais de Justice de Montreal, 
à 10.00 a.m.
V < uillez agir en conséquence 
Montreal 5 avril 1974

WILFRID LEFEBVRE 
REGISTRAIRE ADJOINT

Me Bernard Roy 
suite 200
3802. Boul. Notre-Dame 
Lavai
Avocat du requérant

(ANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRKT DE MONTREAL

COUR SUPERIEURE
No: 500-05-003742-747

BANQUE CANADIENNE NATIONALE 
corporation légalement 
siège social dans les 
Montréal.

demanderesse

APPEL D’OFFRES 
AMR-74-10084 

pour 10h30 a.m. 
heure de Montréal 

Mardi le 30 avril, 1974. 
Région Saguenay, P.Q. 

POUR LA FOURNITURE DE 
DEUX (2) CHARIOTS 

ELEVATEURS A CARBURANT 
DIESEL, D’UNE CAPACITE 

DE 5,000 LB.
Toutes les conditions du pré­
sent appel d'offres sont conte­
nues dans le document qui est 
disponible pour examen et peut 
être obtenu gratuitement, du 
lundi au vendredi inclusive­
ment de 8030 a.m. à 4030 p.m. 
à l'endroit suivant:

Direction des Contrats 
Bureau no. 809 

HYDRO-QUEBEC 
75 ouest, boul. Dorchester 

Montréal, Qué. Canada 
H2Z 1 A4

Un dépôt de soumission au 
montant de TROIS MILLE 
DOLLARS ($3,000.) chèque 
officiel d'une banque à charte 
du Canada ou chèque visé tiré 
sur une banque à charte du 
Canada ou sur une caisse po­
pulaire, payable à l’Hydro- 
Québec et remboursable sous 
conditions doit accompagner la 
soumission.
Seules les personnes, sociétés, 
compagnies et corporations 
ayant leur principale place 
d'affaires au Québec et qui au­
ront obtenu le document d'ap­
pel d'offres directement de 
l’Hydro-Québec sont admises à 
soumissionner.
L'Hydro-Québec se réserve 
le droit de rejeter l’une quel­
conque ou toutes les soumis­
sions reçues.

Les cosecrétaires 
B. LAÇASSE - W.E. JOHNSON 
Montréal, le 1er avril 1974.

cunstituee ayant son 
villes et district de

des ville 
maintenant de lieux

-eontre-

GII.UES MOUSSEAU, autrefois 
et district de Montréal, 
inconnus,

défendeur

Il EST ENJOINT a GILLES MOUSSEAU 
à l'intention duquel une copie du bref et de la 
declaration a été laissée au greffe de cette 
Cour, de comparaître dans un délai de 
trente (30) jours.

Montréal, le 3 avril 1974
WILFRID LEFEBVRE 

PROTONOTAIRE ADJOINT 

Mes Reinhardt. Deschamps & Uebel 
suite 81(1
.'«Ml Place d’Armes 
Montréal.

Avocats de la demanderesse

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRKT DE MONTREAL

COUR SUPERIEURE
No 500-05-004015-747

DAME SUSANNA MANDE KLEIN, teneuse 
de livres, des ville et district de Montréal,

demanderesse

-contre-

WILLIAM WHALEN, 
Laurent, district de 
de lieux inconnus.

autrefois de Ville St- 
Montréal, maintenant

défendeur

COUR SUPERIEURE 
(division des divorces)

No: 500 12-040858-746

THERESE LABELLE, caissière, résidant à 
8620 Chaumont, Ville d'Anjou, district de Mont­
real.

Requérante

-contre-
GEORGES NORTHORP, de lieux inconnus, 

Intime

PAR ORDRE DE LA COUR 
I. intime GEORGES NORTHORP, est par les 
présentes requis de comparaître dans un dé­
lai de 60 jours de la première publication. 
Une copie de la REQUETE EN DIVORCE a été 
laissée à la Division des Divorces de Mont­
real à son intention. Prenez de plus avis qu'à 
défaut par vous de signifier et de déposer vo­
tre comparution ou contestation dans les dé­
lais susdits, la requérante procédera à obte­
nir contre vous par défaut un jugement de Di­
vorce accompagné de toute ordonnance accueil­
lant les mesures accessoires qu'elle sollicite 
contre vous.

Montréal, le 5 avril 1974.

WILFRID LEFEBVRE 
REGISTRAIRE ADJOINT

Me Claude Picard 
168 est Notre-Dame 
Montréal
Avocat de la requérante 

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPERIEURE

NO. 05-003022-73

GABRIEL SAURIOL, homme d'affaires 
à sa retraite, résidant à 25, Vincent d’Indy, 
Outremont, App. 613, ville et district de Mon­
tréal,

Demandeur

-contre-

ROBERT N. TIMMINS, de 730 Park Ave­
nue. Manhattan, N.Y.

-et-

JOSEPH K. MURPHY, c/o: American Stock 
Exchange, 86 Trinity Place, New York, N.Y. 
10006,

et-

ARTHUR W. HOLMES, c/o: Burns Bros 
\ Denton Ltd., Toronto Dominion Bank Tower, 
Toronto, Ontario,

-et-

McCORMACK, c/o: Burns 
37 Wall Street, New

II. EST ENJOINT à WILLIAM WHALEN à 
l'intention duquel une copie du bref et de la 
déclaration a été laissée au greffe de cette 
(«ur. de comparaître dans un délai de 
trente (30) jours.

Montréal, le 5 avril 1974

CLAUDE DUFOUR 
PROTONOTAIRE ADJOINT

Me Morton Apple 
suite 1
2030 Crescent 
Montréal
Avocat de la demanderesse

DIRECT MOTOR 
LIMITEE

EXPRESS (QUEBEC)

BERNARD T 
Bros & Timmins Inc 
York, N.Y.

,0, c/o: E.F. Hutton & Co. 
’ark Plaza, New York, N.Y.

-et-

BYRNES, Jr., c/o: 
Inc., 20 Broad Street, New

MICHAEL G A LI 
Inc., 1 Battery I 
10004.

CHARLES F.
Whitvvels & Co.
York, N.Y. 10005

-et-

JOHN G. HOFBECK, c/o: Alliance One 
Institutional Services Inc., 56 Pine Street, 
New York. N.Y. 10005.

-et-

MARTIN C. HACKER, c o: Burns Bros 
& Timmins Inc., 37 Wall Street, New York, 
N.Y. el all.

Défendeurs

AVIS

AVIS est par les présentes donné à RO­
BERT N. TIMMINS, JOSEPH K. MURPHY, 
ARTHUR W HOLMES, BERNARD T. Mc 
( ORMACK, MICHAEL GALLO, CHARLES F. 
BYRNES, JOHN G. HOFBECK. MARTIN C. 
HACKER de se constituer un nouveau pro­
cureur ou de comparaître dans un délai de 
trente (30) jours de la dernière publication 
de cet avis.

Veuillez agir en conséquence 

Montréal, 5 avril 1974

CLAUDE DUFOUR 
PROTONOTAIRE ADJOINT 

Mes Pare. Holden & Assoc's 
360 ouest St-Jacques 
suite 1210 
Montréal H2Y 1P5 

Avocats du demandeur.

La requérante demande que la clause ff) de so:» 
permis qui se lit présentement ainsi, 
ff) TRANSPORT GENERAL - LONGUE 

DISTANCE ROUTE RESTREINTE.
De St-Etienne, St-Louis de Gonzague, St- 
Stanislas de Kostka et Ste-Barbe à Mont­
réal et retour.

soit remplacée par la suivante: 
ff) TRANSPORT GENERAL LONGUE 

DISTANCE - ROUTE.
De St-Etienne, St-Louis de Gonzague. St 
Stanislas de Kostka et Ste-Barbe à Mont­
réal et retour.

Droit additionnel:
Le droit de transbordement au terminus de 

base de Valleyfield est restreint au transport 
de marchandises dans des remorques appar­
tenant à des transporteurs américains, dé­
tenteurs de permis de l'Interstate Com­
merce Commission et livrées à Valleyfield 
en vertu de leur service régulier de ferrou­
tage (piggyback).

Toutes personnes désirant s'apposer à cette de­
mande peut le faire dans les 4 jours suivant la 
première parution de cette demande à la Com­
mission des Transports du Québec, 800 est, 
boul. de Maisonneuve, Montréal.

GEOFFRION & PRUD’HOMME 
Procureurs de la requérante.

(ANADA
PROVINCE DE QU EBEC 
DISTRKT DE MONTREAL

COUR SUPERIEURE 
(division des divorces)

No: 500-12-040 882-742.
M. W ALTER FRASER, époux de Annie Jarvis 
résidant et domiciliée au 3780, rue Martial, à 
Montréal-Nord, district de Montréal,

Requérant
. -vs-

ANNIE JARVIS, d'adresse inconnue,
Intimée

PAR ORDRE DE LA COUR 

I.'intimée ANNIE JARVIS, est par les présentes 
requise de comparaitre dans un délai de 60 
jours de la dernière publication. Une copie de 
la requête en divorce a été laissée à la Divi­
sion des Divorces à son intention. Prenez de 
plus avis qu'à défaut par voie de signifier et 
de déposer votre ( omparution ou contestation 
dans les délais susdits, la requérante procé­
dera à obtenir contre vous, par défaut, un ju­
gement de divorce accompagné de toute ordon­
nance accueillant les mesures accessoires 
qu’elle sollicite contre vous.

MONTREAL, le 3 avril 1974 
(S) WILFRID LEFEBVRE 

REGISTRAIRE

Me Johanne Gagnon Trudel 
5125, rue du Trianon 
suite 230
Montréal HIM 2S5

(ANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRKT DE MONTREAL

COUR SUPERIEURE 
(Division des Divorces)

No 400.12-038-539.742
DAME GRETA THEME, épouse commune en 
biens de George Thibeault, demeurant et domi­
ciliée au 5618 rue Wentworth. Cote St. Luc, dis­
trict de Montréal.

Requérante
-vs-

GEORGE THIBEAULT. de lieux inconnus
Intimé

PAR ORDRE DE LA COUR 

L'intimé George THIBEAULT est par les pré­
sentes requis de comparaitre dans un délai de 
60 jours de la dernière publication. Une ropie 
de la requête en divorce a été laissée à la di 
vision des Divorces à son intention Prenez 
de plus avis qu'à defaut par voie de signifier 
et de déposer votre comparution ou contesta­
tion dans les delais susdits, la requérante pro 
cédera à obtenir contre vous, par défaut, un 
jugement de divorce accompagné de toute or­
donnance accueillant les mesures accessoires 
qu elle sollicite contre vous.
MONTREAL, le 4 avril. 1974

WILFRID LEFEBVRE 
REGISTRAIRE ADJ

Me Bernard Sepinwall.
800 est. boni, de Maisonneuve 
Montréal. Que

I l
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Sam Berger se sent lésé face aux Expos
par André Tardif

Comment résister à la tentation de faire un 
parallèle entre les trois équipes professionnel­
les de la métropole, surtout pour un journalis­
te ayant assisté à la conference de presse 
convoquée par la direction des Alouettes hier 
midi?

Toute la profession journalistique semble 
être d’accord: les Expos, grâce à leur "know 
how” typiquement américain, remportent 
d’emblée ses faveurs. Et pour être franc, on se 
sent presque ingrat lorsqu’après une longue 
recherche, on retrouve une "petite bête noire” 
au sein des locataires du parc Jarry.

La direction du Canadien, évidemment, 
vient au second rang, non pas tellement à cau­
se de l’excellence de ses excellentes relations 
(nonobstant la présence de Jean Béliveau), mais 
surtout parce qu elle jouit d’une tradition ga­
gnante . et, comme on aime nous le répéter 
à l’occasion, parce quelle n'eprouve aucune 
difficulté à remplir ses gradins.

Restent les Alouettes, ces “pauvres Alouet­
tes”. est-on quasiment tenté d écrire

Me Samuel Berger, leur propriétaire, veut 
bien consacrer une partie de ses millions nou­
vellement acquis à doter Montréal d une équipe 
qui soit à la fois gagnante et acceptée de la po­
pulation.

Il a hérité, en 1970, d’une équipe dont à 
peu près personne ne voulait, et qui a aussitôt 
mérité à la métropole sa première coupe Grey 
en 21 ans. Ce fut l’euphorie d’un moment, car 
l’équipe a reprit aussitôt ses bonnes vieilles

baseball
habitudes "‘croulantes’’, sa caractéristique 
principale depuis les années glorieuses de 
Sam Etcheverry et comparses, de 1954 à 1958.

Expos privilégiés?
Bien malgré lui, M. Berger a volé la ve­

dette à son directeur-gérant et instructeur 
Mary Levy, hier au restaurant La Diligence 
malgré la tempête de neige qui sévissait à 
l’extérieur.

Ce qui devait être une projection par Le­
vy de ce que seront les Alouettes au cours de 
la prochaine saison s'est plutôt transformé en 
un plaidoyer par Berger des difficultés innom­
brables qu'éprouve son équipe, surtout hors du 
terrain

L’Autostade est évidemment venu sur le ta­
pis, et le président de la section Est de la li­
gue Canadienne de football en a profité pour 
lancer une chiquenaude à l’endroit des Expos.

“Nous payons une taxe d’amusement à la 
ville de Montréal tout comme les Expos. Pour­
quoi ces derniers jouissent-ils de toutes sor­
tes de privilèges, comme un stade bien amé­
nagé et situé, comme par hasard, à proximité 
d'une station du Métro, et des faveurs d’une 
presse électronique qui leur semble entière­
ment acquise?

“Faudrait-il que nous achetions notre pro­
pre station de T V. pour avoir droit aux mê­
mes privilèges?” a-t-il lancé en parlant de 
la mauvaise location de l'Autostade et de sa 
difficulté d’accès autrement que par voiture.

Et encore là, on apprenait qu'une des ra­
res voies d accès au stationnement voisin est 
désormais fermée à cause de sa proximité au 
nouvel aéroport pour avions à décollage ver­
tical.

Berger a forcément parlé de la situation du 
football canadien vis-à-vis la nouvelle ligue 
Mondiale et la Ligue Nationale, avec toutes les 
répercussions que l’établissement d’une ou 
plusieurs équipes de l’un ou l'autre circuit 
pourrait avoir au Canada.

Le stade olympique

Il a répété qu’il était le seul propriétaire 
de la LCF, outre la famille Bassett, a ne pas 
s’être opposé à l’établissement d'une équipe 
de la LMF à Toronto (les Northmen), mais 
qu'il était maintenant résigné au fait que le 
ministre de la Santé Marc Lalonde fera adop­
ter, dès aujourd'hui aux Communes, sa légis­
lation empêchant toute équipe américaine 
de venir s'établir au pays.

Il y a aussi la controverse provoquée à 
Montréal par le silence du maire Jean Dra­
peau face à la “loi Lalonde”, alors que M. 
Gerry Snyder, l’un de ses plus proches colla­
borateurs. prêche depuis deux ans déjà la 
venue éventuelle d'une équipe de la LNF, la­
quelle évoluerait, bien entendu, au stade olympi­
que.

‘‘J’ai l’assurance écrite de M. Drapeau que

la LCF sera l'un des locataires du statV, de 
dire M. Berger.

‘‘On m’a également assuré que ce stade 
omnisports, grâce au déplacement de certains 
gradins sur coussins d'air, pourrait très bien 
accueillir un terrain de football de dimensions 
canadiennes, soit 65 verges de large par 160 
de longueur.

“Tout au plus, les coins des zones de 
but à chaque extrémité seraient quelque peu 
rognés par la piste d'athlétisme”, lui aurait- 
on dit.

Mais le propriétaire des Alouettes ne réussit 
pas tout à fait à cacher une certaine appré­
hension devant les événements actuels et les 
rumeurs de toutes sortes qui circulent tout 
autour de lui.

Il sursaute lorsqu’on lui demande s'il sen­
tait une certaine pression visant à lui faire 
vendre son équipe. Mais i] répond quand mê­
me dans la negative.

Voilà donc l'histoire d’une équipe vouée, 
pour plusieurs raisons, au 3e rang dans la 
cote u’estime des sportifs montréalais. Elle 
représente quand même une organisation 
sympathique qui, malgré ses erreurs passées, 
sollicite de façon sincère l'appui des ama­
teurs de la métropole.

Avec la présence de Berger et Levy, ce 
dernier surtout, et celle d'une pléiade d’ex­
cellents joueurs amenés par Johnny Rodgers, 
comment rester insensible encore bien long­
temps à cet appel?

Ligue Nationale
Hier

CL.cago 2, Philadelphie 0 
Los Angeles 9, Atlanta 2 

Houston à San Diego 
Cincinnati à San Francisco 

Montréal à Pittsburgh, remis 
St-Louis à New York, remis

Aujourd'hui
Montréal. Renko (0-0) à Pitts­

burgh, Brett (0-0), 12h35 
Philadelphie, Ruthven (0-0) à 

Chicago, Reuschel (0-0), 
13h30

Cincinnati. Gullett (0-0) à San 
Francisco, Caldwell (1-0), 
14h15

Los Angeles, John (1-0) à 
Atlanta, Harrison (0-1), 19h05 

Houston. Roberts (0-1) à San 
Diego. Grief (0-1), 21h 

St-Louis, Curtis (0-0) à New 
York, Koosman (0-0), 13h

Ligue Américaine
Lundi

New York 5, Cleveland 3

Hier

New York 3, Detroit 0 
Minnesota 3, Chicago 1 

Oakland 6, Kansas City 4 
Texas à Californie 

Milwaukee à Cleveland, remis 
Baltimore à Boston, remis

Aujourd'hui
Baltimore, Palmer (1-0) à 

Boston, Wise (0-0), 13h 
Chicago, Bahnson (0-1) à Min­

nesota, Hands (0-1), 12h 
Milwaukee, Wright (0-0) à 

Cleveland, Parry (0-1), 12h 
Oakland, Holtzman (0-1) à Kan­

sas City, Busby (0-0), 19h30 
Texas, Jenkins (1-0) à Cali­

fornie, Tanana (0-0), 22h

f
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Les autres records 
de Hank Aaron
par Marc Thibeault

Hank Aaron, lundi soir le 8 avril 1974, sous la pluie 
et à Atlanta, aura enfin battu le record de 714 circuits 
dans les ligues majeures de baseball du célèbre Babe 
Ruth,

Pour Aaron, l'exploit de Ruth était “le Cadillac des 
records de baseball”, déclaration qu’il avait faite il y a 
quelque trois ans lorsqu’on lui demanda si jamais il re­
joindrait et dépasserait le record de Ruth.

Une autre fois, il avait déclaré humblement: Tl res­
tera le meilleur frappeur de circuits de l’histoire même 
si j’arrive à battre son record.” A une autre occasion, 
il répétait la même idée: “Même si j’ai la chance de 
frapper 715 circuits, Babe Ruth sera encore considéré 
comme le plus grand frappeur de circuits ayant jamais 
vécu. ”

Il est vrai qu Aaron aura eu besoin de 464 parties de 
plus (2,967 contre 2,503), l’équivalent de trois saisons 
de 154 parties chacune, pour vaincre le record de Ruth 
(462 pour l'égaler). Il est aussi vrai qu'Aaron aura été 
au baton 11,289 fois, comparativement à 8,399 (une dif­
férence de 2,890) pour Ruth, avant d’égaler l'exploit de 
l'ancien as des Yankees de New York. Il lui aura fallu 
8 autres présences (officielles) au marbre, donc un total 
de 11,295, pour en arriver à son 715e circuit.

Néanmoins, il n’y a aucun doute que Hank Aaron aura 
été une des grandes vedettes de l’nistoire du baseball. 
Car en plus de ce nouveau record de circuits, qu’il n’a 
pas fini d’établir et qui, comme celui de Ruth, ne sera 
pas probablement battu avant quelque 40 ans (si jamais 
on y arrive), Aaron détient une foule d'autres records 
dont il est également très fier. Il a d’ailleurs souvent 
dit. “On ne me parle que de mon record de circuits. J’en 
ai plusieurs autres dont je suis aussi fier.”

La preuve est bien le fait qu’on l’a choisi sur l'an­
nuelle équipe d’as de la ligue Nationale 16 années d’affi­
lée.

Un palmarès chargé
Aaron détient déjà 17 records des ligues majeures 

en comptant celui des circuits qu’il vient d’établir. Voici 
les autres:

plus de saisons consécutives (20) au cours desquelles 
il a joué 100 parties ou plus;

plus de saisons (14) au cours desquelles il a participé 
à 150 matches ou plus;

plus de coups sûrs de distance (doubles, triples, cir­
cuits), 1,395 (en comptant ses deux premiers circuits 1974);

plus fort total de buts atteints à la suite de coups sûrs 
(force de frappe), 6,442 (en comptant les 8 buts atteints 
grâce à ses circuits 714 et 715);

plus de circuits réussis par un frappeur droitier au 
cours d'une carrière, 715 (à date);

plus fort total de saisons (15) au coufs desquelles un 
joueur a réussi 30 circuits ou plus;

plus fort total de saisons (19) au cours desquelles un 
frappeur a obtenu 20 circuits ou plus;

plus grand nombre de saisons consécutives (19) au 
cours desquelles un joueur a réussi 20 circuits ou plus; 

plus de chandelles-sacrifices, 111; 
plus de buts sur balles intentionnels au cours d’une 

carrière, 283;
plus de saisons (16) au cours desquelles un joueur a 

eu 10 BB intentionnels ou plus;
plus de saisons consécutives (9) au cours desquelles 

un frappeur a obtenu 10 BB intentionnels ou plus;
plus d’années (15) au cours desquelles il a compté 

100 points ou plus;
plus d’années (8) où il a eu le plus fort total de buts 

à la suite de ses coups sûrs;
plus d’années (15) au cours desquelles il a totalisé 

300 buts ou plus;
Plus d'années (19) au cours desquelles il a totalisé 100 

buts ou plus à la suite de ses coups sûrs de distance.
Il partagé aussi, avec le regretté Lou Gehrig, le re­

cord du plus grand nombre de saisons consécutives (13) au 
cours desquelles il a marqué 100 points ou plus.

Pas plus tard qu’avant-hier soir, à la suite de son his­
torique circuit il a brisé le record de la ligue Nationale 
pour le plus grand total de points comptes, soit 2,063. 
L’ancien record de 2,062 était détenu par Willie Mays. 
Sur ce point, le record des ligues majeures est de 2,244 
et fut établi par Ty Cobb, suivi de Babe Ruth avec 2,174 
points.

Aaron est à la portée de plusieurs autres records des 
majeures :

Plus de parties jouées: Cobb 3.033; Stan Musial 3,026; 
Mays 2,992; Aaron 2,967 (en comptant les 3 matches 
auxquels il a participé cette saison);

Plus de présences au marbre: Cobb 11,429; Aaron 11,- 
297 (en comptant les 9 enregistrées lors de ses trois pre­
mières parties 1974); „ ,

plus de coups sûrs: Cobb 4,191; Musial 3.630; Tris 
Speaker 3,515; Aaron 3,511 (en comptant ceux de 1974, 
deux fameux circuits);

plus de points produits: Ruth 2,209, Aaron 2,138 (en 
date de lundi soir), un écart de seulement 71 PP.

Il y a un autre record de Ruth qu Aaron pourrait peut- 
être atteindre, celui d'avoir frappé, le plus souvent, deux 
circuits ou plus au cours d une même partie. Ruth a tait 
72 fois, Mays 63 et Aaron 61. , .

Mais il y a un exploit qu Aaron n accomplira jamais. 
celui d avoir été le joueur ayant réussi le tout premier 
circuit enregistré au stade Atlanta (capacité 52,870 pour 
le baseball et 58.850 pour le football). Il fut frappe le 9 
avril 1965 à la 3e manche avec 2 coureurs sur les buts, 
contre Détroit et le lanceur gaucher Hank Aguirre lors
d’un match hors-concours. . ... . . ,.

Par qui? Mais par Tommie Aaron, le petit frere (de
36 ans) de l’autre, voyons!

Détient-il un record des ligues majeures celui-là'’ 
Mais oui: le 27 mai 1962. Tommie A., égala un record des 
ligues majeures en commençant, comme ler-but, trois
doubles-jeux. __... ,

Comme le dirait Jean Lajeunesse. quelle famille.

Les Flyers gagnent facilement, 4-1
PHILADELPHIE (AP) - 

Des buts de Gary Dornhoe- 
fer et Torn Bladon ont lancé 
les Flyers de Philadelphie vers 
une victoire de 4-1 contre les 
Flames d’Atlanta dans le pre­
mier match de série quart-de- 
finale, hier à Philadelphie. 
Orest Kindrachuk a complété 
le pointage des vainqueurs avec 
deux buts en 3e période, tandis 
que Bob Murray a réussi l’u­
nique filet des Flames.

Dornhoefer. un vétéran de 
31 ans qui fut ennuyé par di­
verses blessures tout au long 
de la saison, a compté le pre­
mier but du match avec quatre 
secondes à faire au premier 
tiers.

Bladon a marqué le deuxiè­
me filet des Flyers à 13:36 
du deuxième vingt, durant un

Bonham blanchit 
les Phillies

CHICAGO (PA) - Bill Bon­
ham a affiché une tenue de 
quatre coups sûrs et les Cubs 
de Chicago ont profité de qua­
tre erreurs des Phillies de 
Philadelphie pour l’emporter 
2-0 hier, à leur ouverture lo­
cale.

Bonham a tenu les Phillies 
en échec jusqu'au simple du 
lanceur Ron Schuler après un 
retrait dans la 6e mancne.

Les Cubs ont compté leurs 
deux points dès la 1ère man­
che avec un but sur balles, un 
double de Rick Monday et des 
erreurs du lanceur Scnuler et 
Willie Montanez.

Dans la ligue Américaine, 
Lou Piniella a produit deux 
points avec un simple dès la 
1ère manche en conduisant les 
Yankees de New York à un gain 
de 3-0 sur leur ancien gérant 
Ralph Houk et les Tigers de 
Détroit.

Les Yanks en étaient à leur 
4e victoire de la saison, un 
exploit depuis 1945 alors qu'ils 
avaient aussi remporté leurs 
quatre premiers matches.

Un but sur balles, un sim­
ple et une erreur ont précédé 
l'exploit de Piniella aux dé­
pens de Mickey Lolich.

Ligue Nationale
CHICAGO (2) 

ab p es pp 
3 10 0 
3 110
3 0 0 0
4 0 0 1
3 0 10
4 0 3 0 
4 0 10

Harris, 2b 
Monday, cc 
Jmorales, cg 
BHillams. 1b 
Cardenal, cd 
Madlock, 3b 
Mitterwld. r 
Kessmger ac 2 0 2 0 
Bonham, I 10 0 0

LOS ANGELES (9) 
ab p es pp

Lacy, 2b 
Buckner, cg 
Paciorek. cg 
Wynn cc 
Ferguson, r 
WCralrd, cd 
Cey, 3b 
Garvey. 1b 
Russell, ac 
Sutton, I 
Mola, lo 
Marshall, I

3 2 2 0 
3 110 
10 10 
3 10 2 
3 2 10 
5 13 2
3 0 0 1
4 0 0 1 
2 12 1 
3 0 10 
0 10 0 
0 0 0 0

Totau» 33 9 11

ATLANTA (2) 
ab pcspp 

Garr, cg 4 0 2 0 
Lum, cd 4 0 0 0 
Evans, 3b 2 10 0 
DaJohnsn, 2b 4 1 1 1 
Tepedino, 1b 4 0 2 0 
Office, cc 4 0 11 
Oates, r 4 0 10 
CRobinsn, ac 3 0 0 0 
Frisella, I 
Murrell, fo 
Morion, I 
Easterly, I 

MPerez. ac 
Totaux

A-44,047

avantage numérique.
En 3e, Kindrachuk a ajouté 

un troisième but en poussant 
la rondelle derrière Philippe 
Myre, lequel a brillé tout au 
long du match. Murray a tou­
tefois privé Bernard Parent 
d'un blanchissage en comptant 
depuis une distance de 50 pieds. 
Enfin, Kindrachuk a récidivé 
à la suite d’un effort individuel.

1ère période
1— PHILADELPHIE : Dornhoefer

(1) Crisp........................ 19:56
Punitions: Murray A 0:58, Bla­
don P 13:06. Clarke P 18:30.

2ème période
2— PHILADELPHIE: Bladon (1)

MacLeish, Clarke............ 13:36
Punitions: RomanchychA 12:46, 
Hextall A, Dornhoefer P ma­
jeures 13:03, Barber P 17:06.

Sème période
3— PHILADELPHIE: Kindrachuk

(1) Schultz, Saleski . . 8:59
4— ATLANTA: Murray (1) ... 9:29
5— PHILADELPHIE : Kindrachuk

(2) Flett, Barber . . 12:09
Punition: Loosberry P 15:03.

Lancer par
Atlanta 14 6 12 - 32
Philadelphie 15 12 14 — 41 
Gardiens: Myre (A); Parent (P) 
A-17.007.

ST-LOUIS .............
CHICAGO .............
NEW YORK...........
PHILADELPHIE . .
PITTSBURGH.......
MONTREAL .........

SAN FRANCISCO 
LOS ANGELES .
CINCINNATI........
ATLANTA ............
HOUSTON............
SAN DIEGO ........

LIGUE NATIONALE
r

Section Est

.............................. !

Section Ouest

Les Toros prennent Les devants. 2-0

PHILADELPHIE (0) 
ab pcspp

DCash, 2b 4 0 0 0 
Bowa.ac 3 0 10 
Under, cc 4 0 0 0 
Luzinski, cg 4 0 0 0 
Montanez, 1b 3 0 0 0 
BRobinson, cd 3 0 1 0 
Boone, r 3 0 0 0 
Schmidt, 3b 3 0 0 0 
Schueler, I 2 0 10 
Hiitton, fo 10 10 
Totaux 30 0 4 0 Totaux 27 2 7 1 
Philadelphie 000 000 000 - 0
Chicago 200 000 OOx — 2

E-Schueler. Montanez. Schmidt 2 Madlock 
OJ-Philadelphie 1, Chicago 2 LSB-Philadel- 
phie 4 Chicago 10 2B-Monday, Kessinger, 
Hutton BV-Madîock. D Cash S-Bonhan 3

ml es p pm bb rb 
Schueler p. 0-1 8 7 2 1 5 2
Bonham g, 1-0 9 4 0 0 1 9

D-2 09 A-30.501.

TORONTO (CP) - L’ailier 
droit Tom Martin a compté 
trois buts pour mener les To­
ros de Toronto à une victoire 
de 4-3 contre les Crusaders 
de Cleveland, hier. A la suite 
de cette victoire remportée 
devant 5,177 spectateurs, les 
Toros mène la série quart-de- 
finale, 2-0.

Le centre Wayne Carleton 
a été l'autre marqueur des 
vainqueurs, tandis que Paul 
Andrea, Ron Ward et Tom Edur 
ont compté pour les Crusaders.

1ère période 
Aucun but.
Punitions: Jarrett C, Cunningham 

T 0:31, Cuddie T 1:44, Cheevers C 
servie par Brindley 4:22, Krake C, 
B, Gibbons T 8:51, Ward C 11:17, 
Cuddie T 12:18, Jarrett C, Trottier 
T 18:38, Buchanan C 19:55.

2ème période 
1- TORONTO: Martin (1)

Carleton. Sentes.............. 3:46
2- CLEVELAND: Ward (1) 

Brindley............................. 5:06
3- CLEVELAND: Edur (1)

Erickson, Shmyr..............11:45
4- CLEVELAND: Andrea (1)

Erickson, Wiste ................ 15:28
Punitions : Cheevers C servie par 

Jarrett 2:26, Heindl C, Dillon T 
3:31, W Hillman C, Sentes T 8:26, 
Krake C, Dillon T majeures, Jar­
rett C, Cunningham T mineures, ma­
jeures 10:33, Carleton T 14:10. 

3ème période
5- TORONTO: Carleton (1)

Cuddie, Brewer ............
6- TORONTO: Martin (2)

Carleton, Cuddie ..........
7- TORONTO: Martin (3) 

Cunningham, B Gibbons
Punitions: W. Hillman C 

par Neale, Leduc T servie par King, 
inconduites de match 13:10, Krake 
C mineure, inconduite 15:46, Sentes 
T 20:00.

Lancers par
Cleveland 12 9 6-27
Toronto 14 14 16—44

Gardiens: Cheevers (C); Gratton 
(T).

A- 5,177.

Cougars 8, Whalers 6

CHICAGO (PA) - Bob Lid- 
dington a enfilé deux buts, 
hier soir, et les Cougars de 
Chicago ont défait les Whalers 
de la Nouvelle-Angleterre
8- 6 dans la première ronde 
des séries - éliminatoires de

l’Association mondiale de 
hockev.

Don Gordon, Joe Hardy, 
Rosaire Paiement, Jan Popiél, 
Jim Watson et Bob Sicinski 
ont réussi les autres filets des 
Cougars tandis que Tim Shee- 
hy, avec deux buts, Mike Byers, 
Don Blackburn, John Cunniff 
et John French ont riposté
pour les Whalers, qui mènent 
2-1 dans la série quart-de-fi-
nale.

1ère période
1- CHICAGO: Gordon (1)

Backstrom, Hardy ..........  2:57
2- CHICAGO: Hardy (3)

Mavety, Stapleton ..........  5:57
3- CHICAGO: Paiement (1)

Sicinski, Popiel...................10:29
4- CHICAGO: Liddington (1)

Gordon. Hardy ...................13:47

5- CHICAGO: Popiel (2)
Sicinski, Paiement.......... 16:48

Punitions: Blackburn NA 2:26, 
Green NA 4:40, Watson C 6:07, Ley 
NA, Fleming C 17:53.

2ème période
6- N.-ANGLETERRE: Byers (1)

Karlander, French..........  1:05
7- CHICAGO: Paiement (2)

Watson. Popiel................. 7:35
8- N.-ANGLETERRE. Blackburn

(2) Harris........................ 8 48
9- N.-ANGLETERRE: Cunniff (1)

Dorey, Earl......................  9 :23
10- N.-ANGLETERRE: French (2)

Bvers, Green..................... 9:43
11- CHICAGO: Sicinski (2)

Fleming, Maggs...............11:46
12- CHICAGO: Liddington (2)

Backstrom........................ 13:51
Punitions: Watson C 4:41, Dorey 

NA, Fleming C 9:40, Mavety C 16:13, 
Charlebois NA 19:11.

NEW YORK . .. 
BALTIMORE . .
BOSTON ........
MILWAUKEE .
DETROIT........
CLEVELAND . .

CALIFORNIE .. 
OAKLAND .... 
MINNESOTA . . 
KANSAS CITY
TEXAS ............
CHICAGO ....

LIGUE AMERICAINE
Section Est

P
0 
2
1 
1 
3 
3

Section Ouest

moy.
1.000
1.000

500
.333
000
.000

1.000
.800
.600
400
.000
.000

moy.
1.000
.500
.500
.500
.400
000

1.000
.750
667

.333

.333

.000

diff.

1/2
1
11/2
2
1

1/2
2
21/2
31/2
31/2

diff.

2
2
2
21/2
31/2

1/2
V/i
1W
2y«

hockey

11:55

13:28

16:49
servie

Ligue Nationale
Hier soir

Philadelphie 4, Atlanta 1
(Philadelphie mène la aérie quart-de- 
finale 4 de 7, 1-0)

Ce soir
Rangers NY à Montréal 
Los Angeles à Chicago 

Toronto à Boston
Demain

Rangers NY à Montréal 
Los Angeles à Chicago 

Toronto à Boston 
Atlanta à Philadelphie

Association Mondiale
Lundi

Houston 5, Winnipeg 2
(Houston mène série 

quart-de-finale 4 de 7, 1-0)
Hier soir

Chicago 8, N.-Angleterre 6
(N.-Angleterre mène la série quart-de- 
finale 4 de 7, 2-1)

Toronto 4, Cleveland 3
(Toronto mène la série quarl-de-finaie 
4 de 7. 2-0)

Ce soir
N.-Angleterre à Chicago 

Houston à Winnipeg 
Minnesota à Edmonton

Demain
Aucun match à l’affiche
Ligue Américaine

Hier soir
Providence 4, N -Ecosse 1

(Providence mène la série quart-de-flnale 
4 de 7. 3-0)

Baltimore 4, Richmond 2
(Baltimore mène la série quart-de-finale 
4 de 7. 2-1)

Cincinnati à Hershey
(Série quart-de-finale 

4 de 7 égale, 1-1)
Ce soir

Rochester à New Haven
(Rochester mène série 

quart-de-finale 4 de 7, 2-0)
Baltimore à Richmond

Ligue Majeure du Québec
Hier soir

Sorel 9, Montréal 2
(Sorel mène la série demi-finale 

4 de 7, 2-0)
Laval à Québec

(1ère partie série 
demi-finale 4 de 7)

0 0 0 0 
10 0 0 
2 0 0 0 
0 0 0 0 
10 0 0 

33 2 7 2

Los Angeles 302 000 130—9
Atlanta 000 100 001-2

E—Evans. DJ—Los Angeles i. Atlanta 3. LS8— 
Los Angeles 7. Atlanta 6 2B—Lacy, Russell 
CC—OaJohnson 1 BV—Buckner. BS—Cey, Gar­
vey, Wynn

ml es p pm bb rab
Subon g, 2-0 7 5 1 1 1 1
Marshall 2 2 1111
Morton p, 0-1 6 2/3 9 6 6 6 6
Easterly 2/3 2 3 1 1 0
Frisella 1 2/3 0 0 0 0 0

VP—Marshall 1. 0-2:37, A—10,648.

Ligue Américaine
New York 200 000 100 - 3 6 1
Détroit 000 000 000 - 0 8 1

Kline (1-0). Beene 8e, Lyle 9e et Munson. 
Lolich (0-2) et Freehan 

'47,

Chicago 001 000 000 - 1 9 2
Minnesota iOI 001 OOx — 3 8 2

Wood (0-2) el Herrmann: Blyleven (1-0), 
Bergmeier 9e, B Campbell 9e et Mundley 

CC-Minnesola, Hisie 1er 
A- 10.409

Oakland 010 201 002-6 13 1
Kansas City 002 011 000 -4 12 1

Hunter, Knowles (1-0) 7e, Dindblad 9e et
Fosse, Hanev 8e: Splittorff Garber (0-1) 7e,
Hnerner 9p MrD-r-«?t et Healy

r: a-3 "i

A-17.7*.

Vous aimez le tennis 
d’intérieur? L’île des 
Sœurs vous offrira 
bientôt six magnifiques 
courts supplémentaires.
Le club de tennis de l’Ile des Soeurs fait peau 
neuve. Vous jouirez donc, dès l’automne pro­
chain, de 16 courts intérieurs ... pour vous 
garder en forme tout l’hiver, vous et votre 
famille.

Le renouvellement de la surface coussinée 
des dix autres courts professionnels, à éclai­
rage diffus, assurera la perfection de votre 
jeu. Vous pourrez profiter sur place des leçons 
d'un moniteur spécialiste, et hors des courts, 
d’un sauna, d’un bain tourbillon et d’un bar 
pour les membres, pendant que les enfants 
s’amuseront à la garderie.

Le moyen sûr de frapper juste!
Appelez-nous maintenant, à 769-5163, 
pour adhérer au club et choisir 
votre horaire permanent.

Club de tennis intérieur de

l’ile des Sœurs

'“si

pje-PaG

y//M
Livraison 

le lendemain 
à Toronto.

Certains changements au niveau de l'exploitation 
nous permettent maintenant de vous offrir la livraison 

le lendemain, à Toronto. Tout envoi Pre-Pac ramasse 
durant les heures d’affaires sera livré à Toronto 
dès le lendemain, durant les heures d affaires.

Messageries C/\J
Pour le ramassage, composer 877-4400
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Travailleurs et retraités subventionnent les profits
nar I amalin ^par Claude Lemelin

OTTAWA — Les travailleurs et les 
retraités — par le truchement des cais­
ses de retraite et des régimes de rentes 
— et les autres prêteurs à long terme 
ont "subventionne" massivement en 1973 
les profits bruts •<avant impôts) des 
compagnies industrielles du Canada.

A quoi doit-on imputer cette subven­
tion involontaire et inconsciente, pour 
la plupart des gens?

A l’inflation qui, en s'accélérant, "ro­
gne le rendement réel du capital prêté 
à long terme plutôt qu’investi dans du 
capital-actions.

Et de quelle ampleur serait donc cette 
subvention?

Il est impossible de l’évaluer avec pré­
cision, mais elle se situerait entre $150 
et $300 millions l’an dernier. Ce serait 
là une mesure de la redistribution du 
revenu national entre actionnaires et 
prêteurs — naturellement au détriment 
de ces derniers — que l’inflation a causé 
en 1973.

Fin effet, bien qu'ils aient fourni sous 
diverses formes — obligations, hypothè­
ques. prêts bancaires et le reste — un 
peu plus de 29 pour cent des ressources 
financières globales (le "capital") des 
compagnies oeuvrant dans les 25 plus 
grandes industries canadiennes, ces 
préteurs n'ont en effet touché sous for­
me d intérêt que 11 pour cent des reve­
nus bruts du capital industriel l'an der- 
mer, soit $1.4 milliard d’un total de $13.2 
milliards.

Rappelons que ce sont surtout les ci­
toyens à revenus modestes et moyens qui 
fournissent des fonds à prêter aux diver­
ses institutions financières: banques, 
caisses populaires, sociétés d'assurance 
et de fiducie, fonds de retraite et le res­
te.

Mais les actionnaires, toujours en

Les industries qui dépendaient le plus 
des prêts sans intérêt du fisc en 1973

Rang Industrie % du capital 
provenant du* 
fisc

1 Fabrication métallique primaire 12
2 Communications if
3 Produits minéraux non métalliques
4 Papier et produits connexes g
5 Produits du pétrole et du charbon 7
6 Bois g
7 Caoutchouc
8 Mines métalliques 5
9 Transports 5
0 Produits chimiques 5
1 Produits métalliques 5
2 Combustibles minéraux (pétrole, etc) 5
3 Produits électriques 4
4 Imprimerie et édition 4
5 Textile 4
Impôts différés, soit le capital “fiscal”, en pourcentage du total des 
resources financières des compagnies.

1973, qui n'ont fourni cette annee-là que 
65.1 pour cent des ressources financières 
de ces compagnies sous forme de capi­
tal-actions, et de profits réinvestis, ont 
accaparé tout le reste des revenus du 
capital, soit $11.8 milliards ou 89 pour 
cent du total.

Car l'Etat, pour sa part, bien qu'il ait 
fourni aux compagnies $4.7 milliards 
sous forme de “prêts fiscaux" (les im­
pôts différés) — c'est près de 6 pour cent 
de leur capital — n'a rien touche du tout.

TABLEAU 1
Les ressources financières des compagnies canadiennes

en 1973
(en millions de dollars)

INDUSTRIE Capital
actions

(D
Capital

d’emprunt
(2)

Capital
“fiscal"

(3)
Total

Secteur minier
Mines métalliques 4,541 2,789 453 7,783
Combustibles minéraux 4,674 1,161 317 6,152
Autres mines 1,313 1,845 121 3,279

Total, mines 10,527 4,410 891 15,828

Secteur manufacturier
Aliments et boissons 3,185 3,783 228 7,196
Caoutchouc 382 187 37 606
Textile 1,223 415 72 1,710
Bois 963 554 105 1,622
Papier et produits de la forêt 2,960 1,977 443 5,380
Imprimerie et édition 809 165 43 1,017
Fabrication métallique primaire 2,649 1,107 548 4,304
Produits métalliques 1,437 332 97 1,866
Machinerie 1,022 242 -5 1,259
Matériel de transport 2,119 423 77 2,619
Produits électriques 1,329 307 77 1,713
Produits minéraux non-métalliques 931 411 136 1,476
Produits du pétrole et du charbon 3,954 1,069 396 5,419
Produits chimiques 1,712 505 124 2,341
Autres fabrications 1,167 329 37 1,533

Total, manufactures 25,840 8,967 2,414 37,221
Secteur des services
Transports 3,602 3,142 382 7,126
Entreposage 300 117 12 429
Communications 2,559 2,420 564 5,543
Electricité, gaz et eau 1,240 2,200 136 3,576
Commerce de gros 4,397 1,005 45 5,447
Commerce de détail 4,318 1,205 110 5,633
Services socio-culturels, 
commerciaux et personnels 1,870 1,127 79 3,076

Total, services 18,286 11,216 1,328 30,830

TOUTES INDUSTR.ES 54,653 24,414 4,763 83,830

NOTES: (1) Valeur moyenne de la part des actionnaires pendant les quatre trimestres 
de l'année.
(2) Dette à long terme, moins les impôts différés, moyenne des quatre trimestres.
(3) Valeur moyenne des impôts différés pendant l'année.
SOURCE: Statistique Canada, “Statistique financière des sociétés industrielles”, Cata­
logue (f 61-003, quatrième trimestre de 1973.

Tableau 3
Revenus du capital investi dans les compagnies canadiennes

Profits 
avant impôts

Intérêts versés sur la 
dette à long terme

($ millions)
($

millions)
(en % des 
revenus du 
capital (1)

rendement
apparent

(2)
Secteur minier
Mines métalliques 1,162 136 10.5 4.88
Combustibles minéraux 745 55 6.9 4.74
Autres mines 286 39 12.0 2.11

Total, mines 2,193 230 10.5 3.97

Secteur manufacturier
Aliments et boissons 727 63 8.0 1.67
Caoutchouc 91 9 9.1 4.81
Textile 232 30 12.9 7.23
Bois 400 27 6.3 4.87
Papier et produits de la forêt 578 107 15.6 5.41
Imprimerie et édition 229 10 4.2 6.06
Fabrication métallique primaire 465 75 13.9 6.78
Produits métalliques 345 18 5.0 5.42
Machinerie 249 8 3.1 3.31
Matériel de transport 675 144 17.6 3.40
Produits électriques 319 19 5.6 6.19
Produits minéraux non-métalliques 235 30 5.6 7.30
Produits du pétrole et du charbon 909 57 5.9 5.33
Produits chimiques 423 27 6.0 5.35
Autres fabrications 286 11 3.8 3.34

Total, manufactures 6,163 514 8.3 5.73

Secteur des services
Transports 552 230 29.4 7.32
Entreposage 44 5 10.2 4.27
Communications 469 161 34.3 6.65
Electricité, gaz et eau 199 150 43.0 6.82
Commerce de gros 1,052 30 2.8 2.99
Commerce de détail 703 65 8.5 5.39
Services socio-culturels, 
commerciaux et personnels 427 55 11.4 4.88

Total, services 3,446 696 16.8 6.21

TOUTES INDUSTRIES 11,802 1,440 10.9 5.90

Notes: (1) Intérêts versés sur la dette i long terme en pourcentage de la somme des 
profits avant impôts et de ces mêmes intérêts.
(2) Intérêts versés sur la dette à long terme en pourcentage de la valeur de cette dette 
moins les impôts différés.

SOURCE: Statistique Canada, “Statistique financière des sociétés industrielles", Cata­
logue 61-003, quatrième trimestre de 1973.

En consequence, le rendement avant 
impôt du capital des actionnaires a mon­
té en flèche comparativement à 1972, soit 
de 16 8 à 21.6 pour cent de leur mise. 
Cette hausse du taux de profit brut est 
d’environ 29 pour cent.

En revanche, le rendement ou le taux 
apparent d'intérêt que les prêteurs ont 
touché sur les $24 milliards avancés par 
eux aux compagnies n’a que très faible­
ment augmenté de 1972 à 1973: de 5.4 à 
5.9 pour cent.

Quant au “rendement" perçu par les 
gouvernements sur le capital "fiscal'' 
qu'ils ont laissé aux 25 principales in­
dustries sous forme d’impôts différés, 
il est resté stationnaire... à son niveau 
de toujours: zéro pour cent.

Comment expliquer cette divergence 
fort inéquitable entre les diverses for­
mes de placement? Elle ne résulte pas 
d une action concertée des compagnies; 
elle est engendrée plutôt par le fonction­
nement de l'économie lorsque l'inflation 
s'accélère et ratifiée par les gouverne­
ments, qui refusent toujours de lier le 
rendement des prêts obligataires et hy­
pothécaires au niveau des prix.

Car le capital-actions, lui, est automa­
tiquement "indexé” en fonction de la 
hausse des prix des matières premières, 
des équipements industriels ainsi que 
des salaires, de par la liberté quasi ab­
solue qu'ont les entreprises de relever 
périodiquement leurs prix de vente de 
manière à garder intacte leurs marges 
bénéficiaires.

Par conséquent, la rentabilité “moné­
taire" des équipements que les compa­
gnies ont acheté avec l'argent des prê­
teurs s’accroît automatiquement, sans 
que ces derniers ne reçoivent un cent 
de plus que le 6,7 ou 9 pour cent d’inté­
rêt inscrit sur des obligations libellées 
en dollars d’il y a cinq, dix ou quinze ans.

Aucun parti politique canadien — mê­
me pas le NPD de David Lewis — n’a 
encore osé préconiser la seule mesure 
qui pourrait atténuer cette inéquité fi­
nancière: l’indexation des instruments 
de placement au coût de la vie.

Le leader progressiste-conservateur, 
M. Robert Stanfield, a certes proposé 
timidement que le taux d’intérét des 
obligations d'epargne du Canada soit lié 
au taux d'inflation, pour protéger les 
épargnants. Mais il s'agit là peut-être 
de la forme d’“érosion" inflationniste 
du capital d'emprunt la moins pernicieu­
se pour la collectivité en général. En 
effet, ce que perd le citoyen-prêteur 
est récupéré, dans une certaine mesure, 
par le citoyen-contribuable — surtout de­
puis que le ministre des Finances a in­
dexé au coût de la vie les barèmes de 
l'impôt sur le revenu des particuliers. 
A tout le moins, le citoyen-préteur peut 
toujours consommer gratuitement les 
biens et services collectifs que "pro­
duit" l’Etat avec les revenus rognés 
sur le capital prêté au secteur public.

Il en va tout autrement dans le secteur 
privé: même si le travailleur ou le re­
traité a vu son revenu d intérêt baisser, 
relativement au revenu du capital de 
l'actionnaire, il est obligé de payer le 
prix fort pour les biens et services de 
consommation que produisent les com­
pagnies dont cet actionnaire est l’un des 
propriétaires.

Il faudrait bien des savants calculs pour 
évaluer avec quelque précision la “sub­
vention" que les préteurs ont versé 
malgré eux, en 1973, aux actionnaires 
des compagnies canadiennes. Le raison­
nement suivant permet toutefois de l’é­
valuer au "pifomètre":
• Si le taux apparent d'intérêt avait 

augmenté autant que le taux de profit 
brut en 1973 (toujours dans les 25 gran­
des industries,, il serait passé de 5.4 
à environ 7.0 pour cent. Mis en rapport 
avec la valeur du crédit industriel à long 
terme, ce rendement représente environ 
$1.750 millions de paiements d'intérêt. 
Or, les comp ’"nies n'ont bel et bien payé 
que $1,440 millions, de sorte que la sub­
vention "maximale" des prêteurs aux 
actionnaires serait d'environ $300 mil­
lions.
• Mais le taux de profit brut a aug­

menté en 1973 non pas seulement à cau­
se de l'inflation mais aussi parce que les 
compagnies, en cette année prospère,

TABLEAU 2
Structure du capital des compagnies canadiennes 

en 1973
(en pourcentage du total des capitaux)

INDUSTRIE Capital-
actions

Capital
d’emprunt

Capital
“fiscal”

Secteur minier
Mines métalliques 58.3 35.8 5.9
Combustibles minéraux 76.0 18.9 5.1
Autres mines 40.0 56.3 3.7

Total, mines 66.5 27.9 5.6

Secteur manufacturier
Aliments et boissons 44.3 52.6 3.1
Caoutchouc 63.0 30.9 6.1
Textile 71.5 24.3 4.2
Bois 59.4 34.2 6.4
Papier et produits de la forêt 55.0 36.7 8.3
Imprimerie et édition 79.5 16.2 4.3
Fabrication métallique primaire 61.5 25.7 12.8
Produits métalliques 77.0 17.8 5.2
Machinerie 81.2 19.2 —0.4
Matériel de transport 80.9 16.2 2.9
Produits électriques 77.6 17.9 4.5
Produits minéraux non-métalliques 63.0 27.8 9.2
Produits du pétrole et du charbon 73.0 19.7 7.3
Produits chimiques 73.1 21.6 5.3
Autres fabrications 76.1 21.5 2.4

Total, manufactures 69.4 24.1 6.5

Secteur des services
Transports 50.5 44.1 5.4
Entreposage 69.9 27.3 2.8
Communications 46.2 43.7 10.1
Electricité, gaz et eau 34.7 61.5 3.8
Commerce de gros 80.7 18.5 0.8
Commerce de détail
Services socio-culturels,

76.7 21.4 1.9

commerciaux et personnels 60.8 36.6 2.6
Total, services 59.3 36.4 4.3

TOUTES INDUSTRIES 65.2 29.1 5.7

NOTE: Chaque ligne totalise 100 pour cent. 
SOURCE: Tableau 1.

ont vendu davantage et ont produit plus 
efficacement. Coupons donc de moitié la 
hausse du taux apparent d'intérêt: sup­
posons qu’il aurait été équitable pour les 
prêteurs de toucher 6.3 pour cent d'in­
térêt, en moyenne sur l’argent qu’ils 
ont avancé aux compagnies canadiennes : 
ce qui représente environ $1,560 mil­
lions sur leur mise globale de $24.8 mil­
liards. En ce dernier cas, la subvention 
des prêteurs aux actionnaires n'aurait 
été que de $150 millions environ... ce 
qui n'est tout de même pas négligeable!

Rappelons enfin que l'Etat, lui, a sub­
ventionné à 100 pour cent le finance­
ment des compagnies à même les im­
pôts différés; et cette subvention pour­
rait être évaluée à quelque $220, $300 
ou $330 millions selon que l'on applique 
aux placements industriels de l'Etat 
($4.8 milliards) le taux d'intérêt qu'ont 
touché les préteurs privés, celui qu'ils 
auraient touché si le rendement des 
prêts avait augmenté moitié moins ra­
pidement et finalement aussi rapidement 
que le taux de profit brut.

C’est pas mêlant, 
il n’y a qu’un seul 

brandy blanc!
Vous buvez votre brandy blanc Mont Blanc “comme 
ça", “avec rien”... ? Parfait! Il est si pur et vieilli avec 
tant de soin qu’il est bien à votre goût!
Vous buvez votre brandy blanc Mont Blanc avec un 
jus, une autre boisson alcoolique, une eau gazeuse. 
Parfait! Il est le seul brandy qui se mélange, le seul qui 
se marie si bien aux saveurs que vous aimez.
C’est pas mêlant, le brandy blanc Mont Blanc...“avec 
rien” ou "avec quelque chose”! Parfait! 4:

M0NWIC
% le mm # 
BMIDYBW

--X

Et tout le monde le mélange!
Connaissez-vous le Blancola? 
C’est nouveau, délicieux et 
rafraîchissant. Découvrez un 
autre excellent mélange, le 
Mont Blanc Stinger.

Blancola
1V* oz de brandy blanc 
Mont Blanc 
1 tranche de limette 
glaçons
3 à 5 oz de 7up (au goût)

Mont Blanc Stinger
IV4 oz de brandy blanc 
Mont Blanc
3/4 oz de crème de menthe 
blanche Leroux 
glaçons, zeste de citron.

Un produit Thomas Adams Distillers Ltd. ...Notre premier souci, c’est la qualité.
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